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Introduction 

 

La réforme du programme de formation infirmière en 2009 a engendré de nombreux 

changements. Parmi eux, les finalités de la formation retrouvées dans l’annexe 3 de l’arrêté du 31 

juillet 2009 modifié par l’arrêté du 02 août 2011 relatif au Diplôme d’Etat d’infirmier qui indiquent 

que le « référentiel de formation des infirmiers a pour objet de professionnaliser le parcours de 

l’étudiant, lequel construit progressivement les éléments de sa compétence à travers l’acquisition 

de savoirs et savoirs faire, attitudes et comportements. ». La finalité de la formation vise donc à 

conjuguer la finalité professionnelle et acquisition de compétences avec la possibilité pour 

l’étudiant de poursuivre un parcours universitaire. L’étudiant est amené à devenir un praticien 

responsable, réflexif et autonome qui développe des ressources en savoirs méthodologiques et 

théoriques. 

Les principes pédagogiques qui en découlent sont donc l’acquisition de compétences 

requises pour l’exercice des différentes activités du métier d’infirmier, la mise en place d’une 

alternance entre acquisitions de connaissances et savoir-faire reliés à des situations professionnelles, 

mais aussi la mobilisation de ces connaissances et savoir-faire reliés à des situations de soins lors 

des stages. La formation se structure autour de l’étude de situations et exige l’entraînement réflexif 

qui permettra à l’étudiant d’intégrer les savoirs dans une logique de construction de la compétence.   

Or, il apparaît que ces principes pédagogiques se rapprochent fortement des fondements 

pédagogiques nécessaires à la mise en place de dispositif de formation à distance. De même, 

l’évolution des besoins de santé et de l’offre en santé implique que les professionnels de demain 

seront amenés à s’adapter au développement des techniques de soins, mais aussi à s’adapter à de 

nouvelles techniques à savoir les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). De 

plus, la population étudiante accueillie dans les Institut de Formation en Soins Infirmiers correspond 

majoritairement à la génération Y décrite par Prensky.     

Aussi le constructivisme, l’alternance, la recherche d’autonomie de l’étudiant et la 

pédagogie induite par la résolution de problèmes engendrés par le programme de formation 

infirmière auxquels s’ajoute la nature du public ouvriraient ils la porte aux technologies de 

l’information et de la communication et plus précisément de la formation ouverte et à distance 

(FOAD) ? En quoi la formation à distance pourrait répondre aux exigences attendues ?  Comment le 

cadre de santé formateur peut-il intégrer ces TIC dans ses pratiques et dans son accompagnement de 

l’étudiant ? Qu’engendre ce dispositif  pour les formés ? Pour les formateurs ?  
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En tant que cadre de santé formateur qui sera amené à mettre en place un dispositif de e-

learning au sein de notre IFSI,  nous nous interrogeons donc afin de faire en sorte que nous 

puissions intégrer cette formation dans nos pratiques pédagogiques,   pour qu’elle ne corresponde 

pas qu’à une mise en ligne de ressources numériques mais permette réellement un accompagnement 

de l’étudiant dans la construction de ses savoirs.   

C’est pourquoi,  suite à notre cadre contextuel,  tout ce questionnement prendra la forme 

d’une question de départ, qui enrichie de notre cadre théorique aboutira à une problématique. De 

cette problématique découleront deux hypothèses de recherche que nous confronterons au terrain. 

Puis l’analyse des résultats de l’enquête sera réalisée et nous clôturerons ce travail  par l’émission 

de quelques préconisations.   
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 Cette première partie est destinée à poser le contexte de notre travail de recherche. Dans un 

premier temps nous exposerons brièvement notre mission et notre terrain de recherche, la nature de 

notre motivation, puis nous développerons le contexte de notre recherche pour enfin aboutir à notre 

constat et notre question de départ. 

1. La mission et le terrain de recherche 

Notre mission a été menée au sein de l’Institut de Formations en Soins Infirmiers de 

Dunkerque, qui se veut  également être  notre lieu d’exercice professionnel. C’est un institut de 

statut public, rattaché à un établissement public de santé ; le Centre Hospitalier de Dunkerque dont 

il est proche géographiquement.  Notre mission s’est donc déroulée du mois de décembre 2013 au 

mois de  juin 2014 et dans la mesure où, pour l’heure, cette dernière n’est pas achevée, nous 

envisageons de la faire aboutir au-delà de la formation master 2 pro ICF.  

En effet, au-delà d’un site web, déjà installé dans l’institut de formation, qui sert 

actuellement de dépôt de cours effectués en présentiel et de transmission d’actualités pour les 

diverses promotions, il nous est demandé pour notre mission de mettre en place un dispositif de e-

learning. Ce dispositif viserait, dans un premier temps, l’apprentissage des calculs de dose, pour 

ensuite s’élargir à d’autres apprentissages. Le public concerné par ce dispositif de formation est 

l’étudiant infirmier durant les trois années de son cursus de formation. Mais au-delà de 

l’implantation technique de ce dispositif, se pose à nous la question de l’implantation pédagogique. 

En effet, comment faire pour que les formateurs intègrent cette nouvelle technologie dans 

leurs pratiques afin d’aider les étudiants dans la construction de leurs savoirs  ? Comment 

utiliser ce dispositif ? Comment faire pour que ce dispositif soit une réelle plus-value dans la 

formation en soins infirmiers ? 

Nous avons donc choisi d’ouvrir notre travail de recherche aux IFSI où les Technologies de 

l’Information et de la Communication ont commencé à se développer ces dernières années, ils 

constitueront ainsi notre terrain de recherche et les formateurs y exerçant et pratiquant les TIC 

seront à priori notre public cible.              

2. Nature de notre motivation 

Infirmière diplômée d’Etat en 1992, nous avons exercé dans de nombreux services 

hospitaliers durant 9 ans puis nous avons fait fonction de cadre de santé avant d’être formée à 

l’IFCS du CHRU de Lille.  
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Diplômée cadre de santé en 2002, nous avons aussi obtenu une licence en sciences de 

l’éducation en parallèle. Nous avons ensuite été cadre en unité de soins pendant 8 ans. Durant cette 

période, nous avons obtenu un DU de prise en charge de la douleur suivi à la Faculté de Médecine 

de Lille,  avant de nous orienter vers la formation en 2010 et d’intégrer l’équipe de l’IFSI de 

Dunkerque.  

A un autre degré, lors de notre expérience de cadre de santé en unité de soins,  il nous est 

arrivé d’être amené à implanter un dossier de soins patient informatisé. Il s’est avéré que la tâche ne 

fut pas simple à mener, le parcours parsemé d’embûches avec même un retour transitoire au format 

papier.  A ce titre, nous avons pu nous rendre compte à quel point il était complexe d’implanter de 

nouveaux dispositifs dans un environnement existant et il nous semblait que l’accompagnement des 

utilisateurs était primordial.  

Aussi au vu de la nature de la mission et de l’expérience antérieure, quand bien même fut-

elle liée à un autre contexte,   nous nous sommes surpris à nous interroger sur l’intégration des 

nouvelles technologies dans les pratiques des formateurs en institut de formation en soins infirmiers 

et  explique ainsi notre intérêt pour ce travail de recherche.    

3. L’évolution de la formation infirmière et les TIC 

Le premier élément qui compose le contexte de notre recherche se veut être la réforme du 

programme de formation infirmière. En effet, en 2009 ce dernier a été profondément réformé. 

Le référentiel de formation s’inscrit dans le contexte de la réingénierie du diplôme d’Etat 

d’infirmier dans le cadre de l’évolution de la certification professionnelle en France et en Europe.  

En France, le diplôme est introduit dans le répertoire national des certifications 

professionnelles. Au niveau européen, le processus de Copenhaegue vise à mettre au point un cadre 

unique pour la transparence des compétences et des qualifications.  

Cette réforme répond à une évolution des besoins et de l’offre en santé en France mais 

également à une volonté d’ harmonisation des diplômes en Europe fondés sur un cursus unifié 

appelé en France le système LMD (Licence-Master-Doctorat). La réforme favorise, dans la lignée 

du processus de Bologne, la mobilité des étudiants entre pays de l’Union Européenne et  le 

décloisonnement des différentes filières d’études médicales et para médicales par l’instauration de 

passerelles grâce à la validation des crédits ECTS (Européan credits transfer system). 

 



 

6 
 

Le diplôme d’infirmier atteste des compétences professionnelles pour exercer les activités 

du métier. La réingénierie du diplôme a permis l’élaboration : du référentiel métier, référentiel 

d’activités, référentiel de compétences et des critères d’évaluation, référentiel de formation. Notons 

que Cros et Raisky (2010) définissent le référentiel comme « un construit social qui clarifie les 

normes d’une activité ou d’un sens donné à des systèmes sociaux [….] le référentiel est un outil de 

médiation normatif permettant aux activités humaines de s’y référer pour étudier un écart ou des 

différences » 

Un nouveau diplôme pour une nouvelle approche de la formation infirmière. 

L’annexe 3 de l’arrété du 31 juillet 2009 modifié par l’arrêté du 02 août 2011relatif au 

diplôme d’Etat d’infirmier nous indique les finalités de la formation. Parmi elles : « le référentiel de 

formation des infirmiers a pour objet de professionnaliser le parcours de l’étudiant, lequel 

construit progressivement les éléments de sa compétence à travers l’acquisition de savoirs et 

savoirs faire,  attitudes et comportements ».  

La finalité de la formation vise donc à conjuguer la finalité professionnelle et acquisition de 

compétences avec la possibilité pour les étudiants de poursuivre un parcours universitaire.  

De même l’étudiant est amené à devenir « un praticien autonome, responsable et réflexif ». 

Il est également amené à « développer des ressources en savoir théoriques et 

méthodologiques ».(Ibid) 

Les principes pédagogiques qui en découlent sont donc l’acquisition des compétences 

requises pour l’exercice des différentes activités du métier d’infirmier, la mise en place d’une 

alternance entre acquisition de connaissances et de savoir faire reliés à des situations 

professionnelles, la mobilisation de ces connaissances et savoir-faire dans des situations de soins 

notamment lors des stages. La formation se structure autour de l’étude de situations et exige 

l’entrainement réflexif qui permettra à l’étudiant d’intégrer les savoirs dans une logique de 

construction de la compétence.Le parcours de formation tient compte de la progression de chaque 

étudiant. 

Les modalités pédagogiques sont orientées vers la construction de savoirs par l’étudiant. 

Elles relèvent d’une pédagogie différenciée. Le formateur « développe des stratégies qui aident 

l’étudiant dans ses apprentissages … » « il trouve des moyens qui permettent à l’étudiant d’exercer 

sa capacité de recherche.. » « le formateur se centre sur des exercices comportant des problèmes de 

soins … et permet l’exercice d’un raisonnement inductif, analogique ou déductif. ».(Ibid) L’étudiant 

construit son savoir (au-delà de la formation théorique) par l’analyse de situations professionnelles 
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recueillies lors du temps de formation clinique. Le réferentiel est donc construit par alternance entre 

temps de formation théorique en institut de formation infirmier et temps de formation clinique 

réalisé sur les lieux où sont pratiquées des activités de soins.        

En parallèle, le référentiel de formation définit trois objectifs. 

Dans un premier temps il vise à répondre aux nouvelles modalités de certification des titres 

et dipômes Français, dans un deuxième temps il vise à prendre en compte le contexte européen. 

Enfin, il vise à former des professionnels capables de répondre aux besoins de santé de la 

population et par là même avoir un impact sur la qualité des soins.  

En ce qui concerne la réponse à l’évolution des besoins de santé de la population et de 

l’offre en santé Coudray et Gay (2009)  nous indiquent que les futurs professionnels de demain 

seront amenés d’une part à s’adapter au développement très pointu des techniques de soins 

nécessitant une spécialisation, mais aussi à s’adapter à de nouvelles techniques, entendons par ce 

terme les techniques de l’information et de la communication (TIC). En effet le développement de 

ces technologies « demande à tout professionnel de santé de s’informer et de se former 

régulièrement sur les avancées dans ce domaine et sur leur impact ». (Coudray & Gay, 2009, p. 9) 

Au niveau de la formation initiale, l’unité d’enseignement Méthodes de travail a d’ailleurs pour 

objectif l’utilisation des technologies d’information et de communication par les étudiants. Cette 

unité d’enseignement permettrait de mieux préparer les professionnels de santé de demain. 

En effet, les usages du numérique dans les secteurs sanitaires et médico-social se 

généralisent, les projets et applications en e-santé se développent : télémédecine, applications 

mobiles…. En 2005, L’Organisation Mondiale de la Santé préconise pour la formation des 

professionnels de santé du 21ème siècle l’acquisition de cinq compétences clés1 dont la quatième se 

veut être la compétence à l’usage des TIC qui s’articule autour de trois axes que sont : la conception 

et l’utilisation du dossier patient, l’utilisation des techniques informatiques et le travail collaboratif 

au sein des réseaux de santé.  Le programme Hôpital numérique 2012-2017 /DGOS conseille dans 

son deuxième axe stratégique du programme de renforcer les compétences relatives au système 

d’information hospitalier en formation initiale et continue. 

   Cette adaptation pourrait sembler évidente si l’on regarde de plus près le profil des étudiants 

formés au sein des instituts de formation. Les dernières statistiques en ce qui concerne la formation 

des professionnels de santé (Jakovbovitch, 2012) nous indiquent que 74% des étudiants ont entre 20 

                                                                 
1
 http://www.who.int/chp/knowledge/publications/workforce_report_fre.pdf (consulté le 08 décembre 2013) : les 5 

compétences : 1 soins centrés sur le patient, 2 établissement de partenariat, 3 amélioration de la qualité, 4 
technologie de l’information et des communications, 5 perspective de santé publique 

http://www.who.int/chp/knowledge/publications/workforce_report_fre.pdf
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et 23 ans  avec une fourchette allant de 17 à 40 ans. Il s’agit pour la plupart de jeunes adultes 

majoritairement nés entre 1977 et 1995 plus communément appelés « génération Y » ou selon 

Prensky  « Digital Natives » pour pointer le fait que ces jeunes sont nés avec un ordinateur (2011). 

Selon Pouget (2010) cette génération se distingue assez nettement des précédentes, elle privilégie 

l’épanouissement personnel et le travail collaboratif aux méthodes directives. Sa culture est celle 

des TIC, de l’apprentissage par l’action, de la mondialisation 

Des études TNS Sofres2 indiquent qu’un lien très étroit relie les membres de cette génération 

aux TIC et à Internet. L’usage des technologies est instinctif. Ceci explique pour partie le goût de 

cette génération pour l’instantanéité, « le tout tout de suite ». Et de fait l’avènement de ces 

technologies numériques a habitué ces jeunes à obtenir une satisfaction immédiate. 

Or si la majorité des étudiants est représentée par cette génération Y, reste une partie d’entre 

eux qui est composée d’adultes plus âgés (nés avant 1977),   pour le plus souvent en formation ou 

en réorientation professionnelle. Ces adultes se caractérisent par le fait qu’ils sont motivés par une 

formation dès lors que celle-ci puisse satisfaire des besoins et centres d’intérêt, qu’ils souhaitent 

s’auto diriger, que l’expérience est constructive de l’identité de la personne et qu’enfin ces adultes 

orientent leur apprentissage autour de la vie, d’une tâche ou d’un problème, l’ensemble centré sur la 

réalité. 

Cependant, même si le lien de ces adultes pour les nouvelles technologies n’est pas aussi 

évident que pour la génération Y, le contexte sociétal est à prendre en compte. Une enquête du 

Centre de Recherche pour l’Etude et l’Observation des Conditions de Vie (CREDOC) publiée le 10 

décembre 20133 nous relate entre autre  que la fracture numérique tend à diminuer, que les TIC 

envahissent la vie quotidienne des Français (utilisation des TIC pendant les « temps morts »), que  

l’ensemble de leur usage progresse (démarche administrative, commerce, recherche d’emploi….)  et 

enfin que leur utilisation se répand progressivement sur le lieu de travail (1/3 des actifs utilisent 

internet sur le lieu de travail tous les jours).   

Pour ce qui est des TIC dans l’enseignement et notamment dans l’enseignement 

universitaire, les premiers jalons des pouvoirs publics français en faveur du numérique ont été posés 

par la politique de la contractualisation entre l’Etat et les Universités en 1989. A cette forme de 

                                                                 
2 http://www.tns-sofres.com/etudes-et-points-de-vue/les-francais-et-le-numerique-2011-2014 consulté le 

02 décembre 2013)  

3 http://www.credoc.fr/pdf/Rapp/R297.pdf (consulté le 14 décembre 2013) 

 

http://www.tns-sofres.com/etudes-et-points-de-vue/les-francais-et-le-numerique-2011-2014
http://www.credoc.fr/pdf/Rapp/R297.pdf
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soutien aux projets d’établissement s’est ajouté le support financier aux projets intra-établissement 

d’abord dans le cadre du Plan d’Action gouvernemental par la société de l’information en 1997,  

puis avec des appels à projet plus spécifiques : campus numériques en 2000, Espace Numérique de 

Travail (ENT) en 2001, Universités numériques en région en 2003, Université numériques 

thématiques en 2004. En 2007, la politique d’accompagnement de l’utilisateur se développe avec 

l’arrivée du certificat informatique et internet (C2I)4. 

En 2007 toujours, le rapport ISAAC « Université Numérique » nous indique que la finalité 

de la politique numérique dans l’enseignement supérieur doit être l’amélioration de la qualité de 

service aux étudiants pour faciliter leur réussite dans le parcours universitaire. Elle doit permettre à 

tout étudiant d’avoir accès à l’ensemble de ses ressources pédagogiques nécessaires à son 

apprentissage à tout moment et en tout lieu. Elle nécessite de produire les ressources numériques au 

plus près des dispositifs pédagogiques afin d’en garantir les usages par les enseignants et les 

étudiants. Et enfin, elle doit faciliter l’appropriation des outils numériques par les différents acteurs 

de la communauté éducative de l’enseignement supérieur. (Isaac, 2007) 

Depuis 2008, une stratégie nationale de recherche et d’innovation a été définie et de 

nouveaux chantiers lancés. En 2013, le schéma stratégique des systèmes et des technologies de 

l’information et communication (S3IT) précise les enjeux en mettant l’accent sur le développement 

des TIC auprès de l’ensemble de tous les usagers de la communauté universitaire  qu’ils soient 

étudiants, enseignants, chercheurs ou personnels administratifs. (Endrizzi L. , 2012) 

4. Du constat à la question de départ 

Ainsi donc, la volonté politique de développer numériquement nos systèmes d’enseignement 

est présente. De même,  la diffusion des TIC dans notre société est indéniable, même s’il ne faut pas 

oublier que toute la population, parmi laquelle nos étudiants, n’est  pas équipée numériquement ou 

n’a pas accès à internet et cet élément est bien sûr à prendre en compte. Cependant, la majorité de 

nos étudiants correspond bien aux « Digital Natives » de Prensky  et attend des formateurs une 

adaptation à leur façon d’apprendre.  

 

 

 

                                                                 
4
 http://c2i.education.fr/ consulté le 16 07 2014 

http://c2i.education.fr/
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Devant ces éléments auxquels s’ajoute la pédagogie induite par le nouveau référentiel tant 

dans ses principes que ses modalités, il semblerait que les nouvelles technologies soient destinées à 

s’intégrer au sein même de la formation infirmière. Alors comment faire ? A quelle adaptation le 

cadre de santé formateur devra- t- il faire face ? Comment faire en sorte que cette intégration 

corresponde à une réelle plus-value en terme de qualité de formation et puisse permette à 

l’étudiant de construire ses savoirs comme le préconise le référentiel de formation ? Quel 

accompagnement pour l’étudiant ? 

Tous ces éléments nous amène donc à poser notre question de départ qui se veut être : 

Comment le cadre de santé formateur peut-il intégrer l’utilisation des 

TICE dans l’accompagnement des étudiants en soins infirmiers afin de 

favoriser la construction de ses savoirs ? 

De cette question découlera notre seconde partie qui se veut être le cadre théorique, la 

conceptualisation de notre travail de recherche qui nous emmènera vers notre problématique et nos 

hypothèses. 
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2ème partie : le cadre conceptuel 
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Dans le cadre de notre recherche, nous essaierons par l’étude des concepts de rendre compte 

de la façon dont est traité notre questionnement dans la littérature. Avant toute chose nous nous 

devons de définir ce que sont les technologies de l’information et de la communication ou TIC. 

1. Les Technologies de l’Information et la Communication 

Selon Bracewell (1996), les Technologies de l’Information et Communication renvoient « à 

un ensemble de technologies parmi lesquelles figure l’ordinateur et qui lorsqu’elles sont combinées 

ou interconnectées se caractérisent par le pouvoir de numériser, de traiter, de rendre accessible 

(sur un écran ou un autre support), de transmettre en principe quelques lieux que ce soit une 

quantité quasi illimitée et très diversifiée de données. En outre, il convient de souligner que celles-

ci se présentent de plus en plus sous diverses formes : texte, schéma, graphique… »  

S. Agostinelli (1996) définit le multimédia comme « un système complexe pouvant être lu, 

écouté, vu suivant de multiples parcours d’explorations qui permette à chaque utilisateur de se 

construire une représentation personnelle pertinente et fonctionnelle de l’objet qui l’intéresse. »  

Dans le cadre de notre travail nous nous intéresserons d’avantage à la formation  à distance.  

Ainsi, si nous exposons ici quelques aspects de cette formation, la FOAD,  qui diffère de la 

Formation A Distance (FAD), quant à elle fera l’objet d’un développement en tant que concept dans 

la suite de notre travail. Cependant, nous ne pouvions développer la FOAD sans évoquer la FAD 

La Formation A Distance (FAD)  a fait l’objet de nombreux débats et études, la commission 

européenne la définit comme « un enseignement à distance qui permet à chacun de travailler de 

façon autonome, à son propre rythme, quel que soit le lieu où il se trouve, notamment grâce à l’e-

learning »  

En 2000, la commission européenne définit le e-learning comme « l’utilisation de nouvelles 

technologies multimédias et de l’internet pour améliorer la qualité de l’apprentissage en facilitant 

l’accès à des ressources et des services ainsi que des échanges et la collaboration à distance »5 Or 

si quelques dispositifs de e-learning semblent améliorer l’apprentissage, certaines études montrent 

que d’autres n’ont pas pour effet d’augmenter ou de diminuer la qualité de l’apprentissage 

(Cavanaugh, Gillan, Kromrey, Hess, & Blomeyer, 2004)   

En effet l’implantation de nouvelles technologies ne va pas transformer automatiquement la 

relation au savoir. Selon Glikman (2003)   « il faut cesser d’investir les technologies de 

l’information et de la communication du pouvoir magique de transformer par leur seule existence 

                                                                 
5
 http://www.awt.be/web/edu/index.aspx?page=edu,fr,gui,080,010  consulté 16 07 2014 

http://www.awt.be/web/edu/index.aspx?page=edu,fr,gui,080,010
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des modes de connaissances et des rapports à la formation dont elles ne sont que des instruments 

parmi d’autres »  

Les véritables potentiels pour l’éducation ne peuvent se révéler dans une approche 

technologique seule, l’ordinateur ajouté à des formes classiques d’enseignement ne peut améliorer 

la qualité de l’enseignement. 

Kadiyala et Crynes (2000) insistent sur l’importance des méthodes qui doivent entourer 

l’outil. D’ailleurs, Lebrun (2004), dans l’article « la formation des enseignants au TIC », nous livre 

des résultats de recherches qui nous indiquent que dans une situation d’apprentissage médiatique, 

les améliorations constatées sont rarement attribuables au seul moyen technique d’enseignement 

utilisé. 

Alors devant ce constat, quels sont les éléments pédagogiques à prendre en compte pour 

intégrer les nouvelles technologies ?    

Tout d’abord les développements technologiques, loin de remplacer l’enseignant, ne font 

qu’exiger de lui plus de maitrise dans la connaissance des processus d’apprentissage et lui demande 

toujours plus d’innovation et de créativité. De même, selon Karsenti et Larose (2005) ce ne sont pas 

parce que les enseignants sont formés  lors de leur formation initiale que ces derniers intègrent 

mieux les TIC.  

L’intégration des nouvelles technologies permettent la mise en pratique de pédagogies 

basées sur des théories cognitives,  telles que le constructivisme (Piaget, 1966), ou le 

socioconstructivisme (Vygotski, 1985) qui engendre une pédagogie qui privilégie un apprentissage 

où l’apprenant prend part dans la construction de ses savoirs.     

  Nous passons alors d’une pédagogie transmissive à une pédagogie active où l’étudiant 

devient acteur par une démarche active de recherche et de construction de l’information et des 

savoirs (learning by doing de Dewey). On passe de l’enseignant qui enseigne à l’étudiant qui 

apprend. 

L’enseignant doit alors faire évoluer sa conception pédagogique. L’étudiant peut accéder à 

d’autres ressources, d’autres enseignants, d’autres apprenants (Ally, 2004).  L’enseignant doit alors 

effacer sa crainte que l’étudiant n’ait pas tous les contenus. De même, il doit envisager un 

changement de relation à l’apprenant. En effet, les technologies et notamment le e-learning 

introduisent des moyens de communication synchrone et asynchrone qui ont pour vocation de 
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faciliter les échanges entre enseignants et étudiants. Ainsi la communication passe d’un mode de 

passage de l’information à un mode de communication (unilatéralité/bilatéralité).    

L’enseignant se décentre alors des savoirs et se recentre sur l’apprenant lui-même et les 

échanges qu’ils peuvent avoir. Il devient celui qui favorise l’apprentissage, qui organise et rend 

possible le dispositif pédagogique. Nous reviendrons d’ailleurs sur cet aspect ultérieurement. 

Enfin, puisque l’observatoire des territoires numériques dans son étude thématique nous dit 

que les TIC peuvent être mobilisées à différentes étapes de la formation, en revêtant différentes 

formes de dispositifs ou de ressources numériques entraînant une pluralité des usages en formation, 

nous choisirons de cibler notre travail sur le dispositif de Formation Ouvert à Distance. Ce choix est 

argumenté par la volonté d’être au plus proche de l’existant en IFSI, notre terrain de recherche.  

2. La Formation Ouverte à Distance (FOAD) 

2.1.Définitions 

De nombreux auteurs ou organisations ont définis la formation à distance. De toutes ces 

définitions nous en retiendrons deux.  

Tout d’abord la définition de l’UNESCO6 qui nous dit que « Les termes enseignement à 

distance et formation ouverte à distance désignent une démarche qui vise à élargir l’accès aux 

services éducatifs et de formation permettant aux apprenants de franchir les obstacles que 

représentent l’espace et le temps et en proposant des modalités d’enseignement souples aux 

individus comme aux groupes d’apprenants »   

De même nous retiendrons celle de  Blandin (2004)  qui nous dit que la formation ouverte à 

distance c’est « toute forme de formation qui rompt avec la règle des 3 unités de la tragédie 

classique. S’il y a rupture des unités de temps et/ou d’action c’est une formation ouverte, rupture 

seule de l’unité de lieu seul, formation à distance. Une formation pourra donc être dite ouverte sans 

pour autant être à distance, ou bien être à la fois ouverte et à distance s’il y a rupture simultanée 

des trois unités ». L’intérêt de retenir ces définitions prendra toute son importance dans la suite de 

notre travail. Cependant pour mieux comprendre le rôle des technologies de l’information et de la 

communication et plus précisément de la FOAD, nous ne pouvions omettre de situer le 

développement des formations à distance dans une  rapide vision historique pour faire ressortir les 

concepts mis en jeu, l’influence de ces technologies ainsi que les perspectives d’évolution.  

                                                                 
6 http://www.unesco.org/bpi/pdf/memobpi38_distancelearning_fr.pdf (consulté le 04 février 2014) 

 

http://www.unesco.org/bpi/pdf/memobpi38_distancelearning_fr.pdf
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2.2.Historique 

Les auteurs s’entendent sur le fait qu’il faut faire remonter le début de la formation à 

distance à 1840 (Dieuzeide, 1985 ; Glikman, 2002). Il s’agissait d’envois postaux dits « par 

correspondance » de cours et de devoirs sur des supports papier. Parti d’Angleterre, ce concept s’est 

ensuite développé à un niveau mondial. Notons qu’à cette époque, il semblerait que ce dispositif 

s’adressait déjà à un public d’adultes et avait pour conception une transmission et diffusion des 

savoirs. Ce mode d’enseignement est souvent associé à la notion de personnes « empêchées » c'est-

à-dire ne pouvant suivre le dispositif présentiel pour quelconque raison. Cette modalité perdure 

encore de nos jours. 

Puis l’enseignement à distance de seconde génération s’est développé à partir d’outils 

multimédia ou de communication tels que la radio, la télévision, des cassettes vidéos …Et si tous 

les médias et technologies sont utilisables en formation à distance certains nécessitent d’avantage 

d’outils que d’autres, certains sont plus adaptés à l’interaction, d’autres à la transmission. Ainsi 

l’introduction d’un nouveau média dans une formation à distance nécessite de repenser la totalité du 

dispositif mis en place. (Daguet & Savarieau, 2012). Avec ces moyens, arrive l’idée d’une 

éducation informelle.     

Dans les années 1980, certains pédagogues comme Germain et Gabriel (Albero, 2004) 

prennent conscience que le langage verbal n’est plus le seul moyen d’accéder aux savoirs et aux 

connaissances et que la communication audiovisuelle peut être à la base d’apprentissages si elle 

constitue une stratégie pédagogique qui correspond aux besoins réels des apprenants et si elle 

constitue une plus-value à l’enseignement classique.  

Dernière grande étape dans l’évolution de la formation à distance, l’arrivée du web 2.0 en 

2004 caractérisée par une possibilité plus grande d’échanger et d’interagir avec des personnes du 

monde entier. Le web 2.0 permet la création et l’échange de contenus générés par les utilisateurs qui 

peuvent créer, diffuser, partager différents types de contenus pour la plupart mis à disposition 

publiquement (Endrizzi, 2012) (Karsenti, 2012). On assiste ainsi à de nouveaux types de médias : 

projets collaboratifs (Wikipédia), blogs, communautés de contenus (You tube), réseaux sociaux 

(Facebook), jeux virtuels (Second life…)… 

Dans ces dispositifs innovants, la place centrale ne va plus à l’enseignant, mais à l’apprenant 

qui modifie sa manière d’apprendre. L’espace éducatif d’abord limité à la sphère domestique, puis à 

la sphère scolaire centré sur l’enseignant et caractérisé par une unité de temps, de lieu et d’action se 

modifie. Mais qu’engendre alors la formation à distance ?           
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2.3.Les caractéristiques de la formation ouverte à distance 

Si la formation à distance permet de répondre en de nombreux points à la nécessité de se 

former tout au long de la vie notamment en permettant à l’individu de se former quel que soit le 

temps, le lieu, les circonstances personnelles et professionnelles des personnes dites empêchées,  

elle ouvre aussi lieu à certains débats. Notons que pour Paquelin la notion de personnes empêchées  

renvoie à l’empêchement spatial et temporel des apprenants qui est l’argument premier qui soutient 

le développement des dispositifs,  mais aussi à l’empêchement économique dans le cas où 

l’apprenant ne dispose pas de ressources financières lui permettant de se déplacer ou à délaisser son 

activité rémunératrice. (Paquelin, 2011)       

Jusqu’à il y a peu de temps, les débats autour de la formation ouverte à distance ciblaient 

essentiellement les problèmes techniques. Avec les progrès des différents dispositifs, les débats 

portent maintenant essentiellement sur les problèmes liés aux modes d’apprentissage et  à la relation 

enseignants/étudiants. Il ne suffit pas de mettre des contenus en ligne et de transposer pour Internet 

les travaux habituellement effectués en présentiel. De même la formation ouverte à distance n’est 

pas une simple transposition de la relation pédagogique et didactique classique. La formation 

ouverte et à distance implique donc que l’interaction entre enseignants et étudiants soit placée au 

cœur du dispositif.     

De même dans un système de formation à distance, la réflexion doit être menée sur les 

stratégies de maintien et de renforcement de la motivation des apprenants. Le taux d’abandon 

« souvent de l’ordre du deux tiers » (Glikman, 2002) parfois plus (70% selon le MU News Bureau, 

2008 7; 80% selon le Massachussets Institute of Technology, (MIT, 2001) témoigne d’un problème 

qui s’accentue. Aussi s’il n’est pas possible de tracer un lien direct entre démotivation et abandon il 

est très probable que la qualité du dispositif mis en place ait une influence sur les apprenants et 

différents auteurs constatent que « les concepteurs ne peuvent pas contrôler la motivation des 

apprenants, mais d’autre part ils ne peuvent éviter de l’influencer, que ce soit positivement ou 

négativement ». Deschênes et Maltais (2006) assurent qu’une formation de qualité et un soutien à la 

réussite peuvent être atteints en formation à distance en diminuant les contraintes dues à la distance. 

Ainsi donc la distance n’aurait pas que des avantages et l’on chercherait même à la vaincre, mais 

que met-on derrière ce terme de distance ?  

 

 

                                                                 
7
 http://munews.missouri.edu/news-releases/2008/0225-Distance-Learning.php consulté le 22 février 2014 

http://munews.missouri.edu/news-releases/2008/0225-Distance-Learning.php
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2.4.La ou les distances 

Le concept de distance évoqué dans l’expression formation à distance revêt différents 

aspects. De nombreuses tentatives ont été conduites en Amérique du Nord et en France pour 

clarifier la notion de « distance » en formation. Tous les auteurs, tels que Moore (1993), Jacquinot 

(1993), Bouchard (2000), Garrison (2003)  s’accordent à dire que la distance ne se limite pas 

uniquement à la dimension spatio-temporelle. En effet, elle ne concerne pas juste la distance 

géographique qui sépare l’apprenant du formateur, ni la distance temporelle qui décalerait l’acte 

pédagogique à l’acte d’apprentissage. Aussi, nous retiendrons deux conceptions de la distance que 

sont la distance transactionnelle et les distances selon Jacquinot. 

2.4.1. La distance transactionnelle 

Moore (1993) est surement l’auteur qui a le plus contribué à éclaircir cette notion de 

distance transactionnelle. Il a fondé le principe selon lequel la distance en formation est 

essentiellement transactionnelle. Il emprunte le principe de transaction à Dewey (1938) pour 

signifier que toute expérience formative intègre un degré de distance dans les transactions existantes 

entre l’apprenant et son environnement éducatif. (Jezegou, 2007) 

Moore définit la distance transactionnelle comme « un espace psychologique et 

communicationnel entre l’enseignant et l’apprenant mais aussi entre les apprenants, dans une 

situation éducationnelle ». (Moore M. , 1993) 

Selon Moore (Ibid), le degré de distance transactionnelle est défini par deux variables clés : 

 La structure : qui renvoie à « la rigidité ou à la flexibilité des objectifs 

éducatifs, des stratégies d’enseignement et des méthodes d’évaluation » 

(Moore M. , 1993, p. 26) Certains auteurs précisent que cette variable porte 

sur la présence ou l’absence d’une structure pédagogique plus ou moins 

contraignante (Bouchard, 2000) ou sur le niveau d’hétéro-structuration du 

dispositif pédagogique (Jezegou, 2006). Pour d’autres auteurs, la manière 

dont répond le dispositif aux besoins individuels des apprenants est interrogé 

(Saba & Shearer,, 1994), pour d’autres encore ce sont les règles et les 

ressources que propose le dispositif pour la réalisation du projet de formation 

qui le sont (Paquelin, 2006)  

 Le dialogue : porte sur « l’interaction ou les séries d’interactions ayant des 

qualités positives que d’autres n’ont pas. Il peut y avoir des interactions 

négatives ou neutres, mais le dialogue, par définition, améliore la 
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compréhension des savoirs par l’étudiant. » (Moore M. , 1993). Pour Saba et 

Shearer (Saba & Shearer,, 1994) cette variable est associée à la quantité 

d’interactions verbales entre le formateur et l’apprenant. Pour Bischoff 

(1996), cela relève plus du nombre de communications entre ces deux acteurs. 

2.4.2. Les distances selon Jacquinot 

 Jacquinot (1993) identifie six distances qui peuvent entraîner des contraintes individuelles 

chez les apprenants en situation de formation à distance: la distance spatiale, temporelle, 

technologique, pédagogique, psycho-sociale et socio-économique. Mais à quoi correspondent ces 

distances et comment y remédier ? 

 La distance spatiale renvoie au fait qu’une personne ne peut se déplacer pour 

suivre une formation. La formation à distance permet l’apprentissage 

n’importe où en fournissant les ressources nécessaires pour soutenir la 

démarche de l’apprenant qui veut se former. L’important semble surtout 

d’introduire l’apprenant dans la dynamique du dispositif de formation, les 

outils technologiques actuels permettant par ailleurs de soutenir la dimension 

sociale de l’apprentissage, par exemple au cours d’échanges de messages 

électroniques, de courriels, de chats, de forums ou encore via les 

visioconférences. 

 La distance temporelle rappelle la difficulté de regrouper des étudiants à un 

moment précis. La formation à distance offre la liberté de choisir le moment 

et le rythme de son apprentissage. La distance temporelle se fait aussi sentir 

au niveau des services d’aide technologique et pédagogique offerts par le 

dispositif. Depover (2000) affirme que la réponse d’un tuteur à une demande 

d’étudiant ne devrait pas dépasser « 24 heures pour ne pas rompre la 

dynamique du dialogue pédagogique ». Cet élément peut être nuancé par le 

fait qu’il importe que l’apprenant soit prévenu des rythmes et délais auxquels 

il peut s’attendre à recevoir une réponse. Cela devrait être convenu entre les 

deux parties. Certaines aides peuvent être également accessibles en ligne à 

tout moment telles que les Foires Aux Questions (FAQ). 

 La distance technologique évoque la disponibilité matérielle d’une 

technologie, mais porte surtout sur la manière dont on l’utilise. Toute perte de 

temps à régler des problèmes techniques peut provoquer chez l’apprenant des 

frustrations importantes voire de provoquer leur abandon. Cependant les 
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technologies de l’information et de la communication offrent des possibilités 

d’interaction via l’usage de mails, de forums et d’autres outils de 

communication synchrone ou asynchrone.  

 La distance pédagogique est celle qui sépare les représentations des 

concepteurs à propos de la manière d’apprendre et celle de l’apprenant quant 

à sa manière d’y parvenir. En formation à distance l’apprenant peut se sentir 

forcé d’adopter les stratégies d’apprentissage conséquentes aux choix 

pédagogiques faits par les concepteurs dans les différentes tâches proposées. 

Pour Denis (2003) c’est « surtout en fonction de la tâche demandée que les 

apprenants adopteront une stratégie d’apprentissage plutôt qu’une autre ».  

Il importe donc de proposer des activités émanant de divers paradigmes 

d’apprentissage, d’offrir une certaine liberté et autonomie à l’apprenant, 

d’encourager sa créativité et de favoriser la construction des connaissances 

qu’il pourra transférer à d’autres situations. 

 La distance socio-culturelle qui représente pour certains la possibilité de 

reprendre des études, une sorte de « seconde chance » 

 La distance socio-économique qui ne concerne pas seulement l’individu mais 

il s’agit aussi de récupérer l’ensemble du potentiel humain disponible pour 

relancer la compétition et répondre aux défis industriels et aux différentes 

exigences du marché de l’emploi. 

Ainsi donc, ces distances expriment un écart dont chacun reconnaît qu’il ne doit pas être 

trop important au risque que les relations qui unissent les acteurs entre eux, les acteurs et le savoir, 

soient trop distendues pour qu’une communication puisse s’établir. 

2.5.Vaincre la ou les distances 

La présence dans la distance apparait de plus en plus comme l’une des composantes de 

l’efficience des dispositifs. L’enjeu de cette présence relève davantage de mises en lien, de relations 

entre les différents acteurs (apprenant, formateur, tuteur). Pour Paquelin (2011) , il s’agit de trouver 

la bonne distance c'est-à-dire « de se situer ni trop loin ni trop près d’autrui mais dans un espace-

temps social qui délimite et contient la zone d’activité participative des sujets qui correspond à ce 

que ces acteurs sont en capacité de réaliser à la fois individuellement et collectivement pour 

répondre à un besoin. »  

Pour reprendre le modèle de distance transactionnelle, le degré de cette distance est 

caractérisé par les relations qu’entretiennent les deux variables (structure, dialogue) qui la 
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composent. Pour Saba et Shearer (1994), ces relations se résument à deux dynamiques : la première 

est que le dialogue et la distance transactionnelle varient inversement : quand l’un augmente, l’autre 

diminue. La seconde est que l’augmentation de structure diminue les possibilités et l’ampleur du 

dialogue qui à son tour augmente la distance transactionnelle. Jézégou (2007) précise également les 

relations dynamiques qu’entretiennent les deux variables de la distance transactionnelle en nous 

indiquant que : 

 Un environnement éducatif hautement ouvert et manifestant un niveau élevé de 

présence comporte un faible degré de distance transactionnelle (Jézégou, 2007 

p.349) 

 A contrario, un environnement éducatif peu ouvert et manifestant un niveau faible 

de présence comporte un haut degré de distance transactionnelle (Jézégou, Ibid)  

Ces interactions peuvent être visualisées par le schéma suivant : 

 

                                                                           Distance Transactionnelle 

                         +                                               

Structure 

 

 

                        - 

                                      +                 Dialogue              -  

Figure 1 – Relation entre le dialogue, la structure et la distance transactionnelle  

Ainsi, il semblerait qu’afin de réduire la distance transactionnelle il faille agir sur les 

variables qui la composent. 

Si l’on reprend le deuxième modèle retenu dans notre travail, pour  Jacquinot (2002),  « il ne 

faut pas chercher à remplacer ce qui est absent mais à faire circuler les signes de présence ». Dans 

le cas de l’éducation la seule façon d’échapper aux transpositions maladroites du dialogue maître-

élève est de travailler à l’élaboration d’une autre relation au savoir, d’une autre modalité 

relationnelle et à celle d’une autre possibilité de « rencontre pédagogique ».    
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Alors au regard de ces faits quels sont les éléments à prendre en compte pour que 

l’apprenant poursuive sa formation en ligne ? Comment faire en sorte que cette rencontre 

pédagogique ait lieu ? Par quels moyens ? Comment faire pour que la présence voire même selon 

certains auteurs (Eneau & Simonian, 2009) la confiance à distance soit effective ? 

2.6.Concepts de base pour l’enseignement en ligne 

En somme, quels sont les modèles théoriques qui permettent de penser la formation ouverte 

à distance et qui en cernent les différents aspects. Le but n’est pas de faire un « catalogue » de tous 

les concepts qui touchent de près ou de loin à la formation ouverte à distance, mais plutôt de cibler 

les éléments à prendre en compte à la mise en place et au maintien d’une formation à distance 

puisque comme nous l’avons déjà cité il ne suffit pas de transposer vers internet les activités et 

cours réalisés en présentiel. De même dans un souci d’exhaustivité nous nous limiterons à l’aspect 

pédagogique et relationnel.  

2.6.1. Le constructivisme 

Tout d’abord il s’avère que le constructivisme est aujourd’hui le cadre de référence dont se 

réclament de nombreuses innovations pédagogiques dont les formations ouvertes à distance. En 

effet, depuis les travaux de Piaget (1966), l’idée est admise que les savoirs ne se transmettent pas 

sous forme d’éléments discrets et constituant des unités de sens qui seraient donnés une fois pour 

toutes, mais comme un processus graduel d’appropriation impliquant toute activité mentale ; 

formulation d’hypothèses, remaniement de représentations préalables aux nouvelles connaissances, 

rectification et affinement progressif des schémas à partir desquels les éléments enseignés sont 

intégrés dans l’univers mental de l’apprenant constituant ainsi des connaissances empiriques chez 

l’apprenant. L'apprentissage se réalise par l'action et cette théorie trouve son application en 

pédagogie dans le fait de proposer aux apprenants des activités qui les amènent réfléchir, à 

développer leur pensée critique et donc à faire évoluer les schèmes (représentations mentales) de 

leur système de compréhension. Il est donc indispensable que tout dispositif de formation à distance 

comprenne des procédures permettant de  travailler sur les connaissances empiriques de 

l’apprenant, de les faire émerger mais aussi sur des activités qui permettent de le faire réfléchir et de 

construire ses connaissances.     
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2.6.2. L’activité collaborative 

De plus, il apparaît que l’apprentissage de l’apprenant n’est plus seulement lié à l’enseignant 

seul, mais aussi à d’autres partenaires avec lesquels il entre en réseau notamment dans un dispositif 

d’apprentissage collaboratif. Selon Piaget (1966), la connaissance du monde réel se conquiert par 

l’action matérielle ou mentale, c'est-à-dire par un changement que l’individu provoque soit dans son 

environnement, soit dans sa relation à lui. C’est en se confrontant au monde que l’apprenant 

construit des représentations qui constituent des totalités cohérentes, des schèmes à partir desquels il 

va saisir les informations qu’il reçoit et structurer ses conduites. Mais dans le monde, il y a les 

autres. Soit ces derniers expriment des représentations en cohérence avec celles de l’apprenant et 

dans ce cas, les schèmes à partir desquels l’apprenant appréhende le monde sont confirmés et il n’y 

a pas d’évolution. Soit les autres développent des représentations incompatibles avec celles de 

l’apprenant et dans ce cas la conception du monde par l’apprenant est mise en question, ce qui 

nécessite un effort pour rétablir la cohérence à un niveau supérieur donc une évolution et une 

progression de l’apprenant (conflit sociocognitif). 

Tout apprentissage intellectuel implique donc un processus de déséquilibration par lequel 

l’apprenant effectue une remise en cause de ce qui lui semblait évident, résout les problèmes posés 

par une discordance inadmissible et incompréhensible. C’est pourquoi « l’activité de l’intelligence 

suppose non seulement de continuelles stimulations réciproques, mais encore et surtout le contrôle 

mutuel et l’exercice de l’esprit critique, qui seuls conduisent l’individu à l’objectivité et au besoin 

de démonstration » (Piaget J. , 1966)           

2.6.3. La notion de situation problème 

Meirieu (2010) problématisa la notion de situation problème. En effet,  depuis quelque 

temps, s’est développée l’idée que le processus d’apprentissage ne peut être motivant et efficace 

que s’il place l’apprenant dans une situation qui suscite des interrogations, qui l’oblige à formuler 

des hypothèses, à imaginer et expérimenter des solutions. Si dans l’enseignement traditionnel les 

réponses viennent d’abord (cours qui fournit les connaissances) et les problèmes ensuite comme une 

application des savoirs acquis, l’expérience a montré que l’apprentissage s’opère mieux si l’on 

renverse la démarche. C’est pourquoi l’apprenant est placé en situation d’activité devant un 

problème motivant et on lui fournit les éléments susceptibles de résoudre lui-même le problème. La 

formation ouverte à distance présente ici l’avantage de permettre une présentation plus progressive 

des éléments d’une situation problème grâce à l’écriture de scénarios pédagogiques et de permettre 

au formateur de suivre l’évolution des recherches des apprenants à tout instant ce qui lui permettra 
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de moduler ses interventions et ses apports. Ainsi nous en arrivons à nous interroger sur la nature et 

l’intérêt des différentes interventions auprès de l’apprenant.        

2.7. Les interactions/L’interactivité 

Parce qu’elles font partie intégrante de l’enseignement en présentiel, les interactions 

professeur-apprenant et apprenant-apprenant sont supposées nécessaire pour que l’apprentissage se 

réalise (Thorpe, 2002) . Ohl (2001) écrit que l’on postule souvent que l’interaction est essentielle en 

éducation et que toute interaction pourrait avoir des effets positifs.  Elle affecterait la satisfaction, la 

performance et les résultats. Cependant, ceci peut être nuancé. Certains auteurs tels que Moeglin 

(1998) pense que si certains apprentissages peuvent bénéficier de certaines interactions, il serait 

excessif de penser que toute situation d’apprentissage doit nécessairement contenir un minimum 

d’interactions avec un tiers pour que l’apprenant construise ses connaissances ou se développe 

personnellement.  

Néanmoins pour Moore (1977) différents types d’interactions sont identifiées à savoir 

l’interaction apprenant-contenu ; apprenant-apprenant ; apprenant professeur. Dans un contexte de 

formation à distance nous n’oublierons pas l’interaction apprenant – machine qui doit bien sûr être 

prise en compte. Ainsi nous pourrons définir l’interaction comme action/communication réciproque 

entre deux pôles et l’interactivité comme élément regroupant l’ensemble des interactions. Ainsi 

cette interactivité pourrait-elle également permettre une réduction des distances et permettre le 

maintien de la motivation de l’apprenant ? Par quels moyens ?     

2.8.Les stratégies psychopédagogiques 

Ces stratégies consistent à la fois en des interactions homme-machine et à la fois en des 

interactions entre humains. 

2.8.1. Les interactions homme-machine 

La première préoccupation est d’inciter les apprenants à s’engager dans la formation et à 

devenir autonomes. Un dispositif qui favorise l’autonomie engendre un niveau de satisfaction élevé 

auprès des apprenants, composant importante de la motivation. Or Ohl (2001) écrit que l’autonomie 

n’est possible que s’il y a interaction. 

De plus, afin d’éviter toute distance pédagogique, l’apprenant doit avoir une certaine liberté 

au sein du dispositif. Il  doit être responsable de son apprentissage et pouvoir faire des choix sur les 

démarches, les interactions mais aussi il doit avoir la possibilité  d’accéder aux activités qu’il 

souhaite faire, de garder la liberté de faire les exercices ou non, de faire des lectures 
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supplémentaires. Sa créativité doit être encouragée à travers des activités où il est appelé à mettre au 

point sa propre stratégie de résolution de problèmes afin de construire ses connaissances. 

L’apprenant doit être mis en confiance non seulement par la liberté dont il dispose mais 

aussi par les services d’aide qui lui sont accessibles notamment auprès des co-apprenants ou auprès 

d’un  tuteur.     

2.8.2. Les interactions entre humains 

L’interactivité humaine se retrouve au travers de trois modes de communication, à savoir les 

emails, les forums, les rencontres en présentiel. (Henry, Vandeput , & Denis, 2010) Quel que soit le 

mode employé, l’essentiel est de réagir rapidement et régulièrement aux demandes, mais surtout de 

les stimuler. Un apprenant en difficulté a la possibilité de correspondre par email avec un tuteur, via 

les forums avec un autre apprenant, ou alors  en rencontrant une personne ressource au sein de son 

établissement. L’ensemble de ces interactions doit permettre de maintenir une dimension sociale et 

d’apporter une réduction de la distance spatiale qui peut être ressentie par l’apprenant. De même la 

distance temporelle peut être également réduite par un tutorat « proactif et réactif ». 

Ainsi donc, il nous apparaît que les différents aspects traités ci-dessus, tels que l’utilisation 

de méthodes pédagogiques basées sur le constructivisme, les activités collaboratives, la résolution 

de situations problème mais aussi le développement de l’interactivité et de l’autonomie de l’étudiant 

soient à prendre en compte pour favoriser le maintien de la motivation de l’apprenant dans la mise 

en place d’un dispositif de formation à distance notamment au sein de notre Institut de formation en 

soins infirmiers. Mais face à ces éléments quel rôle le cadre formateur peut-il occuper ? Quels sont 

les  acteurs ou fonctions induits par la formation à distance ?      

2.9.Les différents acteurs ou fonctions induits par la formation à distance 

Afin d’envisager les différents acteurs ou fonctions nous nous appuierons sur le modèle 

proposé par Denis (2003), qui pour y parvenir part des acteurs de formation dit classiques et insiste 

sur les modifications induites dans leurs rôles lorsque le dispositif classique se transforme en 

dispositif à distance. Le modèle retenu se focalise sur trois pôles : la formation/animation, la 

conception/réalisation des ressources et la gestion/administration du dispositif. 

Dans cette équipe, le chef de projet coordonne l’offre et la réalisation de la formation soit en 

fournissant une équipe de formation soit en proposant la conception et la réalisation de produits de 

formation. Il gère, planifie et assure le suivi et l’évaluation de l’ensemble des éléments mis en 

œuvre pour atteindre les objectifs fixés dans l’offre. 
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Les concepteurs de produit de formation définissent le cahier des charges des produits à 

construire et assurent l’encadrement de la réalisation et l’expérimentation. Dans le cas de la 

formation à distance recourant aux technologies de l’information et de la communication, la 

création et la mise à disposition de cours et d’activité en ligne impliquent de penser autrement la 

formation. 

Les réalisateurs de produit de formation sont la plupart du temps des techniciens. Avec la 

formation à distance ce rôle implique de plus en plus qu’ils soient spécialistes dans l’usage d’outils 

informatiques. 

Le gestionnaire de formation assure la logistique : choix des locaux, matériels,… Avec la 

formation à distance, les fonctions de cet acteur changent en partie et privilégient l’utilisation des 

technologies de l’information et la communication. 

Le ou les apprenants sont et restent, que la formation soit en présentiel et à distance, les 

utilisateurs et bénéficiaires ultimes de la formation. Ils sont au cœur du dispositif de 

formation.   (Charlier, 2000) 

Enfin, le formateur a un rôle d’accompagnant, de facilitateur, d’instructeur, d’évaluateur… 

Ils adoptent et mettent en œuvre des stratégies associées aux paradigmes 

d’apprentissage/enseignement choisis dans le dispositif concerné : apprentissage basé sur les 

problèmes, individualisation … Ils utilisent ou conseillent des ressources de formation. Le tuteur a 

plus un rôle d’encadrement, de soutien des apprenants, de stimulateur d’apprentissage. C’est ce 

mélange des rôles liés aux métiers de formateurs et tuteurs que l’on retrouvera en formation à 

distance. 

Ainsi, il semblerait que le formateur ait un rôle d’accompagnant, voire comme Denis (2003)  

l’indique un rôle de tuteur. Mais qu’est-ce qu’un tuteur, quels sont ses rôles et quelles sont les 

compétences attendues notamment d’un point de vue pédagogique et relationnel ? C’est ce que nous 

essaierons de développer dans la partie suivante 

3. L’accompagnement 

Le tutorat étant considéré comme une forme d’accompagnement, nous ne pouvions 

développer cette partie sans présenter  les définitions de l’accompagnement sur lesquelles nous nous 

basons pour ce travail de recherche. 
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3.1.Définitions retenues de l’accompagnement 

Le mot accompagnement ne figure guère à ce jour dans la plupart des dictionnaires 

spécialisés. Bons nombres s’attachent à ne définir qu’un versant de l’accompagnement. 

Le dictionnaire historique de la Langue Française (2000) souligne l’évolution du verbe 

accompagner signifiant tout d’abord prendre compagnon vers le sens action d’accompagner, 

développé depuis le XIIème siècle avec l’idée  de choses qui vont ensemble, qui font symétrie d’où 

au XVIème siècle l’usage du verbe accompagner pour dire associer, unir . 

L’histoire du mot révèle que le terme accompagnement est d’abord un terme de droit féodal 

désignant un contrat qui unissait deux parties, bien souvent d’inégales puissances, pour la 

possession en commun d’une terre. 

Ce n’est qu’au XXème siècle que le mot accompagnateur prendra le sens de personne qui 

accompagne et guide un groupe ou encore qui accompagne une autre personne ou un groupe en 

déplacement introduisant la mobilité : aller avec pour aller vers.   

Selon Cifali et  André (2007) « accompagner serait aller avec…partir de l’autre et pas de 

soi… » « Aller avec » évoque un professionnel qui se déporte vers le chemin de l’autre. Il est là, 

présent, permettant qu’un autre traverse l’épreuve, le moment, l’événement. 

Selon Paul (2004), l’accompagnement constitue une posture spécifique au centre d’actions 

déterminées par des pratiques définies. Ainsi la notion d’accompagnement « fédère un ensemble de 

pratiques qui lui sont co-existantes : counselling, coaching, mentoring, tutorat, parrainage, 

compagnonnage ». L’accompagnement nécessite donc de la part du professionnel une capacité à 

combiner des savoirs issus de pratiques diverses, lui permettant de s’adapter aux situations 

nouvelles. L’accompagnement se décrit dans la relation à l’autre au minimum dans une relation 

duale. L’accompagnant s’inscrit autour du projet de l’autre, il évoque la proximité de l’autre, il a un 

rôle de facilitateur, il utilise les ressources et les compétences de l’autre.  

De tous ces aspects, nous nous intéresserons ici au tutorat  puisqu’il est le terme déjà apparu   

fréquemment dans notre développement théorique. 

3.2. Le tutorat 

Le tutorat en France est une fonction de l’entreprise, c’est donc l’évolution des rapports 

entre travail et formation qui explique l’intérêt qu’on lui voue de nos jours. 
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Selon Paul (2004) le tutorat peut être définit comme « une relation d’aide entre deux 

personnes pour l’acquisition des savoir-faire et l’intégration dans le travail » ainsi que comme 

élément d’un dispositif visant à «rendre le travail formateur et l’organisation intégratrice ». 

Pour Geay (1995) il y a deux aspects du tutorat, le premier spontané en entreprise qui vise à 

accueillir les débutants, les aider à s’intégrer et le second institué dans l’alternance qui vise une 

insertion centrée sur un dispositif d’apprentissage.      

La conception du tutorat basée sur la transmission des compétences et sur une relation 

expert/novice a cédé la place à une conception où le tuteur n’a pas fonction de modèle mais de 

facilitateur (Vincent, 1982). L’essentiel pour le tuteur consiste à aider le tutoré à se former au 

travers d’une expérience qui lui permette de réfléchir, analyser, comprendre, assimiler. 

L’implication est incitée et la relation tend à se déplacer d’un mode hiérarchisé, vertical, à un mode 

de partenariat, horizontal. Le tuteur doit faire  preuve de congruence cognitive entrainant bien sûr 

quelques conséquences pédagogiques telles que la maîtrise des contenus, la préoccupation des 

acquisitions de l’apprenant ….. 

Lorsque le tutorat a lieu dans un dispositif en alternance, le tuteur veille à la construction de 

connaissances qui naissent de l’alternance interactive entre théorie et pratique. Cette conception 

emprunte une logique réflexive de « réflexion en action » et valorise la formation par l’action. Le 

savoir s’acquiert en pratiquant et suppose un accompagnement pour permettre une prise de distance 

réflexive. 

De même, deux fonctions sont attribuées au tutorat d’une part une fonction de socialisation 

qui met en jeu le rôle des aînés dans la construction des identités professionnelles et d’autre part une 

fonction de formation qui repose sur la transmission des pratiques professionnelles. De ces deux 

fonctions se décline une pluralité de rôles qui permet au tuteur de développer des liens sociaux mais 

aussi qui permet une évolution du tutorat vers une relation plus « consultative et collaboratrice ». 

Trois types de compétences sont donc ainsi sollicités : 

 Relationnelles : accueillir, soutenir, suivre… 

 Pédagogiques : former, transmettre, évaluer...  

 Organisationnelles : négocier, organiser, coordonner… 

Ce qui amène à deux attitudes nécessaires à la fonction tutorale que sont l’attitude 

d’effacement qui consiste à laisser au tutoré la possibilité de faire et de prendre les initiatives 

nécessaires pour apprendre en situation et la capacité d’adaptation de l’action aux capacités du 

tutoré. 
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Le tutorat est donc un mode d’accompagnement combinant deux fonctions, mobilisant une 

multitude de rôles et de compétences et ayant pour objectif l’adaptation et l’intégration à des 

normes socio professionnelles. 

Aussi si cette notion est clairement définie dans notre approche théorique il nous importe de 

savoir si cette notion de tutorat est la même lorsqu’il s’agit de tutorat « en ligne » ou si des 

spécificités apparaissent notamment au niveau des rôles et compétences des tuteurs. 

3.3. Le tutorat à distance 

Les établissements de formation à distance ont toujours considéré l’encadrement comme 

dimension fondamentale de soutien à l’apprentissage à distance. Selon Deschênes et Lebel (1994) il 

« regroupe tous les types d’intervention qui sont faites auprès d’un étudiant pour l’accompagner 

dans sa démarche d’apprentissage afin de lui permettre d’atteindre les objectifs de son activité de 

formation et de développer son autonomie ». Parmi ces types d’intervention, l’encadrement 

regroupe toute forme d’intervention humaine effectuée dans le but d’aider l’étudiant à formuler son 

projet de formation et à le réaliser tout en l’assistant dans sa démarche d’apprentissage (Deschênes 

& Paquette , 1996). La majorité de ces interventions humaines appartiennent à une formule 

pédagogique : le tutorat.    

Aussi nous retiendrons la définition de Deschênes et Paquette (1996) qui définissent le 

tutorat  comme « une activité d’encadrement et d’accompagnement fondée sur un suivi des 

apprenants par un tuteur humain et/ou par un tuteur artificiel au cours d’une activité 

d’apprentissage dans le but de les accompagner tout au long de leur formation. »  

Parmi les objectifs du tutorat en ligne nous noterons le maintien de la motivation de 

l’apprenant et l’acquisition d’une méthode de travail. 

Les activités d’encadrement incluent un support au plan cognitif notamment dans la 

dimension méthodologique. Le tuteur doit repérer comment l’apprenant organise, présente et 

structure ses connaissances pour intervenir auprès d’un apprenant. Le tuteur a donc en plus de son 

rôle pédagogique un rôle méthodologique. 

Les modalités d’intervention utilisées dans les environnements d’apprentissage peuvent être 

le tutorat réactif qui se décompose d’une demande de l’apprenant suivie d’une réponse du tuteur 

mais aussi le tutorat proactif (Delievre & Depover, 2001) où le tuteur intervient de sa propre 

initiative  auprès du tutoré. L’intérêt consiste à maintenir un rythme à l’activité et à rassurer le 

tuteur que le tutoré ne rencontre pas de problèmes particuliers, d’autant plus que l’apprenant n’est 
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pas toujours conscient qu’il est en difficulté. Par ailleurs le tutorat peut pallier à des problèmes de 

motivation ou d’isolement en apportant au tutoré un sentiment de soutien. Ce type de tutorat peut 

être planifié ou contextuel lorsque par exemple le tuteur perçoit des difficultés du tutoré lors d’une 

session d’apprentissage.    

Ainsi la fonction de tuteur semble évidente et nécessaire dans un tel dispositif. Sa fonction 

consiste à créer de la présence psychologique par l’écoute, le dialogue, la réactivité synchrone ou 

asynchrone nécessaire dans la construction du sens et à inventer des nouveaux modes de relation 

pédagogiques, ce qui n’est pas sans nécessiter des compétences spécifiques : compétences 

technologiques, pédagogiques, relationnelles… Aussi la partie suivante a pour vocation d’envisager 

les différents rôles que peut avoir le tuteur. 

3.4.Les rôles du tuteur  

Afin de mener une réflexion sur les fonctions et compétences à développer chez un tuteur à 

distance, nous proposons de nous baser sur un « profil de tuteur » établi par Denis (2003)  qui 

pourrait nous servir de référence. 

Ainsi, selon Denis (Ibid)  le profil proposé comporte des interventions centrées sur les 

fonctions suivantes : 

 L’accueil, la mise en route des actions de formation : contacter les apprenants, se 

présenter, interagir afin de mieux se connaitre, présenter la fonction de tuteur… 

 L’accompagnement technique : répondre à des questions simples sur des problèmes 

techniques ponctuels ou renvoyer au technicien, conseiller dans le choix d’outils de 

communication. 

 L’accompagnement disciplinaire : fournir des ressources liées aux contenus de la 

discipline concernée, répondre à des questions relatives aux contenus 

 L’accompagnement méthodologique : qu’il soit centré sur les méthodes de travail et 

l’organisation (décomposition des étapes de travail, rappeler les échéances, 

explications sur la manière d’apprendre) sur le soutien affectif (demander des 

nouvelles de l’apprenant si le tuteur perçoit un décrochage, renforcement positif..) ou 

sur la communication entre apprenants  (organisation d’échanges synchrones ou a 

synchrones)… 

 L’autorégulation et métacognition : solliciter la tenue d’un carnet de bord chez 

l’apprenant, discuter avec lui de l’évolution de ses apprentissages… mais aussi tenir 
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un carnet de bord en tant que tuteur, l’analyser afin de prendre conscience de ses 

interventions… 

 L’évaluation : communiquer/rappeler les critères d’évaluation de l’activité, solliciter 

l’auto-évaluation de l’apprenant, fournir des feedbacks sur l’activité …  

 La personne ressource attitrée : conseiller l’apprenant dans le choix des cours, la 

participation de l’apprenant aux activités … 

Ces fonctions peuvent être assumées par plusieurs personnes ou ne pas être pertinentes dans 

certains contextes. Il faut donc relativiser en fonction du dispositif de formation dans lequel on 

évolue. Les interventions du tuteur dépendent principalement des principes pédagogiques 

(constructivisme) et des méthodes d’apprentissage qui sont à la base du dispositif de formation 

(Charlier, 2000)         

Mais existe-t-il des compétences qui favorisent la mise en œuvre de ces fonctions tutorales 

décrites dans ce profil ? 

3.5.Les compétences requises du tuteur à distance 

Devant la multitude de définitions attribuées à la notion de compétence nous n’en choisirons 

pas une mais préférons indiquer la conception sur laquelle nous nous basons pour ce travail. En 

effet, le modèle retenu est celui selon lequel le formateur identifie selon le paradigme 

constructiviste, la compétence au raisonnement, issu de l’organisation de connaissances, élaborées 

dans la confrontation aux situations de travail. Ainsi donc, le formateur devra mobiliser des formes 

de prise de conscience et de résolutions de problèmes complexes demandant une analyse et 

mobilisant une véritable intelligence des situations. 

Pour certaines sociétés proposant des services de e-learning, le tutorat est une « garantie 

pédagogique de la formation en ligne », il importe que les tuteurs possèdent un profil de 

compétences en adéquation avec les rôles qu’ils doivent remplir. Ces rôles sont multiples et peuvent 

avoir plus ou moins d’importance. Dès lors, on peut penser que les compétences du tuteur peuvent 

aussi varier selon les fonctions qu’il doit remplir. Ainsi le tuteur devra mettre en œuvre  des 

compétences c'est-à-dire des ensembles organisés de savoir, de savoir-faire et d’attitudes permettant 

d’accomplir un certain nombre de tâches qui semblent primordiales pour remplir les différentes 

fonctions du tuteur. 

Pour Denis (2003), si l’on considère un tuteur devant intervenir dans un dispositif relevant 

d’une pédagogie active (basée sur les principes du constructivisme) il s’agira d’acquérir les 

compétences relevant de trois catégories : des compétences pédagogiques et relationnelles, des 
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compétences techniques et des compétences disciplinaires. C’est la combinaison de ces 

compétences qui fait la qualité du tuteur.    

3.5.1. Les compétences pédagogiques et relationnelles  

Ces compétences se rapportent aux fonctions du profil relatives à l’accueil et la mise en 

route des actions de formation, à l’accompagnement méthodologique (méthodes de travail et 

organisation, soutien affectif, communication) à l’autorégulation et la métacognition, à l’évaluation 

et à la fonction de la personne ressource. Les compétences pédagogiques et relationnelles du tuteur 

sont celles qui sont requises pour une fonction de formateur ou d’enseignant. C’est pourquoi une 

expérience de formation d’adultes est un atout pour devenir tuteur à distance. Si l’on considère 

qu’un projet personnel de formation chez l’apprenant est à l’origine d’une demande de formation à 

distance, ce rôle de tuteur se rapproche le plus souvent de celui d’un facilitateur d’apprentissage. 

(Bossuet, 1982). 

3.5.2. Les compétences techniques 

Il est nécessaire pour le tuteur de prendre en main les outils de la plate-forme de formation à 

distance, non seulement afin de pouvoir accéder aux ressources qu’elle contient et interagir avec les 

apprenants, mais aussi afin de les dépanner si des problèmes techniques élémentaires sont signalés. 

La maitrise de compétences techniques de base semble donc souhaitable. L’acquisition de ces 

compétences se rapporte à la fonction d’accompagnement technique du « profil tuteur ».     

3.5.3. Les compétences disciplinaires 

Selon Denis (2003),  le tuteur devrait maitriser totalement le contenu traité ou du moins 

avoir la possibilité de fournir des ressources pertinentes aux apprenants, sans quoi il ne pourra 

remplir la fonction liée à l’accompagnement disciplinaire. Tous les auteurs ne sont pas de cet avis. 

 

 

 

 

 

 



 

32 
 

3.5.4. Modèle retenu 

L’ensemble des compétences précitées peut être mis en lien avec les fonctions tutorales et 

représenté par le modèle d’analyse suivant : 

 

Tableau 1 : Compétences associées aux fonctions tutorales selon les travaux de Denis (2003) 

  

 

Le tutorat à distance est donc un vrai métier dont il faut apprendre les différentes facettes. Il 

ne s’improvise pas. Etre au préalable formateur représente un atout pour le futur tuteur car il 

possède déjà des compétences utiles pour ce métier. Mais ces compétences ne suffisent pas et le 

cadre devra se développer professionnellement en transformant certaines de ces compétences ou en 

acquérant de nouvelles. 

4. Le développement professionnel 

Le développement professionnel est un thème très présent dans les écrits scientifiques mais 

ses définitions sont peu stabilisées. Dans le champ du travail enseignant, les expressions 

développement professionnel et formation continue sont souvent synonymes (Brodeur, Deaudelin, 

& Bru, 2005). 

Plusieurs écrits portant sur le développement professionnel privilégient les interventions 

planifiées qui ont pour visée de transformer les pratiques et les représentations des acteurs 

professionnels. D’autres à l’inverse se concentrent sur les expériences d’apprentissage naturel au 

sein du milieu professionnel. 

Dans les travaux consacrés au développement professionnel, les intérêts divergent : une 

visée de transformation et d’évolution des pratiques versus une visée de production de 

connaissances. Les définitions varient en fonction de la perspective théorique à laquelle adhère 

l’auteur : perspective développementale et perspective professionnalisante. (Uwamariya & 

Mukamurera, 2005) Les théories de référence sont classées en deux grandes catégories : celles 
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centrées sur les processus individuels, c'est-à-dire le sujet et son activité, comme les théories 

cognitives, les théories socio cognitives, les théories de la cognition située et celles centrées sur les 

processus collectifs et organisationnels, c'est-à-dire le collectif et son activité. 

4.1.Définitions retenues 

 Nous retiendrons les définitions selon lesquelles le développement professionnel peut être 

envisagé comme un « ensemble de transformations individuelles et collectives de compétences et de 

composantes identitaires mobilisées ou susceptibles d’être mobilisées dans des situations 

professionnelles » (Barbier, Chaix, & Demailly, 1994) Ainsi, il correspond à la construction de 

« compétences lors de formations individuelles ou collectives, mais aussi à la construction de 

compétences nouvelles par la pratique et la réflexion sur la pratique ainsi que les transformations 

identitaires des individus ou des groupes » (Marcel, 2009) 

Dans ces deux définitions, l’individu est au cœur de son développement professionnel qui 

émane de sa pratique en perpétuelle évolution. La définition apportée par Marcel (2009) est 

intéressante dans le sens  où elle introduit les notions de pratique et de réflexion sur la pratique. 

Nous voulons nous intéresser au développement professionnel en nous plaçant du point de 

vue du professionnel au cœur de ce processus, c'est-à-dire dans notre contexte, au cadre formateur. 

Pour cela, nous nous intéressons donc à l’un des indicateurs du développement professionnel que 

sont les compétences.  

4.2.La compétence comme indicateur de développement professionnel 

La notion de compétence renvoie au processus générateur du produit qu’est la performance, 

elle est finalisée, contextualisée, spécifique et contingente. (Wittorski, 1998). Elle vise l’efficacité, 

elle est orientée vers une finalité et se réalise dans une situation donnée. (Lenoir, 2011) 

Ainsi, « est jugé compétent celui dont la performance, au regard de l’efficience de son acte 

et de la qualité du résultat, est appréciée comme positive » (Sorel & Wittorski, 2005) Il en va de la 

compétence comme d’un jugement de valeur impliquant un cadre de référence : une culture sociale, 

professionnelle. C’est un « construit social dynamique » (Lenoir, 2011). 

La compétence peut être individuelle ou collective, qu’elle soit produite seule ou en 

interaction avec d’autres. De plus, deux niveaux de jugement de la compétence sont concevables. 

Le premier, externe, correspond à une évaluation par un tiers qui reconnaît ou non l’autre comme 

compétent au regard de la norme professionnelle qui prévaut dans le domaine. Le deuxième, 

interne, correspond à une appréciation du professionnel lui-même sur ses performances. Cet auto 
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jugement fluctue en fonction du sentiment d’efficacité personnelle de chaque individu. Ainsi, « des 

personnes différentes avec des aptitudes identiques, ou la même personne dans des circonstances 

différentes peuvent donc obtenir des performances faibles, bonnes ou remarquables, selon les 

variations de leur croyances d’efficacité personnelle. Certes, le niveau initial de compétences influe 

sur les performances obtenues, mais son impact est fortement médiatisé par les croyances 

d’efficacité personnelle » (Lecomte, 2004)  

La distinction de ces deux niveaux de jugement de la compétence nous intéresse notamment 

dans le sens où nous privilégierons la notion de niveau interne. En effet, cette dernière va nous 

permettre, au niveau méthodologique, de nous centrer sur les compétences énoncées dans un 

discours d’analyse de l’activité afin de connaître le développement professionnel du cadre 

formateur.  

5. Du concept de FOAD au développement professionnel 

Nous avons choisi pour illustrer les liens que nous faisons entre les différents concepts de 

réaliser, en toute modestie, notre propre schéma. 

 

Figure 2- Liens entre les différents concepts 
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Nous avons choisi de représenter les concepts par ces engrenages car nous pensons que ces 

derniers sont intimement liés. 

En effet, si un dispositif de FOAD repose bien sur les concepts que nous avons pu 

développer précédemment que sont le constructivisme, l’activité collaborative et la résolution de 

situations de problèmes, ceci dans le but de maintenir l’apprenant dans le dispositif de formation 

alors,  il semble inéluctable qu’une mise en place de fonctions tutorales intervienne. Ces fonctions 

tutorales reposant sur les différents rôles que le tuteur peut avoir mais aussi sur les différentes 

compétences que le tuteur doit mettre en place. Car suivant notre modèle chaque activité que le 

tuteur réalise est mise en lien avec diverses compétences dont les compétences pédagogiques et 

relationnelles qui nous intéressent.   

Il s’agit dans notre travail d’une part, de la compétence pédagogique que nous relions non 

seulement aux différents concepts sur lesquels reposent une FOAD c’est à dire le constructivisme, 

l’activité collaborative et la notion de situations problèmes mais aussi aux activités en lien avec 

cette compétence selon le modèle de Denis. Et d’autre part il s’agit de la compétence relationnelle 

que nous relions aussi au modèle de Denis mais également  à la présence d’interactivité entre 

l’apprenant et le tuteur et le développement de l’autonomie du tutoré ainsi que sa mise en confiance.  

Enfin nous pensons que si le formateur pratique les différentes activités du tuteur à distance 

alors il sera amené à être confronté à des situations professionnelles inédites engendrant ainsi la 

mobilisation de compétences nouvelles. Ainsi si l’on se réfère aux définitions de Barbier, 

Chaix,  Demailly et de Marcel le formateur par sa pratique développerait de nouvelles compétences 

elles-mêmes indicateur de développement professionnel. L’engrenage du tutorat à distance, entrainé 

par celui correspondant à la mise en place de FOAD, entraîne à son tour celui du développement 

professionnel.  Mais cela demande à être vérifié.  

 

 

 

 

 

 

 



 

36 
 

6. Problématique et hypothèses 

Cet éclairage théorique et cette réflexion nous amène donc à nous poser la problématique 

suivante :           

Dans le cadre de ses activités de tuteur à distance quelles sont les évolutions du 

développement professionnel nécessaire au cadre de santé formateur dans un 

système de formation ouvert à distance?  

Aussi,  afin d’amener d’éventuelles hypothèses à cette problématique nous nous tournons  à 

nouveau vers notre cadre théorique. Dans un premier temps, il nous apparait que les systèmes de 

Formation Ouvert et à Distance se doivent de reposer sur certains fondements pédagogiques. Ces 

fondements sont le constructivisme, l’activité collaborative et la notion de situations problèmes. 

Dans un second temps,  il nous apparait que suivant le modèle de Denis (2003) le tuteur réalise des 

activités qui sont mises en lien avec certaines compétences. Pour rester dans le cadre pédagogique, 

nous nous attacherons d’abord aux activités du tuteur à distance mises en lien avec la compétence 

pédagogique. Ces dernières sont : l’activité d’accueil et de mise en route, l’accompagnement 

méthodologique, l’autorégulation et métacognition et l’évaluation.  

Ainsi donc si tous ces éléments sont pris en compte, il nous semble que nous pouvons 

proposer l’hypothèse suivante :    

H1 : Dans sa fonction de tuteur à distance, le cadre de santé formateur doit 

développer de nouvelles compétences pédagogiques 

 De même si nous suivons la même logique le tuteur à distance réalise également des 

activités qui peuvent être mises en lien avec la compétence relationnelle. Ces activités sont : 

l’accueil et mise en route, l’accompagnement méthodologique, l’autorégulation et métacognition et 

le fait d’être personne ressource attitrée. Au même titre nous avons pu nous rendre compte de 

l’intérêt de développer la relation à l’étudiant par la présence  d’interactivité, par le biais d’échanges 

par mails, forums voir même de rencontre présentielle mais aussi par la mise en place d’un tutorat 

réactif et proactif. Cette relation tend également par une favorisation de l’autonomie de l’étudiant 

mais également une mise en confiance de l’apprenant. Ainsi si tous ces éléments sont mis en place, 

il nous semble que nous pouvons proposer l’hypothèse suivante :       

H2 : Dans sa fonction de tuteur à distance, le cadre de santé formateur doit 

développer de nouvelles compétences relationnelles 

A présent, ces hypothèses demandent à être vérifiées.  
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3ème partie : La Méthodologie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

38 
 

1. Choix de la méthode 

L’Association des Enseignants et des Chercheurs en Sciences de l’Education (AECSE) 

(2011) précise qu’une recherche consiste avant tout à: 

« -  Avoir l’intention de produire de la connaissance, si possible dépassant le cas singulier, 

- Accepter le principe de la rigueur intellectuelle qui n’exclut pas celui de la multiplicité 

des logiques possibles d’investigation, 

- Faire référence à un champ théorique constitué ou en cours de constitution, 

- Mettre en œuvre des méthodologies repérables et pertinentes. » 

De même, la « finalité principale de la recherche scientifique est de nous permettre de 

mieux connaître, de mieux expliquer, de mieux comprendre le monde dans lequel nous vivons. En 

fait, c’est augmenter, enrichir et/ou préciser notre Savoir.» (Mialaret, 2004).  En effet, le chercheur 

ne « peut pas se contenter de décrire la situation qu’il étudie ; il cherche à l’expliquer à la 

comprendre »(Ibid). Dans le cadre de notre travail de recherche, il s’agit ici de mieux connaître et 

mieux comprendre notre environnement professionnel  lors d’utilisation de dispositif de FOAD. 

C’est pourquoi,  afin d’essayer de répondre au mieux à ces finalités, mais aussi d’infirmer ou 

de valider nos hypothèses, nous avons choisi d’employer une méthode qualitative. Une méthode 

qualitative est « une stratégie de recherche combinant diverses techniques de recueil et d’analyse 

qualitatives dans le but d’expliquer, en compréhension, un phénomène. Les techniques qualitatives 

sont les diverses opérations et manipulations, matérielles et/ou intellectuelles destinées à aider le 

chercheur dans sa volonté de faire surgir le sens. » (Mucchielli, 1996) 

Ce choix méthodologique est motivé par l’objet de notre recherche. 

2. Objet de la recherche 

En effet, il apparaît que la méthode qualitative soit adaptée à l’explication et à la 

compréhension d’un phénomène. Sur le plan méthodologique, cette approche s’inscrit dans une 

logique compréhensive dans la mesure où elle privilégie la description des processus à l’explication 

des causes. Ainsi elle ne recherche pas les « pourquoi » mais les « comment ».       

Cela  correspond tout à fait à notre travail puisqu’il nous importe, dans le cas présent, 

d’expliquer et de comprendre les évolutions des compétences pédagogiques et relationnelles chez le 

cadre de santé formateur, lorsque ce dernier met en place un tutorat à distance dans un dispositif de 

FOAD. Le tout participant ainsi à son développement professionnel.  
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Pour ce faire et afin de permettre au cadre de santé formateur d’exercer son jugement interne 

sur l’évolution de ces compétences, comme nous le souhaitions,  il semblait judicieux de faire 

verbaliser ce dernier sur son activité de tuteur à distance afin de pouvoir l’analyser au regard du  

cadre théorique développé précédemment et du modèle retenu de Denis.  

Cette réflexion nous a permis de choisir notre outil d’enquête : l’entretien et plus 

précisément l’entretien semi-directif. 

3. L’outil d’enquête 

3.1.L’entretien 

Pour Bourdieu l’entretien peut être considéré  comme « une forme d’exercice spirituel, 

visant à obtenir, par l’oubli de soi, une véritable conversion du regard que nous portons sur les 

autres dans les circonstances ordinaires de la vie.» (Bourdieu, 1993) 

Blanchet, quant à lui, affirme que l’entretien « permet d’étudier les faits dont les paroles est 

le vecteur principal (études d’action passées, de savoirs sociaux, de systèmes de valeurs et 

normes..) ou encore d’étudier le fait de parole lui-même (analyse de structures discursives, 

argumentation, implication…) (Mialaret, 2004) . Pour ce même auteur, il s’avère que l’entretien 

dans les sciences sociales est « irremplaçable pour accéder à des connaissances dont l’intérêt 

scientifique est manifesté. » 

Toujours selon Blanchet et Gotman, « l’entretien est un instrument d’investigation 

spécifique qui aide à mettre en évidence les faits particuliers…. Ces faits concernent les systèmes de 

représentations (pensées construites) et les pratiques sociales (faits expériencés) » (Blanchet & 

Gotman, 1995) 

Le choix de la technique de l’entretien est déterminé en fonction du but et des objectifs 

poursuivis et du type de recherche dans lequel il s’inscrit. Dans le cadre de notre travail, il ne s’agit 

pas seulement ici de faire décrire mais de faire parler sur…..   
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3.2.L’entretien semi-directif  

L’entretien semi-directif est une technique de collecte de données qui participent au 

développement de connaissances qui favorisent des approches qualitatives et interprétatives relevant 

en particulier des modèles constructivistes. (Savoie B.-Zajc, 1997) 

Pour Ghiglione et Matalon, l’entretien semi directif se distingue de l’entretien libre dans le 

sens où dans ce dernier cas le chercheur ne possède pas de cadre de référence antérieur, tandis que 

dans le premier cas le chercheur en a un qu’il utilise uniquement si le sujet entretenu oublie une 

partie de celui-ci. « L’entretien semi-directif est donc approprié pour approfondir un domaine 

donné ou vérifier l’évolution d’un domaine déjà connu » (1995) 

L’entretien semi-directif est donc une conversation ou un dialogue qui a lieu généralement 

entre deux personnes. Il s’agit d’un moment privilégié d’écoute, d’empathie, de partage, de 

reconnaissance de l’expertise profane et du chercheur. Une relation de confiance est donc à établir 

avec l’interlocuteur. Il s’agit de recueillir un récit en s’appuyant sur un guide construit au préalable 

à l’issue de la phase conceptuelle. L’accès à un dialogue authentique nécessite pour le chercheur 

d’être à l’écoute, attentif, patient, curieux de l’Autre et de son histoire afin d’entrer dans son univers 

pour le décrypter tout en gardant une juste distance. L’enquêteur doit donc adopter une démarche 

éthique en faisant preuve de rigueur. 

L’entretien est structuré par le chercheur qui bâtit un guide d’entretien où les questions sont 

ouvertes et les thèmes proposés. Au début les questions sont générales puis se spécifient. Nous y 

reviendrons ultérieurement lorsque nous traiterons de l’élaboration du guide d’entretien.  

4. Choix de la population étudiée 

Pour Blanchet et Gotman définir une population c’est « sélectionner les catégories de 

personnes que l’on veut interroger, et à quel titre ; déterminer les acteurs dont on estime qu’ils sont 

en position de produire des réponses aux questions que l’on se pose. » (Blanchet & Gotman, 1995, 

p. 50) 

Pour notre enquête, il s’agissait comme nous l’avons évoqué de faire verbaliser les cadres de 

santé formateurs sur leurs activités de tuteur à distance dans un système de FOAD et de mettre en 

lien ces activités avec les compétences pédagogiques et relationnelles étudiées dans notre cadre 

conceptuel.  Ainsi donc la population choisie fut celle de cadres de santé formateurs en IFSI ayant 

une activité de tuteur à distance dans un dispositif de FOAD. Nous n’avons pas inclut de critères de 



 

41 
 

sexe, d’âge ni d’expérience professionnelle pour ne pas rendre restrictif le recrutement de la 

population étudiée.   

Car  si le choix de cette population nous parut évident, le recrutement de cette dernière le fut 

moins. En effet, la mise en place de dispositif de FOAD en IFSI  se veut inégale sur le territoire. 

Elle est souvent liée dans un premier temps à des volontés individuelles de cadres de santé 

formateurs suivies dans un second temps par des volontés institutionnelles. Il fallait donc dans un 

premier temps recenser les IFSI où ces dispositifs étaient implantés avant de pouvoir cibler les 

professionnels. Or aucune liste n’existait. 

Cependant, au mois de février 2014, nous avons pu participer au colloque TIC Santé 

organisé par l’association Formatic Santé dont le thème était « 10 ans d’innovations en e-santé et e-

formation, dans 10 ans quelles perspectives ? ». Il est à noter que cette association est bien 

implantée sur le territoire et s’intéresse essentiellement à la place des TIC en formation et 

notamment en formation infirmière. Durant cette journée, des ateliers furent organisés où différents 

IFSI présentaient leur expérience dans les systèmes de FOAD, ce qui nous a permis de prendre 

quelques contacts avec des cadres de santé formateurs en vue de futurs entretiens. Ces contacts étant 

minimes, nous avons donc par la suite envoyé un mail à la présidente de l’association Mme Cazelet 

en lui expliquant le but de notre recherche et en la sollicitant afin d’obtenir des noms d’IFSI ou de 

cadres de santé formateurs impliqués dans la démarche. Sa réponse à notre requête nous a permis 

d’accroitre la liste de professionnels à solliciter.  

Enfin, lors d’entretiens réalisés nous avons également sollicités les personnes enquêtées afin 

de savoir si certains de leurs collègues qui répondaient aux critères d’inclusion seraient 

éventuellement intéressés pour être entretenus.     

Au final sur les dix-neuf formateurs sollicités, dix nous accordèrent un entretien. Les neuf 

autres formateurs ont refusé soit car ils ne pensaient pas correspondre aux critères évoqués, soit par 

manque de temps soit ne nous ont pas répondu.  

Les demandes d’entretien ont donc été faites par mail suivies parfois d’un contact 

téléphonique à la demande du professionnel en vue de précisions. Tous les formateurs entretenus 

correspondaient donc à nos critères à savoir des formateurs ayant une activité de tuteur à distance au 

sein d’un dispositif de FOAD en IFSI.        

Ces formateurs exercent dans des IFSI localisés sur différentes régions du territoire français 

à savoir les régions Aquitaine, Centre, Ile de France et Normandie.  
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Le choix de la population fut donc limité par la difficulté à la recruter cependant elle 

correspond aux  acteurs dont nous estimions qu’ils étaient  en position de produire des réponses aux 

questions que nous nous  posions.     

5. Le guide d’entretien 

L’entretien semi-directif se distingue de l’entretien non directif dans la mesure où le thème 

ou les thèmes sont annoncés au préalable et qu’il dispose d’un guide d’entretien. Ce guide doit être 

rédigé avant l’entretien et comporte la liste des thèmes ou aspects des thèmes qui devront être 

abordés au cours de l’entretien. L’ordre des thèmes est construit pour envisager un déroulement 

possible de l’entretien mais ne détermine pas l’enchainement des questions en cours d’entretien ce 

qui permet à l’entretien de suivre sa dynamique propre. Annexe 1: Guide d’entretien 

Dans un premier temps l’annonce est à réaliser, il s’agit ici de la présentation et de l’entrée 

en matière. La présentation concerne notre propre présentation, la présentation de l’organisme 

responsable de la recherche et la présentation du ou des thèmes abordés. Pour notre travail de 

recherche nous nous sommes donc présentés comme cadre de santé en IFSI et étudiante en master 2 

pro ICF à l’Université de Rouen réalisant son travail de recherche sur le tutorat à distance dans le 

cadre de la FOAD. Cette annonce suffit parfois à amorcer l’entretien mais dans le souci de créer une 

certaine dynamique nous avons choisi de compléter cette annonce par des questions d’ordre général 

appelées parfois questions tremplins et qui se référent au recueil de données d’ordre sociologique.  

Puis une consigne principale est formulée, il s’agit ici de demander à la personne interrogée 

de décrire son activité de tuteur à distance. L’objectif étant ici de faire verbaliser le professionnel 

sur son activité de tuteur à distance pour pouvoir mettre en lien ces activités avec le modèle retenu 

de Denis et ainsi de les mettre en lien avec les deux compétences que nous avons retenues à savoir 

la compétence pédagogique et la compétence relationnelle. Au cours de cette expression il s’agit ici 

pour nous d’effectuer des relances afin d’encourager la personne entretenue à développer ou 

approfondir certains aspects, à aller plus en avant dans son discours, à en préciser des aspects. La 

relance peut permettre aussi à l’interlocuteur de faire un retour réflexif sur ce qu’il vient de dire 

mais aussi à orienter l’entretien lorsque le thème semble épuisé. Les relances concernaient ici, si 

cela n’avait pas été évoqué, les fondements pédagogiques sur lesquels se basaient les formateurs 

afin de voir s’ils correspondaient à notre cadre théorique à savoir le constructivisme, les situations 

problèmes et l’activité collaborative mais aussi sur la nature de la relation à l’étudiant et 

l’interactivité.  
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Enfin la consigne finale permettait à la personne entretenue de distinguer l’accompagnement 

d’un étudiant en présentiel, de l’accompagnement d’un étudiant à distance. L’objectif étant ici de 

rendre compte des éventuelles différences perçues par le formateur lors de la mobilisation de ses 

compétences lors de ces deux types d’accompagnement.   

L’entretien est ensuite clôturé par le fait de demander à la personne entretenue si elle 

souhaite ajouter des éléments à cette enquête ceci dans le but d’envisager certains aspects qui 

auraient pu être omis lors de notre recherche et qui mériteraient notre attention.      

Ces questions se veulent ouvertes et neutres, sans émission d’opinion ou de suggestion de 

discours ou de réponses. Ce guide d’entretien a pour but de donner du sens par rapport à la 

problématique mais aussi de faire sens pour la personne entretenue.  

6.  Le déroulement de l’entretien  

6.1.Modalités de réalisation 

Comme il l’a été évoqué précédemment la population étudiée se répartit dans différentes 

régions de l’hexagone. Cette dispersion a engendré pour nous l’obligation de nous adapter à la 

situation. En effet, en terme de faisabilité il ne nous était pas possible de nous déplacer dans chaque 

IFSI pour réaliser les entretiens, c’est pourquoi les entretiens furent réalisés soit par téléphone soit 

via Skype ®. Cette modalité de réalisation ne fut pas toujours aisée dans la mesure où elle se voulait 

très dépendante de la qualité de la communication ou de la qualité du réseau. De même le fait de ne 

pas voir la personne lors d’entretien téléphonique nous demande de réellement nous concentrer sur 

les dires de la personne et ne permet pas de déceler les signes de communication non verbale. De 

plus,  l’entretien via Skype ® demande un léger temps d’adaptation lié au décalage entre les 

échanges ce qui nécessite une certaine vigilance notamment pour respecter les temps de silence.  

Par contre l’entretien téléphonique peut permettre une plus grande liberté de parole de la 

personne entretenue. En effet le fait de ne pas voir l’enquêteur peut permettre de réduire les biais 

d’influence liés à notre apparence, notre tonalité, notre attitude. De même,  tous les entretiens ont 

été enregistrés grâce à un enregistreur vocal avec accord des participants et le fait de ne pas voir 

l’enquêteur et son environnement peut permettre d’oublier le fait d’être enregistré et de parler plus 

librement d’autant plus que nous nous sommes présentés comme étant un pair, étudiante mais 

inconnue des personnes entretenues.      
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6.2.Les lieux de l’enquête   

Pour Ghiglione et Matalon quelle que soit la technique retenue, le lieu qui rassemble les 

conditions les plus favorables est le domicile du sujet car il y dispose d’un temps suffisant et s’y 

sent à l’aise. De même l’éventualité d’être écouté et dérangé est réduite. Cependant lorsque le 

thème de l’enquête porte sur l’activité professionnelle le sujet peut être entretenu sur son lieu de 

travail. (Ghiglione & Matalon, 1995, pp. 139,140)   

Pour ce qui est de notre recherche, la plupart des sujets ont souhaité être interrogés sur leur 

lieu de travail, soit sur leur temps de travail soit durant leur pause déjeuner,  un seul a souhaité 

réaliser l’entretien à son domicile en soirée. De ce fait avant de réaliser les entretiens, dès la prise de 

rendez-vous,  nous nous sommes assurés d’une part que le sujet soit dans une pièce ad hoc lui 

évitant d’être dérangé et d’autre part qu’il ait suffisamment de temps à nous accorder, ce qui fut le 

cas à chaque entretien. 

6.3.Le recueil de données 

Comme il l’a été évoqué précédemment tous les entretiens furent enregistrés grâce à un 

enregistreur vocal avec l’accord des participants. Le respect de l’anonymat leur a été garanti et la 

proposition de leur faire parvenir les résultats de l’enquête leur a été faite dans un souci de 

transparence. Une prise de notes précisant le contexte de l’entretien a été associée à 

l’enregistrement pour compléter les analyses. 

Puis tous les entretiens furent retranscrits en précisant les temps de silence, les rires ..  Une 

retranscription d’un des entretiens figure en annexe 2. 

Ces entretiens se sont déroulés du 17 avril 2014 au 28 mai 2014. Nous précisons que cet 

écart entre le premier et le dernier entretien est lié à une période de vacances sur la période,  qui 

plus est à des dates différentes selon les régions ce qui a rendu difficile certaines prises de rendez-

vous. Certains entretiens ont même dû être reprogrammés à plusieurs reprises.  

Durant ces entretiens, nous avons développé une attitude d’écoute active, d’empathie et de 

respect de la personne entretenue mais aussi de respect des temps de silence. Nous avons effectué 

les relances soit par une technique d’écho soit par une technique de reformulation.   
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6.4.Le pré-test 

Afin de tester la pertinence de notre guide d’entretien nous avons souhaité procéder à un 

pré-test de ce dernier. Ce pré-test fut réalisé sur le premier entretien. Il en est ressorti que les 

questions étaient correctement formulées dans la mesure où les objectifs respectifs de ces dernières 

étaient atteints. Cependant, il nous a fait prendre conscience de la difficulté à adopter une attitude 

d’effacement face au sujet et d’effectuer des relances adéquates. De ce fait une vigilance 

particulière fut adoptée lors des entretiens suivants. Il est à noter qu’au vu de la qualité de 

l’entretien, qui aurait pu l’être davantage si certaines relances avaient été faites, nous avons choisi 

de conserver ce dernier, il s’agit donc de l’entretien n°1.       

Mais avant toute chose, nous allons dresser le profil du public enquêté grâce aux données 

sociologiques relevées. 
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7. Le public enquêté 

      Afin de faciliter la lecture nous proposons le tableau ci-dessous.  

  

E 1 

 

E2 

 

E3 

 

E4 

 

E5 

 

E6 

 

E7 

 

E8 

 

E9 

 

E10 

 

Sexe 

 

F 

 

M 

 

F 

 

F 

 

F 

 

F 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

Tranche 

d’âge 

 

51-60 

 

31-40 

 

41-50 

 

31-40 

 

31-40 

 

41-50 

 

41-50 

 

41-50 

 

51-60 

 

41-50 

 

Expérience 

cadre de 

santé 

formateur 

 

 

3 ans 

 

 

4 ans 

 

 

6 ans 

 

 

2 ans 

 

 

8 

mois 

 

 

10 ans 

 

 

 

4 ans 

 

 

10 ans 

 

 

13 ans 

 

 

4 ans 

 

Mise en 

place de 

FOAD 

dans 

l’IFSI 

 

 

6 ans 

 

 

1 an 

 

 

4 ans 

 

 

3 ans 

 

 

1 an 

 

 

6 ans 

 

 

4 ans 

 

 

2 ans 

 

 

6 ans 

 

 

5 ans 

 

Expérience 

de tuteur à 

distance 

 

 

3 ans 

 

 

 

9 

mois 

 

 

2 ans 

 

 

2 ans 

 

 

8 

mois 

 

 

6 ans 

 

 

3 ans 

 

 

2 ans 

 

 

6 ans 

 

 

4 ans 

E = Entretien            F = Féminin   M= Masculin  

Tableau 2 : Profil du public enquêté 

 Malgré la difficulté à recruter les tuteurs à distance nous pouvons remarquer que la parité est 

respectée puisque le nombre de femmes interrogées est identique au nombre d’hommes. 

 30%  de la population est comprise dans une tranche d’âge allant de 31 à 40 ans, 50% de la 

population pour une tranche d’âge de 41 à 50 ans et 20% pour une tranche d’âge de 51 à 60 ans. 
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 60% de la population est cadre de santé formateur depuis 5 ans ou moins ce qui signifie que 

ces formateurs ont commencé à exercer alors que le référentiel de formation de 2009 était déjà en 

vigueur contre 40 % de la population qui a 10 ans ou plus d’expérience et qui eux ont connu 

l’ancien programme de formation avant le référentiel en place de nos jours.   

 70% des IFSI ont mis en place un dispositif de FOAD depuis 5 ans ou moins contre 30 % 

depuis 6 ans. Ceci nous montre que la mise en place de dispositif de FOAD a été réalisée soit depuis 

l’arrivée de la réforme soit peu de temps avant ce qui tenterait à confirmer  que le référentiel de 

formation laisse bien une place au TIC et notamment à la FOAD. 

 Pour ce qui est des tuteurs à distance 70% le sont depuis 3 ans ou moins contre 30% depuis 

4 ans ou plus.  

Nous vous proposons maintenant de réaliser l’analyse entretien par entretien. 

8. Analyse entretien par entretien ou analyse longitudinale 

Pour Blanchet et Gotman « il s’agit de rendre compte pour chaque entretien de la logique 

du monde référentiel décrit par rapport aux hypothèses. L’analyse par entretien repose sur 

l’hypothèse que chaque singularité est porteuse de processus sociologique que l’on veut analyser. 

L’analyse par entretien se justifie donc lorsqu’on étudie des processus, des modes d’organisation 

individuels en tant qu’ils sont révélateurs d’un mode de réalisation d’une tâche professionnelle ou 

d’une théorie du mode de production de  l’existence » (Blanchet & Gotman, 1995).    

Ce mode d’analyse correspond bien à notre recherche puisque nous visons à rendre compte 

de l’existant par rapport à nos deux hypothèses et que nous nous intéressons à un aspect 

professionnel qu’est le tutorat à distance. Cependant afin de pouvoir rendre compte de la réalité de 

terrain vis-à-vis de nos hypothèses nous devons créer une grille de lecture de l’analyse où nos 

hypothèses seront déclinées en indicateurs directement en lien avec la théorie. 

8.1.Grille d’analyse 

Ainsi donc afin de faciliter l’analyse de nos entretiens chaque question de l’entretien, hormis 

les questions sociologiques, a été déclinée en indicateurs.  

Pour ce qui concerne la première question, qui rappelons le, demande à la personne 

interrogée de décrire son activité de tuteur à distance les indicateurs sont les différents rôles du 

tuteur du modèle de Denis à savoir : l’accueil et mise en route de la formation, l’accompagnement 

technique, l’accompagnement disciplinaire, l’accompagnement méthodologique, l’autorégulation et 
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la métacognition, l’évaluation et la fonction de personne ressource attitrée. Ces différents rôles 

seront ensuite attribués à la compétence pédagogique et / ou relationnelle suivant le tableau de 

compétences associées aux fonctions tutorales figurant au 3.5.4 de notre travail.  

Puis si au cours de la réponse à cette question les fondements pédagogiques, sur lesquels le 

cadre de santé formateur se base pour mettre en place une FOAD, n’apparaissent pas nous 

relancerons la personne interrogée afin de rechercher les indicateurs que sont le constructivisme, 

l’activité collaborative et les situations problèmes. 

La question suivante demande au cadre de santé formateur de décrire la relation établie à 

l’étudiant. Les indicateurs retenus ici sont : la présence d’interactions (par mail, forum, FAQ, tchat, 

rencontre présentielle), la nature du tutorat,  la favorisation de l’autonomie de l’apprenant et la mise 

en confiance.       

Enfin la dernière question demande à la personne interrogée d’exercer son jugement interne 

quant au développement de ses compétences et les indicateurs sont la conscience de se développer 

professionnellement et plus précisément de développer ses compétences quand elle accompagne un 

étudiant à distance. 

Bien sûr lors de la clôture de l’entretien, une place étant laissée pour évoquer des sujets non 

abordés nous relèverons ces thèmes pour compléter notre analyse. La grille d’analyse se trouve 

annexe 3.  

8.2.Méthodologie appliquée    

Ainsi donc chaque entretien a été lu au travers de cette grille d’analyse en faisant les liens 

avec notre cadre théorique. L’analyse d’un entretien se trouve en annexe 4. La méthodologie fut 

appliquée pour chaque entretien Nous avons choisi à chaque entretien  de repérer les indicateurs 

précités sous la formalisation d’un tableau qui facilitera ensuite notre analyse transversale par 

thèmes. 

9. Analyse transversale par thèmes 

La réalisation de ce tableau nous a permis de réaliser une classification par thème des 

réponses apportées au regard de nos indicateurs. Cette méthodologie nous a obligé à prendre du 

recul à l’égard des interprétations spontanées et ressentis que nous pouvions avoir, notamment au 

regard de la construction en amont du guide d’entretien avec l’identification des éventuelles 

informations recherchées. 
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Nous sommes donc partis de chaque question posée et avons tenté de regrouper par 

thématique les propos des cadres de santé formateurs pour en faire une analyse transversale dans le 

sens où certaines réponses n’étaient pas forcément données au regard de la question posée mais 

venait faire suite à d’autres éléments de réponse. Annexe 5 : Analyse transversale. 

Cette méthode d’analyse transversale nous a donc permis de scruter l’ensemble des 

informations et d’en ressortir les plus représentatives, pour ensuite les mettre en lien avec notre 

partie conceptuelle. Néanmoins Béaud et Weber (2003, p264) nous mettent en garde à ce propos en 

nous disant « Ne cherchez pas à théoriser à tout prix ni à généraliser à tout prix. Vous devez faire 

un compte rendu d’enquête, le terrain ne doit pas disparaître sous les concepts mais au contraire, 

les concepts doivent éclairer le terrain et rendre justice aux cas singuliers. »  

En voici donc les résultats. 
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4ème partie : L’Analyse Des Résultats 
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1. Résultats de l’enquête   

1.1.Activités tutorales pratiquées 

Comme nous l’avons déjà évoqué, les activités du tuteur ont été recensées suivant le modèle 

de Denis (2003). Nous avons donc relevé dans un premier temps si tous les cadres de santé 

formateurs pratiquaient les activités de tuteur décrites par Denis. L’objectif étant ici de repérer si les 

différentes activités sont pratiquées par le cadre de santé formateur et ainsi les mettre en lien avec 

les compétences requises pour pouvoir permettre ensuite une analyse avec les autres indicateurs 

retenus.  

L’activité d’accueil et de mise en route des actions de formation   

 Cette activité consiste à contacter les apprenants, se présenter, interagir afin de mieux se 

connaître et présenter la fonction de tuteur. Concernant cette activité 8 formateurs sur 10 la 

réalisent. En effet nous citons : 

E1 : « On leur explique comment ça se passe… car certains n’ont pas ce qu’on appelle les migrants 

numériques… il y a des personnes qui ne savent rien de l’informatique euh donc il faut leur 

expliquer ce que c’est ... on leur donne les objectifs... pourquoi on fait ça, quel est le but 

recherché » 

E6 : « La démarche c’est que l’étudiant va savoir quelle est la finalité de ce qu’il va réaliser, il y a 

une finalité qui est posée au départ et puis après il y a différents objectifs à intégrer pour eux déjà 

ce qui permet de comprendre le travail demandé » 

E9 : « On fait une présentation... en décrivant l’ensemble de la démarche du programme… on leur 

donne une idée du trajet qu’ils vont avoir à faire euh les étapes … la façon dont ça s’insère dans la 

formation. On récupère les étudiants sur un atelier… on leur montre l’espace numérique donc déjà 

avant même qu’ils rentrent à l’IFSI….pour les informer voilà… » 

 Ainsi ces cadres de santé réalisent cette activité en expliquant quels sont les objectifs à 

intégrer, mais également le but,  la finalité recherchés. D’autres cadres quant à eux basent 

d’avantage cette activité sur l’explication des éléments qui pourront être retrouvés sur la 

plateforme : «  on leur donne tout le programme du semestre, de l’année, les évaluations à 

l’avance » (E7), « .y a ce qu’ils vont y trouver,  comment est-ce que le cours est mis en ligne… » 

(E3), « On commence par une présentation de l’UE et des cours mis en ligne. . » (E5). 
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Pour d’autres la présentation portera plutôt sur la technologie et  les outils utilisés, «On a fait 

des séances pour leur expliquer le fonctionnement de la plateforme » (E5),  « On prévoit une 

journée pour les étudiants pour les accueillir, on leur fait découvrir moodle on leur donne leur 

identifiant….on leur fait découvrir ce qu’est un livre sur moodle » (E8). « on a tout un 

apprentissage qui est fait en premier sur la communication par l’intermédiaire de l’outil 

informatique » (E 10). 

Il arrive aussi qu’une évaluation diagnostique des apprenants soit réalisée avant de démarrer 

la mise en place de la formation afin de déterminer les compétences  numériques de ces derniers et 

personnaliser les différentes explications qui leur sont faites, « on leur fait passer un test le C2i 

avant de démarrer » (E10) 

Ainsi par ces propos, nous constatons que la majorité des cadres de santé formateurs 

accueillent et mettent en place l’action de formation dès le début de la formation. Cette activité est 

mise en lien par Denis avec les compétences pédagogiques, relationnelles, disciplinaires et 

techniques du tuteur.      

L’accompagnement technique 

Cette activité correspond au fait de répondre à des questions simples sur des problèmes 

techniques ponctuels ou renvoyer au technicien, conseiller dans le choix d’outils de communication. 

Pour cette activité 6 formateurs sur 10 déclarent porter assistance technique aux étudiants.  Nous 

citons : 

E1 : « je mets en place le wiki, j’ouvre les droits,  j’inscris les étudiants dans le wiki et ils savent 

qu’ils peuvent m’appeler au bureau par téléphone en cas d’incident technique… il peut y avoir des 

désactivations de compte qui n’est pas de leur faute c’est la faute de la plateforme » 

E5 : « Quand ils ont des questions ou des problèmes techniques quand ils arrivent pas à remettre 

un devoir ou quoique ce soit on est toujours connectés pour répondre à leurs besoins. C’est plutôt 

du tutorat technique quand il y a un problème d’accès ou qu’ils n’arrivent pas à télécharger… » 

E7 : « Comme je suis aussi administrateur pour le coup ils m’envoient aussi les dysfonctionnements 

de connexion … par contre je m’astreins en tant qu’administrateur à donner une réponse rapide de 

connexion car si on ne répond pas rapidement ils ne pourront pas se connecter, ils pourront pas 

aller récupérer les cours. » 

 Ainsi,  si ces cadres de santé formateurs pratiquent eux-mêmes l’assistance technique, 

d’autres renvoient également à des personnes plus qualifiées si il y a besoin,  « Si c’est plus 
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technique, si on peut on répond ,  sinon c’est le formateur référent FOAD » (E4), ou alors mettent 

en place des outils de réponse aux problèmes, « Ils peuvent nous interpeller sur de l’assistance 

technique… on a créé un forum qu’on appelle forum de problèmes, un genre de FAQ… » (E8). 

Il arrive même que des rencontres présentielles soient organisées pour répondre aux 

problématiques techniques « J’ai reçu un groupe d’étudiants qui étaient vraiment en difficulté et 

donc je suis allé les accompagner une heure en salle informatique, je les ai aidé à mettre leur code, 

à accéder aux cours… » (E8) 

 Il est à noter qu’un des formateurs nous indique la présence d’un formateur référent FOAD, 

un autre dit être administrateur et nous avons pu également avoir à notre connaissance (hors 

entretiens) de la présence d’un ingénieur pédagogique au sein d’un des IFSI. Ainsi dans la majorité 

des cas l’assistance technique simple est apportée par les cadres de santé formateurs. Cette activité 

est reliée selon Denis aux compétences techniques. 

 L’accompagnement disciplinaire 

 Cette activité correspond au fait de fournir des ressources liées aux contenus de la discipline 

concernée, de répondre à des questions relatives aux contenus. Pour cette activité, la totalité des 

cadres de santé formateurs déclare la mettre en place. Nous citons : 

E1 : « la mise en ligne de cours, la mise en place de quizz, la mise en place de documents… 

d’annonces. On voit apparaître des questions, on répond » 

E4 : «  On utilise la plateforme pour la mise en ligne de contenus, de la mise en ligne de quizz, euh 

de cas cliniques. Il y a des échanges avec nous pour poser d’éventuelles questions … pour lesquels 

ils auraient des questions ou des incompréhensions… des questions par rapport au cas clinique 

éventuellement » 

E8 : « on met des cours en ligne sous forme de livre, on propose des activités…. Si vous en avez un 

qui comprend pas évidemment on lui répond on réexplique… on répond à leurs questions 

éventuelles… on leur propose des études de cas clinique qui font référence aux cours qu’ils ont eu » 

 Ces formateurs mettent donc en place en majorité des cours, des activités en lien avec les 

contenus de ces derniers, pour d’autres ce sont d’avantage de ressources complémentaires, souvent 

en utilisant des vidéos ou des liens internet «  en fait c’est donner une consigne via la capsule 

vidéo… ou éventuellement des liens internet en guide. » (E2), « on met des cours en ligne avec des 

liens soit you tube ou on met des films vidéo. »  (E3), « on va leur mettre des liens sur des sites 

internet » (E7) 
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 De même, les formateurs mettent en avant le fait de ne pas se limiter à mettre en ligne ces 

cours et ressources mais également d’accompagner les étudiants, «  Les formateurs sont quand 

même pas mal disponibles pour répondre aux questions des étudiants » (E2),  « les formateurs se 

connectent deux fois par jour pour répondre aux questions des étudiants… quand ils ont des 

questions sur les cours » (E5), , dans certains domaines on fait un accompagnement en ligne plus 

en terme de tutorat » (E9) « Et puis on répond aux questions » (E10) 

 Cet aspect nous amènerait à penser tout comme Denis (2003) que le formateur doit avoir une 

certaine maitrise des contenus mais rappelons que cet élément est assez controversé. 

 Selon le modèle de Denis cette activité fait référence aux compétences disciplinaires. 

 L’accompagnement méthodologique 

 Nous rappelons que selon Denis (2003) cet accompagnement est soit centré sur les méthodes 

de travail et l’organisation (décomposition des étapes de travail, rappel des échéances, explications 

sur la manière d’apprendre), sur le soutien affectif (demander des nouvelles de l’apprenant si le 

tuteur perçoit un décrochage, renforcement positif) ou sur la communication entre apprenants 

(organisation d’échanges synchrones ou asynchrones). Là encore pour cette activité la totalité des 

cadres de santé formateurs déclarent la pratiquer. 

E2 « on crée des forums... J’ai créé des nouveaux apports que j’intègre au fur et à mesure. On 

renforce l’existant ce qui fonctionne bien on le laisse un peu de côté et on s’attelle à ce qui a été un 

peu plus difficile. Je les oriente vers des grandes pistes de recherche. Je rentre dans une dynamique 

un peu rassurante parce qu’ils sont quand même angoissés. Je  favorise une bienveillance 

pédagogique » 

E4 : « on a établi des blocs de données pour qu’il y ait une progression dans le cas clinique. Les 

étudiantes avaient accès à un forum qui était ouvert à tout le monde pour qu’il puisse y avoir un 

lieu d’échanges et de questionnements. Et si je m’aperçois qu’un étudiant se perd un peu, il 

m’arrive d’aller le chercher … pour moi l’intérêt c’est d’essayer d’être toujours en phase avec 

l’étudiant » 

E8 «  ben moi je vais bâtir un cours de cardiologie par exemple, puis à l’intérieur des chapitres je 

vais créer une activité… si nous formateur on est assez aiguisé qu’on voit qu’il y a un étudiant en 

difficulté, on va aller l’interpeller… J’ai pas la prétention de dire que je vais déclencher des choses 

extraordinaires quand  je vois un étudiant qui est en difficulté sur le forum mais je vais lui suggérer 

de relire des choses, je vais l’encourager… Et même si la réponse est correcte je vais mettre c’est 
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très bien par exemple Caroline cela me montre que vous avez bien compris… On met en place des 

forums …. Ya le tchat... » 

 Dans ces propos, nous retrouvons bien la notion de décomposition des étapes de travail, cet 

élément est retrouvé dans la plus grande majorité des entretiens,  « On découpe le film pour que ce 

soit pédagogique pour que ce soit vraiment en chapitre et que l’étudiant puisse y retrouver une 

forme de progression » (E3), « On met les cours en ligne sous forme de livres avec plusieurs 

chapitres » (E5) « On part sur une séquence pédagogique qui va être découpée en différentes 

séances pédagogiques et va amener l’étudiant à avoir des progressions » (E6).  

On retrouve également l’intérêt des formateurs pour les méthodes de travail, comme dans 

l’ensemble des entretiens « les formateurs sont garants de la méthodo, du raisonnement » (E1) « Ce 

qui m’intéresse, c’est la méthode de travail » (E6) « On accompagne pour les aider à comprendre 

d’abord… comment on analyse les documents pour travailler » (E9). 

Y est retrouvé aussi le soutien affectif à l’apprenant en termes de renforcement positif ou en 

prise de nouvelles, là encore cet élément est retrouvé dans la plupart des entretiens  «On leur dit la 

réponse est très bien ou je comprends ce que vous avez mis mais il faut préciser encore un peu 

plus…. Je suis intervenue pour voir si tout le monde va bien » (E5),  « On envoie des commentaires 

sur le site Ok pour ce thème vous pouvez y aller.. en disant votre introduction elle est 

compréhensible c’est bien » (E9) « on renforce de façon positive, on renforce au fur et à mesure » 

(E10). 

Enfin l’ensemble des cadres de santé formateurs centre cet accompagnement sur la 

communication entre apprenants qu’elle soit synchrone ou asynchrone, « On a tout ce qui est 

interactivité avec la mise en place de forums, de wiki. Ils (les étudiants) ont un outil argumentat ion 

et cet outil argumentation fonctionne en synchrone. » (E1)   « on ouvre des forums de discussion 

aux apprenants. » (E3),  « On a mis en place un forum de discussion sur la plateforme. … On laisse 

le tchat ouvert et ils peuvent discuter. »  (E5), « Alors y a des forums y a des outils participatifs, Y a 

un blog » (E7)….. 

Ainsi donc l’ensemble des éléments qui compose cette activité est relevé chez la majorité 

des cadres de santé formateurs, ce qui est particulièrement intéressant  dans notre travail car 

l’accompagnement méthodologique est mis en lien selon le modèle de Denis avec les compétences 

pédagogiques et relationnelles.    
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 L’activité d’autorégulation et de métacognition 

 Rappelons qu’il s’agit ici de solliciter la tenue d’un carnet de bord chez l’apprenant, de 

discuter avec lui de l’évolution de ses apprentissages mais aussi de tenir un carnet de bord en tant 

que tuteur, l’analyser afin de prendre conscience de ses interventions. Ainsi donc, cette activité 

concerne aussi bien l’étudiant mais aussi le formateur. Pour cette activité 8 formateurs sur 10 nous 

disent la pratiquer. 

E8 « on est des accompagnateurs, des guides qui peuvent interpeller par rapport à des difficultés et 

puis analyser avec les étudiants pourquoi ils sont en difficulté et leur donner de la technique 

d’apprentissage voyez leur apprendre à travailler comment travailler des choses comme ça   » 

E9 «  Il faut voir comment leur apprentissage vont se dérouler euh car la connaissance du chemin, 

du trajet à parcourir est intéressante pour les inscrire et les accompagner dans les apprentissages 

tout autour de la motivation et de la compréhension finalement de l’apprentissage…..c’est tout 

l’accompagnement qu’on va avoir à mettre en place pour aider l’étudiant à gérer sa formation et 

avancer dans ses apprentissages….pour traiter des problématiques pédagogiques… pour aider 

l’étudiant dans leur apprentissage » 

E10 « Le but c’est de l’aider à  le faire rentrer dans ses apprentissages pour qu’il devienne lui 

acteur de ses apprentissages… cet accompagnement là on revoit leur difficulté, leur méthode de 

travail »   

 Par ces propos, nous pouvons remarquer que le cadre de santé formateur envisage 

l’évolution des apprentissages de l’étudiant, même si la formalisation d’un carnet de bord n’est pas 

précisée,  et l’accompagne afin que ce dernier progresse favorablement.  

Mais si ces cadres de santé formateurs réalisent cette activité en se centrant sur l’étudiant, 

d’autres se centrent aussi sur leurs propres pratiques,   «  Je remarque que la réponse que je donne 

par mail peut être plus fine et plus synthétique par mail qu’à l’oral parce que  si on répond par 

mail on est obligé nous aussi de structurer plus finement notre pensée et d’aller peut être plus à 

l’essentiel… » (E2),  « ça me permet de voir au final si personne n’a réussi à répondre,  et bien de 

revoir peut être ma pratique la façon dont j’ai demandé les choses… de réajuster quoi.. » (E3),  

« ça me permet de réajuster, de réguler, si j’en ai beaucoup qui ont loupé une question en me disant 

ben tiens il faut peut-être que je reformule ma question ou alors peut être que ma question est trop 

difficile…. » (E8). L’analyse de leur pratique leur permet ainsi de réajuster et de proposer des 

activités qui soient plus en phase avec la façon d’apprendre de l’étudiant. Nous remarquerons, ici 

encore, que la tenue d’un carnet de bord n’a pas été précisée.       
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 Le fait que cette activité soit pratiquée par la majorité des personnes entretenues nous 

intéresse encore une fois particulièrement, en effet cette activité du tuteur est mise en lien selon 

Denis avec les compétences pédagogiques, relationnelles et disciplinaires. 

 L’activité d’évaluation 

 Il s’agit ici de communiquer/rappeler les critères d’évaluation de l’activité, solliciter l’auto 

évaluation de l’apprenant, fournir des feedbacks sur l’activité.  

8 formateurs sur 10 déclarent réaliser cette activité. Certains évoquent la sollicitation de 

l’autoévaluation de l’étudiant :   

E4 « on met en ligne des quizz, pas mal de QCM pour que l’étudiant puisse voir où il se situe. ».  

E8 « Je vais créer une activité alors une activité c’est par exemple un exercice autocorrectif …. Et 

ils ont immédiatement la note … 

E10  « au départ on leur fait faire des petits tests pour qu’ils puissent s’évaluer puis à l’issue du 

premier semestre il les refont ..  il y a une partie où ils peuvent s’évaluer. Il y a un diaporama 

interactif on voit la souris se déplacer ils peuvent se connecter en même temps et comme ça pas 

rater cette évaluation pour s’entraîner en fait d’entraînement donc euh voilà…. » 

 D’autres cadres de santé formateurs évoquent fournir des feedbacks sur l’activité,  « Les 

étudiants postent leur réponse et on commente leur réponse on leur dit soit la réponse est très bien 

ou votre réponse manque de détails … » (E5), « en général, je leur fais un retour après en leur 

disant alors bon voilà il faudra peut-être approfondir sur tel point, là c’est super, c’est vraiment 

bien, je comprends ce vers quoi vous voulez aller… »   (E6), « les formateurs leurs renvoient un 

certain nombre de commentaires… il y a aussi du tutorat avec-là plutôt des feed back par rapport 

au travail attendu… » (E9). Ces feedbacks prennent la forme d’appréciations ou de commentaires. 

 Enfin, d’autres formateurs quant à eux, évoquent la communication,  le rappel des critères 

d’évaluation de l’activité, « On a mis en ligne des vidéos qui visaient à expliquer les modalité pour 

une évaluation … » (E3) «on leur donne tout le programme……. les modalités d’évaluation » (E7).  

Pour cette activité nous pouvons remarquer que toutes ces dimensions sont mises en œuvre. 

Suivant le modèle de Denis (2003) cette activité d’évaluation est mise en lien avec les compétences 

pédagogiques et disciplinaires. 
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La fonction de personne ressource attitrée 

Ils s’agit ici de conseiller l’apprenant dans le choix des cours, la participation de l’apprenant 

aux activités… 5 formateurs sur 10 évoquent cette activité. Pour certains les propos correspondent à 

la définition donnée de l’activité,  nous citons : 

E2 «  il faut essayer de voir un peu les connaissances de base des étudiants si elles sont bien 

acquises ou pas ou s’il faut renforcer de manière supplémentaire sur d’autres situations cliniques 

ou d’autres connaissances, d’autres travaux…. » 

E4 « on sollicitait les étudiants qui ne participaient pas ou très peu.. » 

E8 « Je peux aller voir comment il a réussi ou pas et moi après déclencher éventuellement un 

échange avec lui, lui dire les exercices vous les avez pas réalisé,  faudrait peut-être y aller… » 

Par contre d’autres formateurs expriment clairement le fait d’être la personne ressource des 

étudiants,  « il y a les personnes ressources dont je fais partie….Je suis une personne ressource...  

c’ est ne vraiment pas être dans une  posture d’enseignante mais d’accompagnement …je suis la 

ressource , je suis plutôt en appui » (E6),  « Quand ils n’y arrivent pas ils ont tendance à beaucoup 

nous solliciter comme personne ressource…. » (E8)  « On se retrouve l’ilot central car on devient le 

seul interlocuteur par rapport au suivi de l’étudiant…. parce qu’on les accompagne » (E10). Nous 

notons ici que la notion de personne ressource est reliée par les formateurs à l’accompagnement des 

étudiants. 

 Cette fonction de personne ressource attitrée est mise en lien suivant le modèle de Denis 

avec les compétences pédagogiques, relationnelles, et disciplinaires. 

 

En conclusion de cette partie consacrée aux activités du tuteur, nous pouvons relever que 

même si Denis évoque que ces fonctions peuvent être assumées par des personnes différentes, la 

majorité des cadres de santé formateurs exercent l’ensemble des activités de tuteur à distance et 

combinent les compétences requises pour cette activité à savoir les compétences techniques, les 

compétences disciplinaires mais surtout les compétences pédagogiques et relationnelles qui nous 

intéressent particulièrement dans ce travail.  

Afin de compléter l’analyse de la compétence pédagogique nous vous proposons d’étudier 

dans la partie suivante les fondements pédagogiques sur lesquels les cadres de santé formateurs se 

basent pour mettre en place une FOAD.   
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1.2.Les fondements pédagogiques mobilisés lors de la mise en place d’une FOAD 

En ce qui concerne cet aspect, les modèles théoriques qui permettent de penser la FOAD et 

sur lesquels nous avons basé notre travail sont le constructivisme, l’activité collaborative et la 

notion de situations problèmes. Nous rattachons ces fondements à la compétence pédagogique du 

tuteur à distance. C’est pourquoi chacun d’entre eux représente nos indicateurs pour ce thème. 

Le constructivisme 

Nous avons donc recherché dans chacun des entretiens les propos en lien avec ce thème et 

nous avons pu remarquer que tous les formateurs se basent sur ce concept pour la mise en place 

d’une FOAD. Tous  évoquent la construction des connaissances par l’étudiant, nous citons  

E2 « Le socioconstructivisme il est quand même important et puis une sorte de pédagogie quand 

même assez active …. Donner le maximum d’informations tout de suite c’est peut-être pas le plus 

pertinent autant autant favoriser l’étudiant à un travail de recherche et  qu’ils aillent chercher eux 

l’information plutôt qu’elle soit donnée tout crue tout de suite dans leur bouche entre guillemets 

voilà » 

E6 « …si on veut être sûr de la théorie c’est la zone proximale de développement de Vygotski…… 

que l’étudiant apprend parce qu’il va chercher lui-même son propre enseignement…on leur 

demande un travail de pratique réflexive » 

E9 « on travaille sur les représentations …pour pouvoir déterminer une image mentale de ce qui se 

passe dans un entretien (infirmier), comment ça fonctionne donc on part de leurs représentations 

…on les amène à rentrer dans qu’est-ce que c’est, qu’est-ce que j’en pense pour faire émerger leur 

représentation et faire des liens, de faire l’analyse …ils font évoluer leurs représentations, ils 

partent de leur représentation individuelle et personnelle et arrivent à une représentation enfin une 

pensée professionnelle, une représentation euh professionnelle. On leur demande des analyses des 

textes….pour les aider à comprendre d’abord, comprendre comment on analyse des documents 

pour travailler.. » 

 Dans le propos E9,  nous pouvons relever un remaniement préalable des représentations des 

apprenants aux nouvelles connaissances, avec un affinement progressif des schémas de l’apprenant.  

Ainsi donc un lien peut être fait avec notre cadre théorique dans le sens où nous avons 

évoqué que, selon Piaget (1966),  le constructivisme trouve son application en pédagogie dans 

l’idée que les savoirs ne se transmettent pas sous forme d’éléments discrets et constituant des unités 

de sens qui seraient donnés une fois pour toute, mais comme un processus graduel d’appropriation,  
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ce que nous pouvons observer , en effet nous remarquons que les formateurs planifient des axes de 

progression lors de la construction de leurs séquences pédagogiques dans le but d’atteindre chez 

l’apprenant un processus graduel d’appropriation en ce sens où les nouvelles connaissances 

viennent se greffer à celles déjà présentes. Nous citons :  

E3 « que l’étudiant puisse y retrouver une forme de progression dans l’acquisition des 

connaissances…et ça pédagogiquement ça a pas mal d’intérêt euh ça facilite le raisonnement…et 

la finalité est d’acquérir un raisonnement pour développer leur connaissance » 

E6 « La pédagogie va être le plus souvent déroulée en séquence puis après en séance donc on part 

sur une séquence pédagogique qui va être découpée en différentes séances pédagogiques et qui va 

amener l’étudiant à avoir des progressions et des expériences différentes 

E7 « c’est dans un processus ….c’est construit dans un déroulé pour que l’étudiant puisse se baser 

sur ses connaissances... et s’ils ne les ont pas qu’ils aillent les chercher…donc il va chercher 

l’information….on leur demande un autre type de réflexion, il conscientise ses manques pour 

construire ses connaissances » 

 Cette notion de processus graduel d’appropriation décrit par Piaget (1966) se retrouve dans 

l’ensemble des propos recueillis. De même , le constructivisme trouve aussi son application dans le 

fait de proposer aux apprenants des activités qui les amènent à réfléchir, à développer leur pensée 

critique et donc à faire évoluer les schèmes de leur système de compréhension ce que nous avons pu 

relever dans de nombreux propos. Ces activités prennent la forme d’analyse de situation 

professionnelle, d’analyse de pratique, de situations cliniques… que nous avons pu relever dans 

l’ensemble de ces entretiens.     

 Cependant, nous noterons que deux formateurs entretenus (E2 et E6) font référence non pas 

au constructivisme mais au socioconstructivisme en l’évoquant d’emblée ou en évoquant la zone 

proximale de développement de Vygotski or nous remarquerons que les éléments argumentant ce 

terme sont tout de même très proche du constructivisme, ce qui peut être concevable puisque les 

travaux de Vygotsky se basent sur ceux de Piaget. En évoquant ce concept, les formateurs donnent 

ainsi une dimension sociale à l’apprentissage, ce qui là encore est concevable car pour ces mêmes 

formateurs nous retrouvons la pratique d’activité collaborative. C’est le deuxième indicateur 

concernant les fondements pédagogiques que nous vous proposons d’étudier maintenant. 
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L’activité collaborative  

 Comme nous l’avons déjà évoqué, l’apprentissage de l’apprenant n’est plus lié à 

l’enseignant seul mais aussi à d’autres partenaires avec lesquels il entre en réseau dans un dispositif 

d’apprentissage collaboratif.  

Ainsi nous pouvons constater que tous les cadres de santé formateurs mettent en place des 

activités collaboratives via des pages d’écriture collective et favorisent les échanges et l’entraide sur 

des forums. Ils font entrer les étudiants en réseau dans un dispositif d’apprentissage collaboratif. 

E1 « il travaille en vue de travaux de groupe…dans le cadre d’un wiki, c’est le travail de groupe 

des élèves à distance… ils travaillent ensemble… le wiki c’est un outil d’interaction , c’est une page 

web collective » 

E5 «  on met à leur disposition sur la plateforme des outils de collaboration soit un forum  de 

discussion…soit le tchat par groupe….on a mis en place un forum ils ont pu échanger entre eux et 

rendu un devoir par groupe » 

E7 «  ils sont en groupe ... y a des forums y a des outils participatifs y a des wiki, un blog » 

 Ils font en sorte que l’étudiant dans son environnement qu’est la FOAD se confronte au 

monde et aux autres pour lui permettre de construire ses représentations et faire évoluer ses 

schèmes. De plus, nous remarquons que la majorité des cadres de santé formateurs recherchent le 

conflit socio cognitif  permettant la progression de l’étudiant, deux des formateurs l’évoquent en le 

nommant directement.   

E3 « les étudiants vont pouvoir se poser les questions entre eux…voir comment ils s’en débrouillent 

eux-mêmes s’ils arrivent aussi à répondre entre chacun ça marche… les apprentissages euh le 

fameux conflit socio cognitif il s’opère dans ces moments-là … » 

E6 « dans ce cas ils sont en binôme… ils ne sont jamais seul pour travailler ..ils travaillent sur la 

page wiki…on est dans les autres vont m’apporter le savoir. L’autre m’apporte le savoir et on 

travaille ensemble pour générer un savoir par les travaux en binôme, on a des projets réalisés sur 

des travaux de groupe…le travail de groupe, le travail d’équipe… on est sur du socio cognitif…on 

travaille avec les autres, alors par les autres aussi indirectement pour les autres mais on est sur du 

socio cognitif » 
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 Nous retrouvons donc bien ici le processus de déséquilibration décrit par Piaget dans le sens 

où en étant confronté aux autres, l’étudiant remet en cause ce qui lui semblait évident ce qui lui 

permet de faire évoluer ses représentations et construire ses propres connaissances.  

 Le troisième indicateur que nous avons retenu pour analyser la compétence pédagogique est 

l’utilisation de situations problèmes que nous vous proposons d’analyser ci-dessous.  

 Les situations problèmes 

 Nous recherchons ici si l’étudiant est placé en situation d’activité devant un problème 

motivant en lui fournissant les éléments susceptibles de résoudre lui-même le problème. Tous les 

cadres de santé formateurs utilisent les situations problèmes dans le cadre de la FOAD, nous citons : 

E1 « C’est le travail par groupe sur un cas clinique, une situation emblème qu’ils ont à résoudre. 

Le processus de résolution de problèmes il est déjà mis en place…intellectuellement  » 

E6 «ils vont travailler sur des situations professionnelles qu’ils doivent résoudre…on va dire par 

des situations problématiques » 

E10 « ils nous envoient leur analyse clinique, leur analyse de situation professionnelle. Moi par 

exemple, j’ai une situation clinique de l’UE processus de maladie infectieuse, on envoie une 

macrocible et derrière cette macrocible je leur demande d’un point de vue infirmier voilà il est 

arrivé dans le service, voilà quel plan de soins vous mettez en place au travers de divers problèmes 

à résoudre. » 

 Il est à noter que ces situations problématiques peuvent prendre diverses formes telles que 

« des situations cliniques à travailler »  «  un dossier à réaliser » « dossier de prise en charge », 

« de cas cliniques », « le  projet de soin »  «, des études de cas »,  « des travaux d’analyse de 

situations de patients » «des situations problèmes de patient.. analyse de pratique professionnelle » 

qui renvoient l’étudiant à des situations d’activité professionnelle.  

 Nous pouvons relever ici que 9 formateurs sur 10   placent l’apprenant dans une situation 

qui suscite des interrogations qui l’oblige à formuler des hypothèses, à imaginer et expérimenter des 

solutions tout comme l’indique notre cadre théorique. L’apprenant est dans la majorité des cas placé 

dans une situation d’activité devant un problème pour qu’il le résolve. 

 En conclusion de ce thème nous pouvons donc avancer que la majorité des cadres de santé 

formateurs connaissent et mettent en place les fondements pédagogiques nécessaires à la mise en 
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place d’une FOAD que sont le constructivisme, l’activité collaborative et la notion de situations 

problèmes. 

1.3. Lien avec la compétence pédagogique 

Au regard de ces deux thèmes analysés que sont l’activité du tuteur à distance et les 

fondements pédagogiques nécessaires à la mise en place d’une FOAD, nous pouvons remarquer que 

l’ensemble des cadres de santé formateurs pratiquent les activités de tuteurs à distance mobilisant 

les compétences pédagogiques à savoir l’accueil et la mise en route, l’accompagnement 

méthodologique, l’autorégulation et métacognition et l’évaluation. De même, la grande majorité de 

ces tuteurs à distance connaissent et mettent en place les fondements pédagogiques nécessaires à la 

mise en place d’une FOAD aussi il nous semble que nous pouvons affirmer que ces cadres de santé 

mobilisent des compétences pédagogiques spécifiques requises pour l’activité de tuteur à distance. 

Nous vous proposons maintenant d’analyser les indicateurs en lien avec la relation tuteur à 

distance-apprenant. 

1.4.Quelle relation à l’étudiant ?   

Concernant ce thème les indicateurs que nous avons retenus sont la présence d’interactivité, 

la nature du tutorat, la favorisation de l’autonomie et la mise en confiance de l’apprenant. 

L’interactivité 

Par cet indicateur nous recherchons si il y a présence d’interactions entre le tuteur à distance 

et l’apprenant soit par mails, tchat, forum, rencontre en présentiel. En ce qui concerne les mails tous 

les formateurs utilisent ce mode de communication avec les étudiants, 9 sur 10 communiquent via 

des forums, 6 sur 10 font référence au téléphone et aux rencontres présentielles, 2 sur 10 

communiquent aussi via un tchat et enfin un formateur évoque les FAQ. Ainsi les formateurs 

multiplient les voies de communication à l’étudiant. Voici quelques propos illustrant cet indicateur :  

E1 « On a tout ce qui est interactivité avec la mise en place de forums…en cas de problème ils ont 

un formateur au bout du téléphone et ils savent aussi qu’ils peuvent nous contacter par mail tout au 

long de leur échange ils ont un contact mail,… il y a un suivi continu… euh donc sous forme 

d’interaction, d’échanges entre les étudiants et les professionnels » 

E4 «il y a le forum…. pour qu’elles puissent avoir un échange avec nous via la plateforme… on 

était derrière nos ordinateurs à ce moment-là…il y avait possibilité d’interagir en 
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simultané…parfois on les voit en présentiel….on prévoit une foire aux questions… on peut avoir 

des échanges de mails… » 

E6 «proposer à l’étudiant de le rencontrer via la plateforme ou éventuellement via des envois de 

mails mais dans tous les cas avec un rythme régulier une fois, deux fois, trois fois par semaine...je 

vais vous rencontrer je vais aller sur le wiki trois fois par semaine, vous avez toutes possibilités de 

me contacter soit par téléphone, soit par mails soit en présentiel » 

Ainsi donc au travers de ces propos, nous retrouvons bien pour ce qui est de l’interactivité 

humaine les trois modes de communication relevés par Henry, Vandeput et Denis (2010) à savoir 

les mails, les forums et les rencontres en présentiel. Mais d’autres voies de communication sont 

parfois utilisées par certains formateurs, « … des entretiens en visio en utilisant Skype® » (E9), « on 

peut avoir aussi par caméra pour pouvoir être directement en relation avec eux. ». (E10) 

Certains formateurs évoquent également les délais de réponse,  «  j’essaie de me rendre 

assez réactif pour répondre à leurs questions… pas dans une réponse instantanée immédiate….mais 

une marge de réponse de deux à trois jours » (E2),  « je leur dis que je ne peux pas répondre en 

direct à la minute mais je propose une réponse dans les 48 heures… »(E3), « on répond dans un 

délai de réponse de 24 à 48h. » (E9). Ainsi,  les réponses des formateurs sont rapides et régulières 

aux demandes et nous pouvons même observer que pour certains le délai de réponse est établi,  

cependant il dépasse parfois le délai de 24h préconisé par Depover. Certains formateurs le justifient 

par : 

E2  « il faut être prudent au fait qu’on ne soit pas dans une réponse instantanée immédiate et 

répondre à tout tout de suite immédiatement un peu comme le souhaiterai les générations Y et Z »  

E9 « si les formateurs répondent trop rapidement les autres étudiants ne répondent plus » 

E10 « on intervient mais pas tout de suite sinon ils n’échangent plus entre eux  »  

Cependant, au travers de tous ces propos, nous retiendrons que l’interactivité est effective et 

certains formateur expriment qu’  «  il faut créer de l’interactivité » (E8) et même que grâce à la 

mise en place de cette interactivité «On tend à abolir les distances »   (E9) ce qui correspond bien à 

l’un des buts recherchés.  
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Ainsi il y a donc bien interactivité entre les cadre de santé formateurs et les étudiants, aussi 

l’’indicateur que nous vous proposons d’étudier maintenant est également en lien avec 

l’interactivité entre humains et s’intéresse davantage à la qualité de cette interactivité. 

 La nature du tutorat 

Par cet indicateur nous cherchons non seulement à savoir si la nature du tutorat est réactif 

mais aussi s’il s’avère proactif tout comme l’avance De Lièvre et Depover (2001) 

Ainsi à la lecture des éléments analysés précédemment dans ce travail nous relevons 

aisément la présence d’un tutorat réactif pour l’ensemble des formateurs au travers de leur propos. 

C’est pourquoi nous ne présenterons pas leurs propos ici  mais rechercherons plutôt ceux qui 

relèvent du tutorat proactif. 

E1 «  on les interpelle aussi » 

E5 «parfois on les contacte pour voir si tout va bien » 

E6 «  si je m’aperçois qu’un étudiant se perd un peu, il m’arrive d’aller le chercher, je vais le faire 

une fois, deux fois à la rigueur et si l’étudiant ne répond pas je n’irai pas le chercher une troisième 

fois » 

E8 « ça peut déclencher un tutorat si je constate qu’un étudiant est en échec… je peux déclencher 

un entretien » 

Ainsi l’on peut observer que seuls 4 formateurs sur 10 pratiquent le tutorat pro actif et il 

semble même pour certains (E5) que ce ne soit pas une pratique habituelle. Cependant, un des 

formateurs ne pratique pas le tutorat proactif mais nous évoque une réflexion qu’il mène autour de 

ce thème 

E9 «  on les perd…il faudrait réfléchir à comment on va avec les moyens virtuels, comment on va 

continuer dans le cadre du tutorat à distance à les accompagner parce qu’on les perd »        

En conclusion de ces deux indicateurs en lien avec les interactions entre humains nous 

pouvons affirmer que l’interaction cadre de santé formateur est effective par les trois modes de 

communication relevés dans notre théorie, que le tutorat réactif se pratique également par tous. 

Cependant, une nuance est à apporter pour le tutorat proactif dans le sens où moins de la moitié des 

cadres de santé formateurs le pratique. Nous vous proposons maintenant d’analyser les indicateurs 

en lien avec les interactions homme-machine. 
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 La favorisation de l’autonomie 

 Comme nous l’avons déjà évoqué, la première préoccupation est d’inciter les apprenants à 

s’engager dans la formation et à devenir autonomes. Aussi, nous recherchons ici à savoir si les 

cadres de santé formateurs favorisent l’autonomie des apprenants dans le système de FOAD, 

composante importante de la motivation. Nous pouvons donc remarquer que pour 8 formateurs sur 

10 l’autonomie et la responsabilisation est recherchée chez l’étudiant et qu’elle est favorisée par le 

système de FOAD, nous citons : 

E3 « ça peut permettre aussi de rendre l’étudiant aussi plus autonome ce mode d’accompagnement 

à distance…L’accompagnement à distance incite l’autonomie enfin je trouve…c’est lui qui est 

obligé de faire un certain nombre de démarches… il doit se questionner…il n’a pas le formateur en 

face pour lui dire voilà il faudrait peut-être que vous voyez dans ce sens-là ….ça participe à aider à 

l’autonomie » 

E6 « ils savent la finalité de leur travail après s’ils veulent le faire en 1 heure, 2 heures ou 15 jours 

ça les regarde… après les temps sont proposés ils les utilisent, ils ne les utilisent pas c’est leur libre 

autonomie c’est le cas de le dire puisque l’avantage de la FAD c’est que ça forme vraiment à la 

responsabilisation et à l’autonomie me semble-t-il…c’est tout l’intérêt d’être en formation c’est de 

se dire je suis un adulte, certes je suis un apprenant mais par contre j’ai encore cette capacité à 

faire des choix… chacun prend ses responsabilités, j’attends que l’étudiant prenne les siennes 

aussi »       

E8 « La FAD permet l’autonomie, on a évalué le travail à 7h après ils font leur 7h comme ils 

veulent…quand je vais regarder le soir sur la plateforme je m’aperçois que j’ai des étudiants en 

ligne jusque 23h, 23h30.. » 

Ainsi si l’autonomie est mise en lien de façon directe avec le système de FOAD pour ces 

formateurs, l’autonomie est souvent reliée avec l’organisation de l’étudiant et la liberté qu’a ce 

dernier au sein du dispositif « l’apprenant a toute latitude de pouvoir s’organiser comme il le 

veut… d’assimiler à son rythme la situation » (E1) «si les étudiants veulent créer leur propre 

groupe leur propre forum avec qui ils souhaitent le partager dans l’institution ils le peuvent.. » 

(E9) « ils savent qu’il y aura ce travail, ils peuvent s’organiser entre eux comme ils veulent.. » (E5). 

Nous noterons la volonté des cadres de santé formateurs à rendre les étudiants autonomes,  

« on veut vraiment qu’ils puissent de plus en plus devenir autonomes et qu’ils puissent chercher 

seuls…On travaille beaucoup sur l’autonomie de l’étudiant à se former…. Qu’ils aient toujours ce 
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réflexe là et cette envie d’aller voir les choses. » (E10), « Mais on privilégie l’autonomie de 

l’étudiant… » (E9) 

L’étudiant a donc une certaine liberté au sein du dispositif, il tend à être responsable de son 

apprentissage et a le choix dans ses démarches ceci afin d’éviter la distance pédagogique. En est-il 

de même pour la mise en confiance, deuxième indicateur de l’interaction homme-machine ? 

La mise en confiance 

Nous recherchons au travers de cet indicateur la présence d’une éventuelle confiance à 

distance comme Eneau et Simonian l’évoquent (2009,2012).   

E2 « je dirais basée sur la confiance et le respect mutuel…il y a quand même une relation de 

confiance qui se crée…une relation de confiance qui peut s’instaurer dans cette relation 

distancielle. J’essaie d’être dans une dynamique un peu rassurante car ils sont quand même assez 

angoissés…On est dans cette bienveillance pédagogique » 

E6 « je pense que c’est une relation de confiance, moi je leur fais complètement confiance…et je 

pense qu’il y a réciprocité...c’est vraiment la relation de confiance » 

E9 « ça a amélioré les relations car nous nous sommes rendus compte de la confiance de la part 

des étudiants dans la rencontre avec le formateur à distance alors qu’en présentiel c’est plus 

limité » 

Ainsi 6 formateurs sur 10 évoquent cette interactivité homme –machine et donc il apparait 

que l’étudiant est mis en confiance non seulement par la liberté dont il dispose mais aussi par l’aide 

qui lui est accessible 

En conclusion de ce thème, il apparait donc que tous les indicateurs retenus en lien avec les 

différentes interactions évoquées dans notre cadre théorique sont retrouvés dans les propos des 

cadres de santé formateurs. 

1.5.Liens avec la compétence relationnelle 

Au regard de ces deux thèmes analysés que sont l’activité du tuteur à distance et la relation à 

l’étudiant,  nous pouvons remarquer que l’ensemble des cadres de santé formateurs pratiquent les 

activités de tuteurs à distance mobilisant les compétences relationnelles à savoir l’accueil et la mise 

en route, l’accompagnement méthodologique, l’autorégulation et métacognition et la fonction de 

personne ressource attitrée. De même, la grande majorité de ces tuteurs interagissent suivant les 

trois modes de communication précédemment évoqués, ils sont tuteurs réactifs,  parfois proactifs et 
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enfin favorisent l’autonomie et mettent en confiance l’étudiant. Aussi il nous semble que nous 

pouvons affirmer que ces cadres de santé mobilisent des compétences relationnelles spécifiques 

requises pour l’activité de tuteur à distance. 

Mais devant la richesse des propos des cadres de santé entretenus il est apparu que d’autres 

spécificités de la relation à distance furent évoquées et nous ne pouvions poursuivre cette recherche 

sans les présenter dans cette analyse. 

1.6.Autres spécificités de la relation à distance 

Les éléments psycho affectifs 

Tout d’abord, bien que ces cadres de santé mobilisent des compétences relationnelles,  deux 

formateurs sur dix évoquent le fait de ne pas se retrouver dans la relation à distance, en effet 

l’argument évoqué est le ressenti émotionnel pour l’un et le fait de préférer la rencontre physique 

pour l’autre je cite : 

E3 « quand il n’y a pas de face à face il n’y a pas le ressenti émotionnel...et quand on est formateur 

dans une profession comme la nôtre je pense que l’émotion et la psychologie qui peut s’établir 

quand on est en face à face a beaucoup d’importance pour le soutien de l’étudiant…la distance on 

n’a pas ça on n’a pas l’émotion » 

E7  « je sais que j’ai énormément de mal à me contenter des outils écrits et à distance car je préfère 

globalement la rencontre avec l’étudiant, qu’on se rencontre … parce que l’argumentation sera pas 

la même …en dix minutes je peux expliquer quelque chose à l’oral beaucoup plus facilement qu’à 

l’écrit » 

A l’inverse un autre des formateurs nous dit : 

E2 « cette distance pédagogique du fait de cette distance physique peut avoir un intérêt dans 

l’objectivité… c’est-à-dire que peut être en présentiel on peut être plus influencé par euh les 

mécanismes de transfert et contre transfert dans une relation avec un feeling qui passe mieux avec 

certains étudiants …on est peut-être plus objectif à distance qu’en présentiel » 

E2  « on a une réponse peut être plus fine et plus synthétique à l’écrit par mail qu’à l’oral… si on 

répond à l’écrit par mail on est obligé de structurer plus finement notre pensée et  d’essayer d’aller 

plus à l’essentiel »  

La relation à l’étudiant n’est donc pas si simple que ça et il apparait que ce qui peut être un 

point négatif pour certains formateurs est un atout pour d’autres. Le but n’est pas de déterminer ici 
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qui a raison ou pas,  mais il nous semble à la lecture de ces propos que les éléments psycho affectifs 

interférant dans la relation tuteur à distance-apprenant soient à considérer, chose que nous n’avons 

pas développée mais qui aurait méritée qu’on s’y intéresse dans notre cadre théorique.     

Le cadrage 

 Un autre aspect qui apparait dans les entretiens est que la relation peut être « piégeante » et 

nécessite un cadre, je cite : 

E8 «ça devient presque un jeu…moi j’y prends plaisir d’aller sur la plateforme…ça a un côté 

excitant et puis ça a un côté piégeant car on peut y aller du domicile donc on ne s’y restreint 

pas…on a été obligé de mettre certaines règles car les étudiants nous interpellaient pour tout et 

n’importe quoi…on a cadré sinon on y passait nos soirées sur la plateforme…on avait plein de 

messages qui n’étaient pas en lien avec la pédagogie… donc on a recadré mais ça parce qu’ils 

étaient contents de nous voir ce qui montre bien que pour garder la motivation des étudiants il faut 

qu’ils nous y voient aussi… » 

E9 « on a été obligé euh on a proposé un recadrage pour des débordements…ce sont des forums de 

formation et du boulot c’est sérieux…on utilise un langage compréhensible et professionnel... mais 

les outils de formation restent des outils professionnels...on a un cadrage précis et on n’en sort pas. 

Ce qui peut poser souci c’est de répondre en dehors des heures légales de travail…il m’arrivait de 

répondre à des mails à une heure ou deux du matin….et ça a posé souci dans l’équipe…on a été 

obligé de recadrer les choses dans l’IFSI. » 

E10 «  on a une petite charte informatique qui précise les recommandations … une boîte 

professionnelle il n’y a que du professionnel qui doit passer … il y a des documents de l’ordre de la 

confidentialité » 

Ainsi nous pouvons observer que la nécessité de cadrage, qui se traduit par des 

recommandations et des règles de pratique,   n’est pas au seul instar de l’étudiant mais du formateur 

également… 
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Plus-value de la relation 

Enfin, plusieurs formateurs ont ajouté des qualificatifs à la relation à l’étudiant, au-delà des 

indicateurs retenus. En effet, il apparaît que pour certains cadre de santé formateurs la relation soit 

enrichie, individualisée, qu’il y ait une meilleure connaissance de l’étudiant et qu’enfin il y ait une 

relation d’égal à égal. Un cadre de santé évoque même le fait qu’il apprend de l’étudiant. Nous 

citons : 

E2 « on répond de manière presque plus individuelle aux étudiants… je peux le solliciter de 

manière individuelle » 

E8 « On pourrait dire qu’on a plus de moments individuels au travers de la plateforme… 

Honnêtement en présentiel, on a une relation avec un groupe mais la relation individuelle on va 

éventuellement l’avoir avec les étudiants qui osent entrer en communication avec nous….tandis 

qu’au travers des exercices en ligne ils répondent donc tous automatiquement, on a un regard sur 

leur travail, on peut les interpeller individuellement… on aiguise un peu plus oui ce côté individuel 

avec la plateforme… La relation elle est plu individualisée… pour certains je les connais mieux 

finalement » 

E9  « la relation à l’étudiant c’est plutôt positif pour eux et pour nous aussi parce que de plus en 

plus les questions qui nous sont adressées sont de plus en plus pertinentes, nous concernent de plus 

en plus…. quand on a une demande d’un étudiant on y va plus facilement parce qu’on sait qu’il va 

y avoir débat… » 

E10  « On accompagne l’étudiant mais on apprend aussi d’eux…on est dans un accompagnement 

assez proche, y a des liens qui se créent de réflexion de professionnel à professionnel sur la fin de 

formation, au final on est sur un même niveau…on apprend de l’étudiant et on transmet plus 

forcément, on est plutôt d’égal à égal au final sur cette fin de formation »    

Ces éléments ajoutés par les cadres de santé formateurs nous renvoient bien au fait que la 

conception du tutorat basée sur une relation expert/novice a cédé la place à une conception où le 

tuteur n’a pas fonction de modèle mais de facilitateur  tout comme nous le dit Vincent (1982). La 

relation tend à se déplacer d’un mode hiérarchisé, vertical, à un mode de partenariat, horizontal.  

Ainsi donc par l’analyse faite des activités de tuteurs à distance, des fondements 

pédagogiques sur lesquels se basent une FOAD et sur la relation à l’étudiant nous pouvons affirmer 

que les cadres de santé formateurs mobilisent des compétences pédagogiques et relationnelles, mais 
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le conçoivent ils ainsi ?  Quel jugement interne posent-ils sur ces compétences ? C’est ce que nous 

vous proposons d’analyser dans cette dernière partie d’analyse.  

1.7.Développement professionnel des cadres de santé formateurs 

Par ce thème, nous recherchons le fait de savoir si les cadres de santé formateurs ont 

conscience de la mobilisation des compétences pédagogiques et relationnelles dans leur activité de 

tuteur à distance par le biais du jugement interne qu’il porte sur leur pratique. 

Sur ce thème, un formateur sur 10 déclare mobiliser exactement les mêmes compétences 

pédagogiques et relationnelles à distance qu’en présentiel. De même il n’évoque aucune autre 

compétence que celles interrogées. Nous citons :  

E5 « pour moi, je mobilise les mêmes compétences » 

Cet avis peut peut-être s’expliquer par le fait que ce professionnel est cadre de santé depuis 

moins d’un an et tuteur à distance depuis la même date, aussi a-t-il conscience que le 

développement de ses compétences est lié à la FOAD ou ne considère-t-il pas ce développement 

comme développement de sa fonction de cadre de santé ? 

Pour les autres cadres de santé tous émettent une notion d’évolution de compétences mais 

pas forcément unanimes sur les deux compétences visées. En effet, certains l’évoquent en nous 

affirmant que ce sont les mêmes compétences mobilisées mais qui se développent : 

E2 « Je sais pas trop si je mobilise des compétences différentes, si ça change radicalement….elles 

évoluent c’est sûr » 

E7  « c’est les mêmes compétences qu’on va développer … c’est une autre manière de développer 

les mêmes compétences » 

Pour d’autres c’est la compétence pédagogique qui se développe : 

E1  « Le formateur est en train de devenir un pédagogue avec vraiment une stratégie avec des outils 

qui lui sont vraiment propres et il y a vraiment une transformation du travail du formateur » 

E3  « J’ai encore des compétences à acquérir, une manière de penser, une manière de travailler 

avec la FOAD…. Etre capable de concevoir, de concevoir de la FOAD du moins d’un point de vue 

pédagogique ….parce que ça va au-delà de mettre en ligne des contenus » 
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E4 «  C’est pas juste prendre un cours qu’on ferait en présentiel et le mettre sur la plateforme … 

avec la réflexion de se dire comment je le prépare, ….quel travail en amont pour le wiki …,quels 

pavés de progression pour le cas clinique… » 

E8 « Ben faut qu’on ait des compétences au niveau des savoirs pour pouvoir écrire nos cours 

théoriques, des compétences pour analyser le travail …et des compétences pour accompagner 

l’étudiant…on ne peut plus se permettre d’avoir la posture de détenteur du savoir absolu, …on est 

plus des accompagnateurs, des guides… » 

E9 « Je suis obligé de mobiliser des compétences pédagogiques différentes c'est-à-dire que pour 

pouvoir faire ça il faut connaître les règles, comment former les étudiants avec ces outils… »      

Pour d’autres il s’agit de la compétence relationnelle : 

E10  « je fais très attention à ce que j’envoie par mail ou ce que je mets sur le forum, alors que pris 

dans le présentiel la question arrive et on n’a pas forcément le temps de se dire comment je vais 

être compris ce sera plus spontané…je mobilise plus mes compétences relationnelles »   

Enfin un cadre de santé formateur évoque la mobilisation des mêmes compétences 

interrogées mais évoque aussi l’émergence d’une autre compétence : la compétence numérique. 

E6  « Après c’est mes compétences euh… Mais c’est les mêmes hormis mes compétences 

numériques qui sont plus mobilisées dans la FOAD » 

D’ailleurs, sur cette compétence numérique 5 autres formateurs abordent sa mobilisation et 

son développement. 

E2  « les compétences informatiques et assistance sont peut-être plus nécessaire…il faut quand 

même avoir des compétences euh numérique.. » 

E3 « Pour accompagner à distance il a fallu se doter d’autres compétences ne serait-ce que dans 

l’outil multimédia enfin l’outil informatique… » 

E9 «  les compétences technologiques j’en ai plus besoin en virtuel … l’aspect technique est à 

prendre en compte »   

Ainsi donc il apparaît au travers de l’analyse de ce thème que la majorité des cadres de santé 

formateurs ayant une activité de tuteur à distance sont conscients d’une évolution de leurs 

compétences au sein de leur pratique. Ils ne savent pas toujours définir clairement quelle 

compétence est concernée cependant tous nous font bien part d’une évolution, de nouvelles 
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compétences ou d’un processus en mouvement. Ces éléments  peuvent bien sûr être mis en lien 

avec les définitions que nous avons retenues du développement professionnel en le sens où, dans la 

définition de Barbier, Chaix & Demailly (1994)  apparaît la notion d’  « ensemble de 

transformations individuelles... de compétences…  mobilisées ou susceptibles d’être mobilisées 

dans des situations professionnelles » que nous retrouvons ici. De même que « la construction de 

compétences nouvelles par la pratique et la réflexion sur la pratique… des individus» que nous 

retrouvons dans la définition de Marcel (2009) 

Nous arrivons ainsi au terme de l’analyse de nos entretiens par rapport à notre objet d’étude, 

cependant au cours de ces échanges qui furent très riches d’autres thèmes furent abordés par nos 

interviewés. Nous vous proposons de les présenter ci-dessous. 

1.8.Autres thèmes abordés 

Ces thèmes abordés ont pu être classés en trois catégories : tout d’abord au niveau du 

formateur, puis au niveau de l’étudiant et enfin au niveau institutionnel. Nous vous proposons ici 

une synthèse des éléments retenus. 

Au niveau du formateur 

Au-delà de l’évolution de la posture pédagogique et relationnelle du formateur, la FOAD 

engendre aussi certains effets, à savoir que tous les formateurs s’accordent à dire que contrairement 

aux idées reçues le tutorat à distance demande du temps et augmente la charge de travail du 

formateur. De même,  elle demande aussi certaines qualités à ces derniers à savoir de la 

disponibilité, de la volonté et de l’organisation. D’ailleurs en termes d’organisation il apparait que 

la FOAD apporte une amélioration logistique, en effet avec des promotions où le nombre 

d’étudiants ne cesse de croitre, les problèmes d’occupation de salles sont ainsi en partie résolus. 

Cependant, des salles informatiques doivent pouvoir être accessibles aux étudiants car les 

formateurs évoquent aussi, malgré les chiffres du CREDOC de 2013, la nécessité de prendre en 

compte la fracture numérique et de pouvoir y pallier en offrant la possibilité aux étudiants d’accéder 

à des salles informatiques. 

De même certains formateurs évoquent le fait de prendre du plaisir dans leur activité de 

tuteur à distance ce qui peut renvoyer aux concept d’auto efficacité et d’estime de soi qui sont 

d’autres indicateurs du développement professionnel non retenus dans le cadre théorique de notre  

recherche mais retrouvé dans la littérature. (Lefeuvre, Garcia, & Namolovan, 2009)   Et enfin 

d’autres n’imaginent pas la possibilité de revenir « en arrière ». 
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Nous vous proposons maintenant d’évoquer les autres thèmes en lien avec l’étudiant. 

Au niveau de l’étudiant 

Pour certains formateurs, il semblerait que tous les étudiants ne soient pas prêts à la FOAD, 

même s’ils appartiennent à la génération Y. Cet élément est plutôt mis en lien au vécu des étudiants 

au sein du système scolaire où ils n’ont pas été habitués à construire leurs connaissances mais à 

recevoir des apports,  de ce fait ces étudiants expriment aux formateurs que les travaux collaboratifs 

ne doivent pas durer trop longtemps et souhaitent des apports de connaissances.   

Pour d’autres formateurs il semblerait que le travail des étudiants soit « plus fouillé, plus 

réfléchi à distance », que la distance faciliterait certains apprentissages et que les étudiants en 

difficulté seraient mieux ciblé permettant ainsi la mise en place d’un suivi pédagogique plus fin de 

l’étudiant. 

Pour terminer, nous vous proposons d’évoquer les derniers thèmes en lien avec l’institution. 

Au niveau de l’institution 

Au cours des entretiens trois formateurs sur 10 ont évoqué le rôle institutionnel. En effet, il 

nous est dit qu’un système de FOAD ne peut être pérenne sans une volonté et un soutien 

institutionnel.  

E7 « C’est institutionnel … avec l’appui de la direction … le fait que la direction soutienne pour 

que tout le monde le fasse » 

Cependant un formateur évoque le décalage parfois entre les finances et la volonté 

institutionnelle. 

E6 « le gros souci pour l’institution c’est de suivre numériquement… On a un décalage avec 

l’investissement financier et l’utopie informatique voilà … je considère que si on met des projets en 

place il faut se donner les moyens de les réaliser avec les étudiants » 

Enfin nous a été évoqué parfois la difficulté d’adhésion de certaines organisations avec 

certains principes de FOAD ou le manque de reconnaissance institutionnelle…. 

E6 « c’est l’institution qui a un problème par rapport à ça, cette autonomie. C'est-à-dire qu’il 

faudrait rendre des comptes en disant oui mais il faut les solliciter Non non non, on est dans une 

formation professionnalisante ça veut bien dire que chacun prend ses responsabilités… » 
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E8 « Mais pour nos tutelles si on ne retouche pas au cours ça peut vouloir dire que quand les 

étudiants sont en FAD les formateurs ne font rien !! » 

Ainsi la prise en compte du niveau institutionnel par les formateurs nous renvoie ici aux 

relations dynamiques des variables de la distance transactionnelle évoquées dans notre cadre 

théorique. En effet, si la variable « structure » interpelle  le degré de flexibilité structurelle du 

dispositif de formation (Jézégou, 2007) et ainsi le degré de liberté de choix ouvert à l’apprenant, il 

nous semble que ces degrés sont définis et l’ouverture impulsée, dans notre contexte, par les IFSI.  

Aussi  le degré de cette distance est caractérisé par les relations qu’entretiennent les deux variables 

(structure, dialogue) qui la composent.Ici nous nous référons au fait que si il y a augmentation de la 

structure  cela diminue les possibilités et l’ampleur du dialogue qui à son tour augmente la distance 

transactionnelle c'est-à-dire que si la structutre offre un faible soutien alors le dialogue sera diminué 

et la distance augmentera et avec elle le maintien des apprenants dans le dispositif de formation 

diminuera. 

2. Synthèse des résultats et vérification des hypothèses 

La question de départ de notre travail nous a amené à aller explorer divers concepets. Dans 

un premier temps nous nous sommes tournés vers les Technologies de l’Information et de la 

Communication puis plus précisément vers la Formation Ouverte à Distance. Nous nous sommes 

ensuite orientés vers l’accompagnement des étudiants dans ces dispositifs de FOAD en nous 

intéressant particulièrement au tutorat et plus précisémént aux activités et rôles du tuteur ainsi qu’ 

aux compétences requises à cette fonction. Cette notion de compétence nous a alors guidé vers le 

concept de développement professionnel et plus précisément vers la compétence comme indicateur 

de ce développement professionnel. Suite aux liens que nous avions réalisé entre tous ces concepts 

et formalisé par notre schéma, nous avions abouti à la problématique suivante : 

Dans le cadre de ses activités de tuteur à distance, quelles sont les évolutions du 

développement professionnel nécessaire au cadre de santé formateur dans un 

système de formation ouvert à distance ? 

De cette problématique, nous en avions formulé deux hypothèses : 

H1 : Dans sa fonction de tuteur à distance, le cadre de santé formateur doit développer de 

nouvelles compétences pédagogiques 

H2 : Dans sa fonction de tuteur à distance, le cadre de santé formateur doit développer de 

nouvelles compétences relationnelles  
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Les hypothèses formulées étant le fruit de notre schéma nous vous proposons de reprendre 

ce dernier. afin de confronter les résultats issus de l’analyse des entretiens aux hypothèses. 

 

Figure 2- Liens entre les différents concepts 

  

Pour rappel, nous admettions que si un dispositif de FOAD repose bien sur les concepts que 

sont le constructivisme, l’activité collaborative et la résolution de situations de problèmes, il semble 

inéluctable qu’une mise en place de fonctions tutorales intervienne. Ces fonctions tutorales reposant 

sur les différents rôles que le tuteur peut avoir mais aussi sur les différentes compétences que le 

tuteur doit mettre en place suivant le modèle retenu de Denis (2003) et notamment les compétences 

pédagogiques et relationnelles.   

Pour  la compétence pédagogique nous la  relions non seulement aux différents concepts sur 

lesquels reposent une FOAD c’est à dire le constructivisme, l’activité collaborative et la notion de 

situations problèmes mais aussi aux activités en lien avec cette compétence selon le modèle de 

Denis.  

Pour la compétence relationnelle nous la relions aussi au modèle de Denis mais également  à 

la présence d’interactivité entre l’apprenant et le tuteur et le développement de l’autonomie du 

tutoré ainsi que sa mise en confiance.  
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Enfin nous avancions que si le formateur pratique les différentes activités du tuteur à 

distance alors il sera amené à être confronté à des situations professionnelles inédites engendrant 

ainsi la mobilisation de compétences nouvelles. Ainsi si l’on se réfère aux définitions de Barbier, 

Chaix,  Demailly (1994) et de Marcel (2009) le formateur par sa pratique développerait de 

nouvelles compétences elles-mêmes indicateur de développement professionnel. L’engrenage du 

tutorat à distance, entrainé par celui correspondant à la mise en place de FOAD, entraîne à son tour 

celui du développement professionnel.  

Alors ces éléments issus de la théorie ont-ils été retrouvés sur le terrain ?  Les résultats de 

notre analyse nous permettent-ils de valider ou non nos hypothèses ? 

2.1.Première hypothèse 

Cette hypothèse était donc en lien avec la compétence pédagogique. Par nos entretiens, nous 

avons recherché dans un premier temps,  si le cadre de santé formateur exerçait les activités de 

tuteur à distance qui mobilisaient les compétences pédagogiques selon le modèle de Denis. Puis 

nous nous sommes intéressés à savoir si les cadres de santé formateur connaissaient et mettaient en 

pratique les fondements pédagogiques nécessaires à la mise en place d’une FOAD à savoir le 

constructivisme, l’activité collaborative et la notion de situations problèmes. Et enfin, nous nous 

sommes intéressés au fait de savoir si les cadres de santé formateurs se développaient 

professionnellement par le biais de leur jugement interne porté sur leurs compétences pédagogiques. 

Au terme de l’analyse des entretiens, il apparait donc que l’ensemble des cadres de santé 

formateurs pratiquent les activités de tuteurs à distance mobilisant les compétences pédagogiques. 

En effet, il apparait que la majorité des cadres de santé formateur exercent l’activité d’accueil et de 

mise en route et ce dès le début de la mise en place de la FOAD soit par des explications quant aux 

objectifs à intégrer, aux but et finalités recherchés, soit par des explications sur les éléments 

retrouvés sur la plateforme ou encore sur les technologies et outils utilisés. Il apparaît dans un cas 

qu’une évaluation diagnostique des compétences numériques soit faite pour personnaliser les 

explications nécessaires à la mise en place de FOAD.  

Pour la deuxième activité en lien avec la compétence pédagogique selon Denis qu’est 

l’accompagnement méthodologique, la totalité des formateurs la pratique soit en décomposant les 

différentes étapes du travail à réaliser, soit en montrant un intérêt pour la méthodologie du travail 

mais également en soutenant affectivement les étudiants, en développant le renforcement positif et 

en mettant en place des outils de communication synchrone ou asynchrone entre les apprenants.  
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Pour l’activité d’autorégulation et de métacognition, là encore la grande majorité des cadres 

de santé formateurs la pratique. Pour cela, ils envisagent l’évolution des apprentissages des 

étudiants et les accompagnent pour leur permettre de progresser, mais ils se centrent également sur 

leur propre pratique en vue de la réajuster au besoin. 

Enfin, pour l’activité d’évaluation les cadres de santé formateurs sollicitent l’auto-évaluation 

de l’étudiant, fournissent des feedbacks sur leurs activité et rappellent les critères d’évaluation. 

Par les résultats à ces indicateurs, nous pouvons donc affirmer que les cadres de santé 

pratiquent les activités de tuteur en lien avec la compétence pédagogique suivant le modèle de 

Denis. Mais qu’en est-il pour les fondements pédagogiques ?    

Pour ce qui est du constructivisme, la totalité des professionnels interrogés évoquent la 

construction de la connaissance par l’étudiant, le remaniement préalable des représentations des 

apprenants aux nouvelles connaissances avec un affinement progressif des schèmes de l’apprenant 

tout comme l’affirme Piaget (1966). Ils planifient des axes de progression lors de construction de 

leurs séquences pédagogiques dans le but que les nouvelles connaissances viennent se greffer aux 

connaissances déjà présentes chez l’étudiant. De même, ils proposent des activités qui amènent les 

étudiants à réfléchir, à développer leur pensée critique et donc à faire évoluer les schèmes de leur 

système de compréhension. 

Quant aux activités collaboratives, ces dernières sont également effectives. Les cadres de 

santé formateurs font entrer les étudiants dans des dispositifs d’apprentissage collaboratif via des 

pages d’écriture collective que sont les wiki, via les forums. 

Enfin en ce qui concerne les situations problèmes, nous les retrouvons aussi dans les 

résultats de nos entretiens. La situation problème est utilisée sous diverses formes qui renvoient 

l’étudiant à des situations d’activité professionnelle, situations qui suscitent des interrogations, 

l’obligent à formuler des hypothèses et à imaginer et expérimenter des solutions. 

A l’issue de ces deux grands thèmes que sont l’activité du tuteur et les fondements 

pédagogiques d’une FOAD, nous pouvons nous arrêter une première fois pour confronter les 

résultats à notre schéma. En effet, nous évoquions que si un système de FOAD se basant sur le 

constructivisme, l’activité collaborative et la notion de situations problèmes était mis en place, alors 

ce dernier engendrerait la pratique d’activités tutorales mises en lien à  la compétence pédagogique. 

Les propos des professionnels nous ont montré que ce lien se confirmait bien sur le terrain. Reste à 

voir maintenant si le cadre de santé formateur par le biais de son jugement interne reconnait le 

développement de cette compétence pédagogique et ainsi son développement professionnel. 



 

79 
 

Pour cet item, les résultats ont montré que l’ensemble des cadres de santé formateurs 

reconnaissent un développement de la compétence pédagogique, certains évoquent la 

transformation du travail du formateur qui l’amène à devenir un pédagogue ce qui rejoint bien la 

définition de Barbier, Chaix et Demailly dans son aspect « transformation individuelles…de 

compétences…mobilisées ou susceptibles d’être mobilisées dans des situations professionnelles » 

ainsi que celle de Marcel dans son aspect « construction de compétences nouvelles par la pratique 

et la réflexion sur la pratique... des individus ». 

Ainsi donc si nous reprenons notre schéma, nous avions démontré qu’effectivement un 

système de FOAD  reposant sur le constructivisme, l’activité collaborative et la notion de situations 

problèmes entrainait la pratique d’activités du tuteur à distance reliées à la compétence pédagogique 

selon le modèle de Denis (2003). Il apparait ici que la mise en place de ces activités tutorales 

engendre bien un développement de la  compétence pédagogique permettant le développement 

professionnel du cadre de santé formateur, ce qui rejoint bien les liens réalisés entre nos concepts 

via notre schéma. Aussi nous pouvons donc valider notre hypothèse. Dans sa fonction de tuteur à 

distance, le cadre de santé formateur doit développer de nouvelles compétences pédagogiques.  

En est-il de même pour notre seconde hypothèse ?    

2.2.Deuxième hypothèse 

Cette hypothèse était donc en lien avec la compétence relationnelle. Par nos entretiens, nous 

avons recherché, dans un premier temps,  si le cadre de santé formateur exerçait les activités de 

tuteur à distance qui mobilisaient les compétences relationnelles selon le modèle de Denis. Puis 

nous nous sommes intéressés aux interactions entre humains et homme-machine . Et enfin, nous 

nous sommes intéressés au fait de savoir si les cadres de santé formateurs se développaient 

professionnellement par le biais de leur jugement interne porté sur leurs compétences relationnelles. 

Au terme de l’analyse des entretiens, il apparaît donc  que l’ensemble des cadres de santé 

formateurs pratiquent les activités de tuteurs à distance mobilisant les compétences relationnelles. 

Tout d’abord il est à noter que certaines activités du tuteur sont reliées aussi bien à la compétence 

pédagogique et à la compétence relationnelle, il s’agit des activités d’accueil et de mise en route, 

d’accompagnement méthodologique, d’autorégulation et métacognition. Dans la mesure où les 

résultats ont été présentés dans le chapitre précédent nous ne reviendrons pas sur le détail, nous 

vous invitons à vous y référer et conviendrons que ces activités sont mises en place par le cadre de 

santé formateur. 
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A ces activités se rajoutent la fonction de personne ressource. Pour cette dernière les 

résultats ont montré que les professionnels la pratiquaient également. En effet, les cadres de santé 

formateurs conseillent l’apprenant dans ses choix des cours et au niveau de leur participation aux 

activités. De même, certains expriment clairement le fait d’être personne ressource pour l’étudiant.  

Par les résultats à ces indicateurs, nous pouvons donc affirmer que les cadres de santé 

pratiquent les activités de tuteur en lien avec la compétence relationnelle suivant le modèle de 

Denis. Mais qu’en est-il pour la relation à l’étudiant ?    

Pour ce thème nous avions défini trois indicateurs que sont l’interactivité, la favorisation de 

l’autonomie et la mise en confiance. 

Pour ce qui est de l’interactivité, nous recherchions à savoir si les professionnels mettaient 

en place les trois modes de communication préconisés par Henry, Vandeput et Denis (2010) que 

sont les mails, les forums et les rencontre en présentiel. Ces modes de communication furent 

effectivement retrouvés dans nos résultats et d’autres furent même rajoutés : l’entretien 

téléphonique, la Foire aux Questions (FAQ), l’entretien par visioconférence via Skype ®. De 

même, certains cadres de santé formateurs nous ont précisé qu’il fallait créer de l’interactivité et 

d’autres qu’ils tendaient à abolir les distances.  

Nous avions affiné cet indicateur en nous intéressant à la nature du tutorat pratiqué. Il 

s’avère que si la totalité exerce le tutorat réactif c’est-à-dire en répondant aux sollicitations des 

étudiants, moins de la moitié mette en place un tutorat proactif décrit par Delièvre et Depover 

(2001) en sollicitant eux-mêmes l’étudiant. De même, les délais de réponse, souvent convenus avec 

les étudiants, avoisinent les 24 à 48h ce qui dépasse quelque peu les 24 h conseillées par Depover 

(2000) mais restent toutefois très corrects. 

En ce qui concerne l’indicateur suivant nous pouvons dire qu’au vu des résultats 

l’autonomie et la responsabilisation des étudiants sont recherchées. Cette autonomie est reliée soit 

avec le système de FOAD directement, soit avec le mode d’organisation de l’étudiant, soit avec la 

liberté de ce dernier au sein du dispositif. Les formateurs expriment la volonté de rendre l’étudiant 

autonome. 

Enfin pour le dernier indicateur retenu qu’est la mise en confiance, les professionnels 

décrivent  une relation de confiance établie avec l’étudiant ainsi qu’une mise en confiance effective 

de par la liberté dont l’étudiant dispose mais aussi de par l’aide qui lui est accessible.    



 

81 
 

A l’issue de ces deux grands thèmes que sont l’activité du tuteur et la relation à l’étudiant 

dans un système de FOAD, nous pouvons nous arrêter une première fois pour confronter les 

résultats à notre schéma. En effet, nous évoquions que si au sein de système de FOAD l’interactivité 

est effective, l’autonomie de l’étudiant et la mise en confiance de l’étudiant favorisée, alors la 

pratique d’activités tutorales mises en lien à  la compétence relationnelle seraient également 

effective. Les propos des professionnels nous ont montré que ce lien se confirmait bien sur le 

terrain. Reste à voir maintenant si le cadre de santé formateur par le biais de son jugement interne 

reconnait le développement de cette compétence relationnelle et ainsi son développement 

professionnel. 

Pour cet item, les résultats ont montré que l’ensemble des cadres de santé formateurs 

reconnaissent un développement de compétences qui rejoint bien la définition de Barbier, Chaix et 

Demailly (1994) dans son aspect « transformation individuelles…de compétences…mobilisées ou 

susceptibles d’être mobilisées dans des situations professionnelles » ainsi que celle de Marcel 

(2009) dans son aspect « construction de compétences nouvelles par la pratique et la réflexion sur 

la pratique... des individus » mais le développement de la compétence relationnelle n’est pas 

évoqué de façon unanime. En effet, peu de cadres de santé formateurs pensent développer leur 

compétence relationnelle pourtant au-delà des indicateurs recherchés bon nombre de professionnels 

interrogés ont évoqués une plus-value de la relation à l’étudiant et ont mis en avant la mobilisation 

de leur compétence relationnelle. Il semble que les cadres de santé formateurs ne soient pas  

conscients du développement de cette compétence en particulier. Ils évoquent une évolution franche 

d’autres compétences mais sont plus réservés pour cette dernière.  

Ainsi donc si nous reprenons notre schéma, nous avions démontré qu’effectivement un 

système de FOAD  reposant sur l’interactivité, l’autonomie et la mise en confiance de l’étudiant 

entrainait la pratique d’activités du tuteur à distance reliées à la compétence relationnelle selon le 

modèle de Denis (2003). Il apparait ici que la mise en place de ces activités tutorales engendre bien 

un développement de la  compétence relationnelle qui cependant n’est pas franchement reconnue 

par le cadre de santé formateur, bien qu’elle lui permette de se développer professionnellement ce 

qui rejoint les liens réalisés entre nos concepts via notre schéma mais de façon moins franche que 

pour la compétence pédagogique. C’est pourquoi nous pouvons répondre à notre hypothèse par 

l’affirmative mais en nuançant celle-ci par ce dernier élément. Ainsi, dans sa fonction de tuteur à 

distance le cadre de santé doit développer de nouvelles compétences relationnelles cependant 

il semble ne pas en avoir conscience.  
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3. Limites de l’étude et analyse critique  

La critique de l’étude semble nécessaire et porte sur plusieurs points. Le premier point 

concerne l’échantillon de la population. En effet, la difficulté à recruter des tuteurs à distance en 

IFSI fut telle que nous n’avons pu avoir un échantillon représentatif mais nous avons du nous 

contenter du profil des personnes entretenues. Ainsi l’échantillon n’étant pas représentatif des 

tuteurs à distance en IFSI, cette étude ne peut donc être généralisée et mériterait d’êtree élargie à 

une population plus conséquente. 

Ensuite le fait de réaliser les entretiens par téléphone ou via Skype ® a interféré sur la 

qualité de l’enregistremnt des entretiens et pour certaines retranscriptions la tâche ne fut pas simple 

et relativement chronophage. Cependant le fait d’écouter et réécouter à de multiples reprises le 

discours nous a permis d’amorcer une réflexion et une ébauche d’analyse lors de ce travail. 

Cette retranscription nous a permis aussi de nous rendre compte que si la méthode 

employée, qu’est l’entretien semi directif , a permis aux personnes entretenues de s’exprimer 

librement nous ne la  maiitrisions pas autant qu’il aurait fallu pour réaliser certaines relances qui 

auraient pu être pertinentes ou demander certaines précisions qui auraient pu enrichir d’avantage 

notre travail. 

Pour ce qui est de la méthodologie employée, elle aurait pu être enrichie. En effet, dans la 

mesure où une partie de notre travail consistait à définir les activités de tuteur à distance, il aurait pu 

être intéressant  d’associer l’observation aux entretiens. En effet, l’observation de pratiques est une 

étude des comportements en situation qui permet de recueillir des données en accédant directement 

à la tâche. Or une partie de notre recherche s’intéressait aux différentes activités du tuteur à distance 

suivant le modèle de Denis, il aurait donc pu être judicieux d’utiliser ces différentes activités 

comme indicateurs d’une grille d’observation. Cependant, nos entretiens étant répartis sur 

l’ensemble du territoire français, ceci n’était pas possible en terme de faisabilité dans les délais qui 

nous étaient impartis. 

Enfin, il aurait peut être été intéressant de s’intéresser par le biais d’une question à la 

structure constituant l’environnement éducatif dans le but de pouvoir faire d’avantage de liens et 

d’aprofondir le concept de  distance transactionnelle abordée dans notre cadre théorique, bien que 

certains formateurs l’aient évoqué.            

Aussi à l’issue de cette analyse critique de notre travail nous pouvons maintenant émettre 

des préconisations à cette recherche 
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4. Les préconisations 

Il est possible maintenant d’émettre des axes de préconisations sur les résultats de notre 

recherche. L’activité de tuteur à distance dans un dispositif de FOAD amène le cadre de santé 

formateur à devoir développer de nouvelles compétences, augmentant ainsi sa professionalité telle 

que Bourdoncle la définit « nature plus ou moins élevée et rationnalisée des savoirs et des capacités 

utilisés dans l’exercice professionnel » (Bourdoncle, 1991). Or selon Jacquinot le tuteur à distance  

reste « le parent pauvre des formations médiatisée » (Jacquinot G. , 2008) en ce sens où beaucoup 

de choses sont demandées au tuteur à distance sans une réelle reconnaissance ni valorisation 

institutionnelle. De même, tout comme Glikman8  l’indique nous ne pouvons à l’heure actuelle 

parler de tuteur à distance que comme une « fonction émergente et non comme un métier ou une 

profession » contrairement au Québec où le tuteur est davantage reconnu. C’est pourquoi nos 

perspectives porteront sur les éléments qui pourraient permettre au tuteur à distance de tendre vers 

une réelle professionnalisation.   

Pour ce faire nous situerons nos préconisations selon les trois niveaux de l’ingénierie de 

formation. Nous faisons référence dans ce cadre aux travaux d’Ardouin (2013) qui situe l’ingénierie 

de formation (à un niveau organisationnel) aux frontières de l’ingénierie des politiques (à un niveau 

décisionnel) et de l’ingénierie pédagogique (à un niveau opérationnel). 

Au niveau de l’ingenierie des politiques 

L’ingénierie des politiques renvoie au niveau stratégique et décisionnel (macro). Ainsi dans 

le cadre de notre recherche, pour que la professionalisation du tuteur à distance soit effective  il 

semblerait judicieux de le reconnaître en termes de métier suivant différents critères tels que la mise 

en place d’une organisation corporative, un contrôle de l’accès à l’exercice de l’activité, une 

rémunération liée à l’activité mais surtout de favoriser une formation spécifique institutionnalisée et 

diplômante pourquoi pas sous forme de certification. 

Au niveau de l’ingénierie de la formation 

L’ingénierie de la formation renvoie au niveau organisationnel (méso). Nous nous placerons 

ici d’un point de vue institutionnel, en l’occurrence au niveau des IFSI. Il est apparu dans nos 

entretiens que  le soutien et la volonté institutionnelle permettraient de pérenniser les dispositifs de 

FOAD, aussi si l’on se référe au concept de distance transactionnelle il est important que la 

                                                                 
8 http://www.normandie-univ.fr/les-universites-vivaldi-17025.kjsp (consulté le 24 juin 2014) 

 

http://www.normandie-univ.fr/les-universites-vivaldi-17025.kjsp
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structure dans laquelle un dispositif de FOAD est mis en place puisse être suffisamment ouverte 

afin de réduire cette distance.                 

De même, la reconnaissance des tuteurs à distance par l’institution semble importante. Il 

serait intéressant de développer la réflexion institutionnelle quant à l’accompagnement des étudiants 

par les cadres de santé formateurs lorsqu’un dispositif de formation de type FOAD est implanté. La 

mise en place d’une charte tutorale qui définit clairment les rôles du tuteur et sa place dans un 

dispositif de FOAD pourrait permettre d’y accéder. 

Enfin dans la mesure où les tuteurs à distance sont rarement formés à leur fonction et 

apprennent bien souvent de leur pratique,  il semblerait également judicieux que les IFSI, dans le 

cadre de l’analyse des emplois et compétences puissent définir des besoins de formation des tuteurs 

à distance dans leur fonction tutorale, bien que peu de formations existent en ce domaine, mais 

surtout permettent l’accès à cette formation de leur tuteurs.   

Au niveau de l’ingénierie pédagogique 

Nous nous placerons ici à un niveau opérationnel (micro), c'est-à-dire au niveau du cadre de 

santé formateur-tuteur à distance. Suite à notre recheche, il est donc apparu que les cadres de santé 

formateurs développaient leurs compétences dans leur activité de tuteur à distance mais il nous est 

apparu incontournable que pour ce faire ces professionnels doivent mener  une réflexion sur 

l’intégration pédagogique du dispositif de FOAD au sein de leurs pratiques par la prise en compte 

d’éléments théoriques liés à ce dispositif. Ainsi le cadre de santé formateur doit s’impliquer afin de 

maintenir cette dynamique de développement professionnel afin d’accroitre cette production de 

savoirs et de compétences, finalité première de l’ingénierie de formation, mais il doit aussi se 

former dans la mesure où la formation apparait comme un facteur de développement de 

compétences.    
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Conclusion 

 

La place laissée aux nouvelles technologies de l’information et de la communication au sein 

du référentiel de formation en soins infirmiers a permis l’implantation de nouveaux dispositifs de 

formation dans les IFSI tels que la FOAD. 

Afin de permettre le maintien de l’apprenant au cœur de la formation, nous avons pu 

constater que le cadre de santé formateur était amené à développer l’accompagnement de l’étudiant 

sous la forme de tutorat à distance. Sous le terme de tutorat, de multiples fonctions sont incluses, 

pratiquées le plus souvent en IFSI par une seule et même personne : le cadre de santé formateur. 

Ainsi, nous avons pu constater que par la mise en place d’activités tutorales décrites par 

Denis (2003) que sont l’accueil et la mise en route, l’accompagnement technique, 

l’accompagnement disciplinaire, l’accompagnement méthodologique, l’autorégulation et 

métacognition et la fonction de personne ressource, des compétences pouvaient y être rattachées 

telles que les compétences techniques, disciplinaires, pédagogiques et relationnelles    

Pour s’adapter à ses nouvelles fonctions, nous avons pu découvrir dans notre travail que le 

cadre de santé formateur,  de par son activité de tuteur à distance,  développait ses compétences et 

plus précisément ses compétences pédagogiques et relationnelles (même si pour cette dernière il 

n’en a pas forcément conscience) notamment par la mise en place des activités tutorales citées 

précédemment mais aussi en se basant sur les fondements pédagogiques d’une FOAD à savoir le 

constructivisme, l’activité collaborative et la notion de situations problèmes mais encore en 

développant l’interactivité à l’étudiant et en favorisant l’autonomie et la mise en confiance de 

l’étudiant au sein de ce système de FOAD. C’est ainsi que la mobilisation de ces compétences 

l’amène à un réel développement professionnel. 

Cependant si le développement professionnel est relatif à une démarche individuelle il 

semble ici nécessaire qu’il s’inscrive dans une dynamique institutionnelle et politique. En effet, la 

mise en place de tels dispositifs de formation ne peuvent être pérennes qu’avec un soutien et une 

volonté relevant de l’ingénierie de formation et politique. De même l’évolution de la 

professionnalité vers des perspectives de  professionnalisation effectives des tuteurs à distance 

nécessite une volonté globale de reconnaissance, d’organisation et surtout de formation voir de 

certifications de ces professionnels par les institutions. Si ce chemin vers la professionnalisation 

paraît encore long, il nous semble tout de même accessible si l’on se réfère à nos compatriotes 

canadiens qui eux reconnaissent les tuteurs à distance en tant que tels. 
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 Aussi, par la réalisation de ce travail, nous espérons avoir pu rendre compte du 

développement des compétences et donc du développement professionnel des cadres de santé 

formateurs dans leur activité de tuteur à distance et par là même apporter ne serait-ce qu’une petite 

pierre à l’édifice.          
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Annexe 1 : Le guide d’entretien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Questions principales 

Questions Objectifs 

 

Homme ou Femme Données sociologiques 

Tranche d’âge   

Depuis combien de temps êtes-vous cadre de 
santé formateur ? 

Connaître l’expérience professionnelle 

Depuis combien de temps l’IFSI dans lequel 

vous exercez a mis en place un enseignement 
en ligne ? 

Voir si l’expérience est récente 

Depuis combien de temps êtes-vous tuteur à 

distance ? 

Connaître l’expérience professionnelle en 

tant que tuteur 

Pourriez-vous me décrire votre activité de 

tuteur à distance ? Question principale 

Faire verbaliser l’activité du tuteur pour 
mettre en lien avec les compétences suivant 

le modèle de Denis 
 

Pourriez-vous me décrire la relation que vous 
avez établie avec vos étudiants ? 

Qualifier la nature de la relation 

Dans votre pratique quelle différence faites-

vous entre l’accompagnement d’un étudiant 
en présentiel et l’accompagnement d’un 

étudiant à distance ?   

Voir si le tuteur est conscient qu’il ne 

mobilise pas les mêmes compétences et donc 
qu’il se développe professionnellement 

 

 

Questions de relance en reprenant les propos de l’interrogé « vous m’aviez dit que … pouvez-vous 

m’en dire plus.. »  ou par écho ou reformulation 

 

Questions relances si éléments non 

évoqués lors de la réponse à la question 

principale en lien avec compétence 

pédagogique : 
 

 
Objectifs 

Quels éléments (ou fondements) 

pédagogiques prenez-vous en compte pour la 
mise en place et le maintien d’une FOAD ? 
 

Voir si les enseignements sont basés sur le 

constructivisme, la résolution de situations 
problème et l’apprentissage collaboratif 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : La retranscription d’un entretien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Les propos de l’enquêteur sont formalisés en gras.  
 
Femme 

Tranche d’âge : 51 ans 
 

Pourriez-vous me dire combien de temps cela va durer ? 
 
C’est le premier que je réalise mais si vous pouviez m’accorder 25 à 30 min ?  

 

Ok c’est bon ça va aller 

 
Je vous remercie. Nous pouvons continuer ? 

 

Oui oui allez y…   
 

Depuis combien de temps êtes-vous cadre de santé formateur ?  
 
Août 2011 

 
Depuis combien de temps l’IFSI dans lequel vous exercez a mis en place un enseignement en 

ligne ? 

 

Depuis 2008.  

 
Depuis combien de temps êtes-vous tuteur à distance ? Depuis 2011 

 
Pourriez-vous me décrire votre activité de tuteur à distance ? 

 

Alors qu’est ce que vous entendez par décrire ? 
 

Pourriez-vous m’expliquer toutes les activités que vous avez dans le cadre du tutorat à 

distance ? 

 

Alors la mise en ligne de cours, la mise en place de quizz euh… mise à disposition de tout ce qui est 
comment dire ?? ..d’annonces, enfin  je fais des annonces aussi pour tout ce qui est lien avec les 

élèves, la mise en ligne des emplois du temps, la planification ensuite on a tout ce qui est 
interactivité avec la mise en place de forums, la mise en place donc  de wiki et je crois que c’est 
l’essentiel… 

   
Quels éléments (ou fondements) pédagogiques prenez-vous en compte pour la mise en place et 

le maintien d’une FOAD ? 

Bien c’est intégrer, ça fait partie de nos stratégies pédagogiques, c’est ca que vous voulez car je n’ai 

pas bien compris la question ? 

 

En fait, sur quoi vous basez vous, quels sont les principes que vous prenez en compte dans 

l’élaboration d’une activité qui sera mise en ligne au niveau de la formation à distance ? 

Ah ben, ah ben tout d’abord, tout dépend la... la visée pédagogique que vous voulez adopter, c’est 

soit   pour la mise dans un but transmissif, donc donner des informations que l’élève peut euh enfin 



 

 

soit mis à disposition dans le cadre par exemple de mise en place de documents qu’on souhaiterait 

sur lequel on voudrait qu’il travaille en vue de travaux de groupe, en vue d’un cours qui s’annonce 

par exemple quand on met en place une table ronde à l’institut on peut leur mettre en place des 

vidéos pour préparer la table ronde un petit peu avant sur le sujet, la mise en place de documents. 

Lorsque je veux mettre en place un forum par exemple ce sera dans le cadre de la fonction des soins 

palliatifs euh donc c’est  le travail des élèves en individuel passe par la plateforme avec des 

documents, des questions et ensuite ils se voient par groupe à l’institut pour se mettre d’accord sur 

la présentation des réponses auxquelles sur lesquelles ils travaillent puis une restitution en présentiel 

avec les formateurs et si c’est dans le cadre d’un wiki par exemple c’est le travail par groupe des 

élèves à distance sur un cas clinique, une situation emblème qu’ils ont à résoudre avec ensuite un 

retour à l’institut par groupe pour travailler ensemble sur ce cas clinique, ils se mettent d’accord sur 

la présentation de la restitution et dans un troisième temps une restitution avec les formateurs  et des 

professionnels de terrain de manière à ce que les formateurs soient garants de la méthodo  du 

raisonnement et les professionnels de terrain afin de viser les actions qui sont proposées dans le 

cadre du projet de soins. Voilà est ce que j’ai répondu ?? 

Tout à fait par contre vous me parliez de tables rondes est ce que vous pouvez m’en dire un 

peu plus ? 

Alors par exemple c'est-à-dire on a organisé 4 tables rondes 1 sur la table ronde précarité éthique et 

précarité 1 sur éthique et handicap 1 sur éthique et fin de vie euh une autre sur euh je ne me rappelle 

plus ça y est je suis désolée j’ai un trou euh  ce sont des tables rondes qui sont organisées au sein de 

l’institut donc s’adressent aux étudiants infirmiers, aux AS et aux AP avec des intervenants sur un 

sujet particulier euh donc sous forme d’interaction, d’échanges entre les étudiants et les 

professionnels. 

D’accord, et en ce qui concerne les wiki pouvez-vous aussi m’en dire un peu plus  ? 

Alors donc le wiki c’est un outil interactif qu’offre la plateforme sur donc là sur  dokeos hein donc  

c’est un outil d’interaction donc la le wiki permet c’est une page web euh c’est une page web 

collective d’écriture collective euh.. ou donc les les personnes sont inscrites dans le wiki ou on eihn 

c’est pas n’importe qui  sont inscrites dans le wiki eihn. C’est pas un wiki comme wikipédia où il 

suffit de s’inscrire, vous soyez lambda vous pouvez toujours vous inscrire là c’est vraiment réservé, 

c’est le formateur qui va inscrire les étudiants dans ce wiki, donc les étudiants sont inscrits et ils ont 

une page commune d’écriture euh où ils peuvent donc modifier,  faire des tableaux, enfin voilà. Ils 

écrivent sur cette page chacun leur tour,  cette page est réactualisée donc cette page elle est en 

asynchrone c'est-à-dire que les étudiants attendent que leurs collègues écrivent pour pouvoir 

interagir sur cette page tant que quelqu’un est en train d’écrire on ne peut pas actionner, on ne peut 

rien faire. Par contre à côté de cette page wiki ils ont donc ce qu’on appelle un outil argumentation 

et cet outil argumentation fonctionne en synchrone, ils échangent, ils peuvent s’échanger entre eux 

des idées donc c’est tout le travail donc on a toute la traçabilité nous au niveau des formateurs de 

tous les échanges qui sont mis en place et après le travail définitif est sur cette page wiki qui est euh 

donc  modifiable par tout à chacun faisant partie du groupe  

Et les formateurs ? 

Alors nous on fait la rétroaction, donc c'est-à-dire que euh on modère euh tout le long euh du wiki 

on régule , on voit apparaitre des questions, on répond , on les interpelle aussi et euh  on fait de la 



 

 

rétroaction euh eihn voilà on fait les 3 choses ce qui permet à la fois d’être accompagnant, d’être 

guidant et en même temps de pouvoir modérer un petit peu certains propos voir un petit peu ce qui 

se passe quoi voilà  

D’accord quant à la relation à l’étudiant,  pourriez-vous me décrire  la relation que vous avez 

établie avec vos étudiants à distance  ? 

Alors, ils savent que lorsqu’ils sont en wiki ils sont suivis par les formateurs, donc déjà il y a un lien 

de confiance c’est à dire qu’on a déjà une préparation avant c'est-à-dire qu’on leur explique 

comment ça se passe, car souvent c’est un peu le premier,  c’est souvent source d’angoisse pour les 

étudiants car certains n’ont pas ce qu’on appelle les migrants euh les migrants numériques, n’ont 

pas acquis euh…Il y a des personnes qui ne savent rien de l’informatique euh donc déjà il faut leur 

expliquer ce que c’est, comment est ce qu’on va , comment ils vont  pouvoir manipuler donc déjà 

on leur donne des guides,  donc il y a une explication, on leur donne les objectifs de la séquence 

pourquoi on fait ça, quel est le but recherché par les formateurs. On les associe à cet exercice déjà 

en amont ensuite ils savent que le wiki va être mis en place, déjà à quelle heure il est ouvert, donc 

j’ouvre les droits et je mets en place le wiki, j’inscris les étudiants dans le wiki et ils savent qu’ils 

peuvent m’appeler au bureau, ils peuvent me joindre au bureau par téléphone en cas d’incident 

technique parce que bon bien évidemment il peut y avoir des coupures de comptes, des 

désactivations de compte qui n’est pas de leur faute c’est la faute de la plateforme et en cas de 

problème ils ont un formateur au bout du téléphone et ils savent aussi qu’ils peuvent nous contacter 

par mail tout au long de leur échange,  ils ont un contact mail possible et nous on voit on les 

interpelle aussi au travers de l’argumentation on voit apparaitre des questions qui nous sont 

adressées donc on intervient à travers cela ils savent que de toute façon on ne les quitte pas il y a un 

suivi continu                        

D’accord. 

Voilà. 

Et  dans votre pratique quelle différence faites-vous entre l’accompagnement d’un étudiant en 

présentiel et l’accompagnement d’un étudiant à distance  ?     

Alors euh l’avantage euh on va parler au niveau de l’apprenant , euh l’apprenant il a toute latitude 

de pouvoir s’organiser comme il le veut eihn c'est-à-dire il va voir son cas clinique par exemple, 

dans le cadre du wiki soins il a accès au cas clinique, il peut aller, donc il peut prendre euh le temps 

d’assimiler à son rythme la situation, il y a des mots qu’il ne comprend pas soit il échange il met en 

place une stratégie,  soit il échange avec ses collègues soit il fait des recherches, ils font des 

recherches sur internet , dans leur cours, les cours sont travaillés donc ils voient un petit peu,  ils 

cherchent un petit peu à se creuser la tête par rapport au cas clinique et donc ensuite l’avantage c’est 

qu’il peut interagir avec ses collègues prendre le temps de faire sa résolution dans le temps qui lui 

est imparti voilà eihn . Par contre ce qui va lui manquer,  c’est le fait de ne pas avoir c’est souvent 

ce qui nous est reproché à ce temps là c’est faut pas que ça dure trop longtemps car ils ont besoin de 

ses voir en face à face eihn parce qu’ils ne connaissent pas leur équipe au départ ils ne savent pas 

avec qui ils travaillent ils peuvent pas au départ euh ils savent pas dans quel groupe ils vont faire 

partie,  ils le découvrent le matin quand le wiki est lancé sur la plateforme euh donc ils se voient en 

présentiel après donc il y a quand même un temps présentiel après. Donc ils vont travailler sur le 

wiki  ils font un travail de groupe et donc il y a la restitution le lendemain ou le surlendemain aux 



 

 

formateurs et aux professionnels. Pour le formateur, l’avantage c’est que déjà euh gros avantage 

c’est qu’il n’y a plus de problèmes de salles pendant le travail wiki car on a de plus en plus de 

problèmes au niveau euh faut pas se cacher les promotions augmentent et on a des problèmes 

d’organisation de salles déjà voilà. L’autre avantage c’est que euh pour nous on a vraiment le 

sentiment que euh le travail effectué par les apprenants est beaucoup plus fouillé puisqu’ils ont 

accès eux même à leur documents ils prennent plus le temps de réfléchir , ils ont aussi cette capacité 

à prendre beaucoup plus de recul par rapport au travail qu’ils effectuent c’est pas pendant, voyez, ils 

ont le temps de voir le temps du wiki, ils ont le temps après de faire leur recherches  ils ont le temps 

de faire les liens avec leur cours euh avec leurs pratiques donc ils ont plus de temps à réfléchir à la 

situation et après quand ils travaillent en groupe  il y a déjà euh il y a déjà une démarche qui est 

élaborée voyez, le processus des résolutions des problèmes il est déjà mis en place dans leur euh.. 

intellectuellement il y a déjà du travail de fait et quand ils font la restitution on les sent beaucoup 

plus à l’aise voilà .. le, le désavantage il  faut pas se leurrer pour les formateurs c’est que ca prend 

du temps et que c’est vraiment pas  à l’heure actuelle la FOAD c’est là-dessus le travail que je fais 

c’est bien pour montrer que la FOAD n’enlève rien au travail du formateur au contraire le formateur 

est en train de devenir un pédagogue avec vraiment une stratégie avec des outils qui lui sont 

vraiment propres et il y a vraiment une transformation du travail du formateur. 

Et quant aux ressources professionnelles pensez-vous mettre les mêmes en place lors d’un 

accompagnement à distance et lors d’un accompagnement en présentiel ? 

Oui je fais pas de différences oui oui .. 

Avez-vous des éléments sur le sujet que nous n’aurions pas évoqué  ? 

Non je pense que c’est bon 

D’accord. L’entretien est terminé et je  vous remercie beaucoup de votre participation 

De rien bonne journée 

Merci à vous aussi. Au revoir 

Au revoir.               

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Grille d’analyse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Critères indicateurs E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 

Activité tuteur                     

accueil mise en route fa           

Accompagnement technique           

Accompagnement disciplinaire           

Accompagnement methodo           

Autorégulation et métacognition           

Evaluation           

Personne ressource attitrée           

Fondements Pédagogiques           

Constructivisme           

Activité collaborative           

Situation problème           

Relation à l'étudiant           

Interaction par mail           

Tchat           

Forum           

TELEPHONE           

FAQ           

rencontre présentielle           

favorise autonomie           

mise en confiance           

Tutorat réactif           

tutorat proactif           



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Analyse d’un entretien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La personne enquêtée est une femme inclus dans la tranche d’âge 51-60 ans qui est cadre de 

santé formatrice depuis 3 ans, tutrice à distance depuis 3 ans également dans un IFSI ayant mis en 

place une FOAD depuis 6 ans. Cet entretien, nous le rappelons nous a servi de test en ce qui 

concerne notre guide d’entretien.  

Pour ce qui concerne les rôles du tuteur, la cadre de santé formatrice nous décrit dans un premier 

temps un rôle d’accueil et de mise en route des actions de formation. Je cite « On leur explique 

comment ça se passe… car certains n’ont pas ce qu’on appelle les migrants numériques… il y a des 

personnes qui ne savent rien de l’informatique euh donc il faut leur expliquer ce que c’est ... on leur 

donne les objectifs.. pourquoi on fait ça, quel est le but recherché »  

Puis la cadre de santé formatrice nous décrit un rôle d’accompagnement technique en cas de 

problème « ils savent qu’ils peuvent m’appeler au bureau par téléphone en cas d’incident technique 

il peut y avoir des désactivations de compte qui n’est pas de leur faute c’est la faute de la 

plateforme » mais aussi pour la mise en place technique d’actions de formation « je mets en place le 

wiki, j’ouvre les droits,  j’inscris les étudiants dans le wiki » 

Ensuite elle nous décrit un accompagnement disciplinaire dans le sens où elle fournit des 

ressources liées aux contenus : cours, quizz, informations, annonces, documents de questions mais 

aussi répond aussi à des questions relatives aux contenus « on voit apparaitre des questions, on 

répond ». 

L’accompagnement méthodologique est également décrit tout d’abord centré sur les 

méthodes de travail et l’organisation « lors de la restitution des travaux les formateurs sont garants 

de la méthodo » mais aussi centré sur la communication entre apprenants, échanges synchrones et 

asynchrones. 

Enfin, la fonction d’autorégulation est également décrite « on fait de la rétroaction, on 

modère euh on régule voilà les trois choses qui permet à la fois d’être accompagnant d’être 

guidant » 

Ainsi donc nous pouvons constater que la majorité des rôles du tuteur décrits par Denis le 

sont aussi par cette cadre de santé formatrice. Seule les rôles d’évaluation et de personne ressource 

ne sont pas évoquées. 

Pour ce qui est des fondements pédagogiques sur lesquels elles se basent pour mettre en 

place une FOAD, la cadre de santé formatrice n’évoque pas directement le constructivisme mais 

nous dit «  ils font des recherches, les cours sont travaillés … ils se creusent la tête… ils prennent 

du recul par rapport au travail et font des liens avec les cours,  les pratiques ….. c’est une 



 

 

démarche élaborée »  Ainsi donc un lien peut être fait avec notre cadre théorique dans le sens où 

nous avons évoqué que le constructivisme trouve son application en pédagogie dans le fait de 

proposer aux apprenants des activités qui les amènent à réfléchir, à développer leur pensée critique 

et donc à faire évoluer les schèmes de leur système de compréhension. Par contre, la résolution de 

situation problème est évoquée directement « ils ont des situations problèmes, des cas cliniques à 

résoudre seul ou en groupe ou des situations emblèmes… » De même pour l’activité collaborative 

la cadre de santé formatrice évoque des travaux de groupe, des wiki (page d’écriture collaborative) 

en pluridisciplinarité avec les élèves AS, AMP, ou entre pairs. 

Ainsi donc nous pouvons constater que les fondements pédagogiques évoqués dans notre 

cadre théorique se retrouvent dans les propose recueillis. 

Concernant la relation à l’étudiant, la cadre de santé formatrice nous décrit la présence 

d’échanges par mails, forums, téléphone « ils savent qu’ils peuvent nous contacter par mail, par 

téléphone tout au long.. ». Les forums sont présents sous la forme de forums entre pairs ou avec des 

professionnels. Une certaine autonomie nous est décrite dans le sens où « l’apprenant peut 

s’organiser comme il veut … assimiler à son rythme… il a la liberté de présentation de ses 

travaux… ils peuvent s’échanger entre eux leurs idées » Cependant une nuance peut être apportée 

en effet la cadre de santé formatrice nous dit « on ne les quitte pas » Il aurait peut être été 

intéressant de faire préciser ce point mais cela ne fut pas le cas. Dans la mesure où cet entretien était 

également notre entretien test notre attention était focalisée essentiellement sur la pertinence des 

questions posées et des éventuelles relances sur les points clés, ce qui ne nous a pas permis de cibler 

ce point lors de l’entretien. Ensuite la cadre de santé nous décrit une relation de confiance, de mise 

en confiance « ils savent par exemple qu’en wiki ils sont suivis par leur  formateur, donc il y a déjà 

un lien de confiance ». En ce qui concerne la forme de tutorat, un tutorat réactif nous est décrit « on 

voit apparaître les questions, on répond…. En cas de problème ils nous écrivent par mails ou nous 

téléphonent » Mais un tutorat proactif est également évoqué « on les interpelle aussi » Là encore il 

aurait pu être intéressant de faire préciser ce point ce qui ne fut pas le cas. 

Ainsi donc nous constatons que les interactions sont nombreuses sous diverses formes, 

qu’une certaine autonomie plus ou moins nuancée est laissée à l’apprenant, qu’une mise en 

confiance est évoquée ainsi que deux formes de tutorat que sont le tutorat réactif et proactif.       

Enfin, la cadre de santé formatrice nous dit qu’elle pense mobiliser les mêmes compétences 

en accompagnement à distance qu’en accompagnement en présentiel « c’est un accompagnant, un 

guidant » mais rajoute que «il y a transformation du travail du formateur ….. le formateur est en 

train de devenir un pédagogue avec une stratégie avec des outils qui lui sont propres »  Ainsi si 



 

 

cette cadre de santé pense mobiliser les mêmes compétences elle évoque tout de même une 

transformation, un devenir qui évoque donc un processus qui peut être rapproché de la définition du 

développement professionnel de Barbier , Chaix et Demailly (1994) et de Marcel (2009)  lorsqu’ils 

évoquent respectivement  « une transformation individuelles de compétences » et une  

« construction de compétences nouvelles par la pratique …. Ainsi qu’une transformation identitaire 

des individus » . Ainsi donc nous aurions tendance à analyser ce fait en avançant que cette cadre de 

santé se développe professionnellement sans en avoir réellement conscience ce qui l’empêche 

d’exercer son jugement interne. 

Nous avons ensuite relevés les thèmes ajoutés par la personne enquêtée qui sont que les 

travaux collaboratifs ne doivent pas durer trop longtemps, que la FOAD a des avantages logistiques 

en terme de disponibilité de salles, des avantages pédagogiques en précisant que le travail des 

apprenants est plus « fouillé », plus réfléchi mais a également des désavantages dans le sens ou le 

tutorat est chronophage et ne  « retire en rien le travail du formateur ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Analyse transversale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Criteres indicateurs E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 

Activité tuteur                     

accueil mise en route fa X   X   X x X X X X 

Accompagnement technique X     X X   X X X   

Accompagnement disciplinaire X X X X X X X X X X 

Accompagnement methodo X X X X X X X X X X 

Autoregulation et metacognition X X X X   X   XX X X 

Evaluation     X X X X X X X X 

Personne ressource attitrée   X   X   X   X   X 

Fondements Pédagogiques                     

Constructivisme X X X X X X X X X X 

Activité collaborative X X X X X X X X X X 

Situatiion probleme X X X X   X X X X X 

Relation à l'étudiant                     

Interaction par mail X X X X X X X X X X 

Tchat         X     X     

Forum X X X X X   X X X X 

TELEPHONE X       X X   X X X 

FAQ               X     

rencontre présentielle   X X X     X   X X 

favorise autonomie X X X   X X   X X X 

mise en confiance X X       X    X X X  

Tutorat réactif X X X X X X X X X X 

tutorat proactif X       une fois X   X X   

 

Tableau de synthèse 

 

 



 

 

 

Fichier de l’analyse transversale de tous les entretiens. 
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Métiers de la formation, parcours Ingénierie et Conseil en Formation 

Nom Prénom : Chambrin née Drombry Dorothée 
TITRE : Tutorat en ligne dans un système de Formation Ouvert à distance : Quel 

développement professionnel pour les cadres de santé formateurs en IFSI ? 
Directeur de Mémoire : Sous la Direction de Monsieur DAGUET Hervé 

Mots clés : Formation ouverte à distance, Tutorat à distance, Développement professionnel, 
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Résumé : 

L’évolution du système de santé, de la politique Nationale et Européenne et des besoins de la 

population a conduit la formation en Soins Infirmiers à repenser  l’accompagnement des 

futurs professionnels de santé. Dans ce contexte visant l’adaptation du sujet à son 

environnement, la réingénierie de la formation infirmière a mis en œuvre un référentiel de 

formation en soins infirmiers qui laisse une place indéniable aux Technologies de 

l’Information et de la Communication. De même, la nature de la population étudiante 

accueillie, dite faisant partie de la génération Y, ainsi que l’omniprésence des technologies 

dans notre quotidien ont engendré la mise en place de dispositifs de Formation Ouvert à 

distance dans les IFSI impactant sur les   pratiques des cadres de santé formateurs. 

 C’est ainsi que le cadre de santé formateur a mis en pratique les activités de tuteur à 

distance, définies par le modèle théorique de Denis, elles-mêmes mises en lien avec des 

compétences requises. Notre recherche a donc pour objet, dans un premier temps, de 

questionner les compétences pédagogiques et relationnelles du cadre de santé formateur  

dans ses activités de tuteur à distance. Puis dans un second temps notre recherche questionne 

ces professionnels sur leur jugement interne posé sur leurs compétences afin d’en déterminer 

les effets sur leur développement professionnel. Notre investigation sur le terrain, au travers 

d’une méthodologie qualitative, nous a permis de confirmer que le tutorat à distance 

permettait un développement des compétences pédagogiques et relationnelles du cadre de 

santé formateur et donc un développement professionnel. Cependant si le cadre de santé 

formateur développe sa professionnalité, des préconisations peuvent être émises pour 

permettre d’envisager  une éventuelle évolution vers la professionnalisation des tuteurs à 

distance, notamment par la proposition à un niveau macro d’une certification reconnue, à un 

niveau méso d’une reconnaissance des tuteurs à distance, de la mise en place d’une charte 

tutorale dans les IFSI et à un niveau micro d’une intégration des dispositifs de FOAD au sein 

des pratiques pédagogiques des cadres de santé formateurs tuteurs à distance et au maintien 

de la volonté de développement professionnel par la participation à des formations.   


